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DE LA 
, " .. 

SOCIETE ARCHEOLOGIOUE DU lllNISTERE -

Présidents i M. le PRÉFET du Finis Lère. 
d'honneur .. ( Mgr l'EVÊQUE de Quimper et de Léon . 

Président. 

Vice­
Présidents . 

Secrétaires. 

( M. Henri W AQUET, ancien membre de 
l'école française de Rome, archiviste 
du département. 

• 

1 
\ 

1 MM. V. CORMIER, magistrat honoraire, à 
Cbef-du-Bois, en La Forêt-Fouesnant 
(M. F. ). 

, 
, 

\ 

le docteur L. LAGRIFFE, directeur de 
l'Asile Saint-Atbanase, Quimper. 

le chanoine H. PÉRENNÈS, aumônier de 
l'Hospice de Quimper. 

J ean SAVINA, rue Feunleunic-ar-Lez, à 
Quimper. 

MM. Louis OGÈs, instituteur, 72 bis, rue de 
la Providence, Quimper. 

l'abbé TOULEMONT, professeur à l'école 
Saint-Yves, Quimper. 

Mlle M.-P. CAMARD, 12, quai du Stéïr, à 
Quimper. 

: M. Joseph FLATRÈS, insLitutem, Locmaria, 
Quimper. 

, 

\' lYi. 
T ' . 

reS01'ler .. i 
Louis LE GUENNEC, conservateur de la 

bibliothèque municipale, 10, rue 
Louis-Hémon, Quimper. 

\ 

Membre d'honneur, en vertu d'un vote de la Société : 
M. Josepb LOTH, membre de l'Institut, professeur au 
Collège de France, 130, rue Lecourbe, Paris (150 ). 

M. F. signifie : membre fondateur. 
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ABARNOU (Jules ), notaire, 26, rue de Siam, BresL. 
ABJEAN: (abbé), r ecteur de Tréméoc. 
ADAM (Mme), rue de Douarn enez, Quimper. 
ADAM (Mlle), même adresse. 
ALA VOINE (Mlle Marie-Josèphe), 32, quai de rOdet, Quimper. 
ALLIER (J ehanne), impasse de l'Odet, Quimper. 
ANTHONY (docteur), professeur au Muséum d 'Histoire Natu­

r elle, 55, rue de B uft'on, Paris (5'"). 
AUDREN DE KERDREL (Mme), château de Kerrom en SainL-

Pol-de-Léon . 
AUFFRET (chanoine), curé-doyen de Douarnenez . 
AUSSEUR (Mme), 51 bis, avenue de Ségur, Paris (Go ). 
Aux AMATEURS DE LIVRES (librairie), 56, faubourg Saint­

Honoré, Paris (8e ) . 

BAER (librairie Joseph), H ocl1strasse, 6, FrancforL-sur-lc-
Mein (A llemagne). 

BAHIER (docteur ), Gourin (Morbihan) . 
BARBIER (Pierr e), Villa des Pins, Toucy (Yonne) . 
BARGAIN (Jules), imprimeur, 1, rue Astor, Quimper. 
BATANY (abhé Pierre) , professeur au collège de Lesneven. 
BÉCHET, inspecteur de l'enseignement primaire à Guér et 

(Cr euse) . 
BÉLÉGUIC (Louis), à Douarnenez . 
BÉLÉGUIC (Raphaël), à Kerdunic en Poullan. 
BÉNAC (AlIdré), vice-président du Conseil général, Beg-

Meil , en Fouesnant et 11 , rue de Milan, Paris (ge) . 
BERGEROT, doc teur-véLérinaire , à Morgat, en Crozon. 
BERNARD (abbé ), r ecteur de Cast, pal' Quéménéven. 
BERNARD (Daniel), contrôleur des Télégraphes, ruc de 

Kerlérec, Quimper. 
BERNARD (E. -G.), Carhaix. , 
BERNARD (J.-M. ), commis principal des P . T. 'l'., Quimper. 
BÉZIERS (Mme PauL), Douarnenez . 
BÉZIERS (Mlle Anaïs), à Tréboul. 
BILLETTE DE VILLEROCHE (Samuel), Concarneau. 
BIZARD (Alexandre), sculpteur à SainL-Pol-de-Léon . 

BLAQUIÈRE (Mlle) , prof" au Lycée de jeunes filles , 'l'oulouse, 
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BLOCH, commis principal des P. T. 'l'., Quimper. 
BLOCH (Mme), institutrice à Ménez-Bras en Saint-Évarzec. 

BLOIS (comte Louis de), chef du service des remontes dû 10" 
corps d'armée, 10, rue Victor·Hugo, Rennes tllle-et­
Vilaine). 

BLOUET (abbé), recteur de Melgven. 
BODIVIT (Robert), 12, rue Elie-Fréron, Quimper. 
BODOLEC (Mme Charles), boulevard de Kerguélen, Quimper. 
BOËDEC (Emile), propriétaire à Kerandru en Mellac. 
BOISANGER (Mlle Marie de), chàteau de Kerdaoulas, en Saint-

Urbain, par Landerneau. 
BOISSELIER (Georges ), artiste-peintre, 70 bis, rue Notre-

Dame-des-Champs, Paris (6", . 
BOLLORÉ (René), papeterie de l'Odet, Ergué-Gabéric. 
BORIES (Marcel), 31, rue du Château, Brest. 
BOSSENEC (abbé), curé-doyen de Carhaix. 
BOSSENEC (abbé Louis), curé d'Ouessant. 
BOSSER (Mme), institutrice publique, Riec-sur-Bélon. 
BOUILLoux-LAFONT (Maurice), Mi.nistre d'Etat à Monaco et 

maire de Bénodet. 
BOULCH nV1me),40, rue de Douarnenez, Quimper. 
BOURDE DE LA ROGERIE (Henri), archi viste d'Ille-et-Vilaine, 

Rennes. 

BREST (Bibliothèque de la Ville de). 
CABON (Adolphe), rue Richard-Lenoir, Flers (Orne). 
CABON (Charles). 19, rue Elie-Fréron, Quimper. 

CABON (R. P. Adolphe), 30, rue Lhomond, Paris (5e , . 

CAL VEZ (abbé François·Marie), recteur de Tourc'h, par Ros-
porden. 

CAL VEZ (abbé Hervé), curé·doyen de Lesneven. 
CAMUS (docteur), Plouigneau. 

CANET (Antoine), 4, boulevard de Kerguélen, Quimper. 
CAiuÈs (docteur), Lannilis. 

CARAÈS (docteur), Ploudalmézeau. 
CARlOU (Pierre), Kerascouët en Pluguffan . 

• 

CARIOU-BAUGUYON (Mme), institutrice, Penhars. 
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CARNÉ-MARCEIN (comte de), château du Marhallac'h en 
Plonéis . 

• 

CAROF (Auguste), Ploudalmézeau. 
CAROF (Gusta ve) , propriétaire, 8, rue du Palais, Quim pel'. 

• • • 

CARRÉ (docteur), Plouescat. 
CARUEL (Bernard), instituteur à Landrévarzec. 
CASTEL (docteur), Daoulas. 
CHABAY, pharmacien, rue Saint-François, Quimper. 
CHABA y (Mlle Renée), place Médard, Quimper. 
CHACUN (Marçel \, 30, place Terre-au-Duc, Quimper. 
CHAMPION (Edouard), libraire-éditeur, (Champion-British) , 

. 5, quai Malaquais, Paris (6"). 

CHANGARNIER, directeur de l'usine à gaz, Douarnenez. 
CHARETEUR (Mme Louis), 10, rue Foy, Bl"est. 

• 

CHARLES, photographe, rue Saint-Mathieu, Quimper. 
CHASSÉ (Charles), agrégé de l'Université, 19, rue de Char­

tres, Neuilly -sur-Seine. 
CHAUSSEPIED (André), archiLecte, Quimper. 
CHAUVEL (docteur F .), 13, rue Laënnec, Quimper . 

• 

CHAUVEL (Mme F.), même adresse . . 
CHEFFONTAINES (Mme la marquise de) , château de Cbeft'on­

taines en Clohars-Fouesnant. 
, 

CHEMINANT, maire de Saint-Renan . 
CHRISTIEN, 58, quai de l'Odet, Quimper. 
CIVEL (Mme), rue J ean-Macé, Brest. 
CLOUARD (docteur R. ), rue René-Madec, Quimper. 
COATAUDON \Cb. de), Logonna-Daoulas. 
COG~'ŒT (Léon), Kerfeunleun. 
COLLOBER, instituteur à Pont-de-Buis. 
CORGNE (Eugéne), professeur au lycée de Pontivy (Morb ,) . 
CORNIC (François), docteur-vétérinai.re, Lesneven . 
CORNIC (Jean-René), propriétaire à Kermoysan, en Penhars. 
CORNIC (docteur), Douarnenez. . 
CORRE (Adolphe), 22, boulevard Thiers, Brest. 
COSTA DE BEAUREGARD (comte Robert), maire de Plouézoc'b. 
COTONNEC (Mlle Anna), rue Feunteunic-al-lez, Quimper. 

COUESNONGLE (François de), rue Bourg-les-Bourgs, Quimper . . 
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COUFFON (René), ingénieur des Arts et Manufactures, 39, 
avenue Mozart, Paris (166

). 

CRENN (J.-Y.), maire de Lopérec. 
CROUAN (Victor ), a voué, quai de l'Odet, Quimper. 
DAGORN (docteur), Rosporden. 
DAMEY (docteur), Douarnenez. 
DAl\ŒY (Mme), Douarnenez . 

• 
• 

D'AM PHERNET (marquis), châtea u de La Boissière en Pleyben. 
DANGUY' DES DÉSERTS, conseiller général, maire de Daoulas . 
• 

DANGU Y DES DÉSERTS, lieut.enant de vaisseau, 8, place La 
Tour-d'A u vergne, Bees t. 

DANIEL (Hervé), directeur honoraire de l'Eco.le d'Industrie 
de Brest, Crozon. 

DEGOUL (docteur Armel), rue Belle-Fontaine, Lorient. 
DEBLED (Commandant), 77, rue de Douarnenez, Quimper. 
DELAPORTE (Raymond), avoué, docteur en droit, Châteaulin. 
DELAVIGNE (Mme), 3, rue Félix-Thomas, Nantes. 
DE LÉCLUSE DE LONGRAYE (Mme J.), 75, rue de Douarnenez, 

Quimper. 
DELÉCLUSE-TRÉVOÉDAL (Mme Emile), Audierne. 
DEROUX (Mme), 65, rue de Douarnenez, Quimper. 
DERRIEN (chanoine), curé de Ploudalmézeau. 
DESMAROUX, 12, quai Henri-IV, Paris (46

). 

• 

D'ESPIÉs (vicomte), château de Trohanet, en Langolen. 
DIZOT DE MONTAGU (général), 42, place des Jacobins, Agen 

(Lot-et-Garonne). . 
DOBLE (révérend G. -H. ), chanoine de la cathédrale de Truro, 

Wendron vicarage, Helston, Cornwall (Angleterre) . 
DUBREIL (Charles), conseiller à la Cour d'Appel, 12, rue 

Martenot, Rennes. . 
Du CHATELLIER (Armand), château de Kernuz, Pont-l'Abbé. 
DUJARDIN (docteur), Saint-Renan. 
Du LAZ (comte), château de Pratulo, en Cléden-Poher. 
Du PARC (vicomte), château d'Herzèle, Flandre-Orientale, 

Belgique. 
Dupouy (Auguste), agrégé de l'Université, 2, rue Félix­

Faure, Paris (l56
). 
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DUQUESNE, secrétaire de mairie, Concarneau. 
Du RAND (docteur), 166, rue Jean-Jaurès, Saint-Pierre-Quil­

bignon. 
DURAND, juge au tribunal ci vil, rue de P on t-l'Abbé, Quimper. 
EDME, directeur d'école, 32, rue de Siam, Brest-

• 

EDME (Mme), inslitutrice, P enhars. 
ESNAULT (Gaston), agrégé de l'UniversiLé, professeur au 

lycée RoUill, 190 bis, boulevard Péreire, Paris (17e) . 

FARCY, direcLeur du laboraLoire municipal, Brest. 
FAVRE, directeur de garage, avenue de la Gare, Quimper. 
FIEUL, artiste-peintre, rue SainL-MaLhieu, Quimper. 
FURIC (Bertrand). propriétaire à Guerngaradec, Le Trévoux. 
FURIC (Louis), adjoint-maire, PonL-A veu. 
GAONACH (abbé), recLeur de Kerlaz. 
GAREL (Louis ), rue du Leuriou, Quimperlé. 
GAUDE (Mlle). place Mescloaguen, Quimper. 
GAUME (docLeur), 18, rue de BresL, Quimper. 
GELEBART (Mme), 42, rue du Château, Brest. 
GOGÈ (LouiS), Lannoucben en Landivisiau. 

• 

GOUBET (Mlle Simone), arcbiviste-ad.iointe de l'Aisne, Ar-
cbives départementales, Laon. . 

GOURCUFF (Auguste), Le Trévoux, par Bannalec. 
GOURVIL (Francis), publiciste, place Thiers, Morlaix. 
GRA VELOTTE (docteur), 5, rue de Montmorency, Boulogne-

sur-Seine. 
GUÉGAN (abbé l, professeur au collège Saint-Yves, Quimper. 
GUÉGUEN (abbé) , recteur du Folgoët. 
GUEY (Fernand), conservateur du musée de peinture el 

sculpture, 2, rue de la Bibliothèque, Rouen (Seine-lnL). 
GUILLERMIT (cbanoine), direct r du collège Saint-Louis, Brest. 
GUILLY (F.-L.), notaire, Pleyben. 
GUIOMAR (Charles), négociant, quai de Cornouaille, Lan­

derneau. 
GurOMAR (Julien), cbirurg.-dent., 15, place Tbiers, Morlaix . 
GUEBRIANT (Mme la comtesse de), née Durfort-Lorge, châ­

teau de Kernévez, Saint-Pol-de-Léon . 
GUEBRIANT (comte Alain de), maire de ·Saint-Pol-de-Léon. 
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GUILLEMOT, employé à la Préfecture, 43, rue du Pont-Fir-
min, Quimper. 

GUIRRIEC (Stanislas ), notaire, Cbâteauneuf-du-Faou. 
GUIVARCH, notaire à Saint-Pol-de-Léon. 
HALGOUET (vicomle H. du), château de Coëtsal, Sainte-Anne­

d'A uray (Morbihan) . 
HALLÉGUEN (Th.), président du tribunal, 84, rue de Siam, 

Brest. 
HALLIER (capitaine André), Il, rue La Trémoille, Paris (8e) . 

HALNA DU FRÉTAY (général), château de Lesguen en Plou­
guin, par Ploudalmézeau. 

HALNA DU FRÉTAY (F.), conseiller général, maire de Ploaré. 
HAMON (Pierre), ingénieur, Service du Génie rural. rue 

Sainte-Thérèse, Quimper. 
HARDOUIN (docteur E. ), rue de Kergariou, Quimper. 
HARDOUIN (Mlle Odette), même adresse. 
HARMOIS (A.-L.), conservateur du musée de la Société 

préhistorique de France. 34, galerie d'Orléans, Palais­
Royal, Pari s (l er) 

lIARSCOUET DE SAINT·GEORGE (René), château de Keren-
nével en Melgven. 

HELO (Charles), Villa «Les Palmiers », La Forêt-Fouesnant. 
HÉMON (Guillaume), adj oint-maire, Locronan. 
HÉNAFF (Corentin), industriel, Pouldreuzic. 
HENRAS (abbé), vicaire à Taulé. 
HERRY (abbé), curé-doyen, Sizun. 
HERRY (abbé), professeur au Collège de Lesneven. 
HERSART DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE, villa Kerma-

ria, Pont-Aven . 
• 

HERSART DE LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLE (Joseph), châ-
t eau de Plessis-Nizon, par Pont-A ven. 

HERSART DE-LA VILLEMARQUÉ-CORNOUAILLF (Guillaume), rue 
Sully, 6, Nantes. 

• 

HERSART DE LA V.lLLEMARQUÉ-CORNOlTAILLE (abbé Roland) 
professeur-adjoint à l'ècole Saint-Yves, Quimper. 

HEUZÉ (Lionel), architecte, 16, quai de Léon, Morlaix . 

• 
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INIZAN (Vincen t), député du Finistère, maire de Kernouès, 
par Lesneven. 

J.-\.cQ (Eugène ', 52, rue du Môle, Douarnenez. 
JACQUELOT DU BOISROUVRAY (Noël de). q. de l'Ode t, Quimper. 
JADÈ iJean ), conseiller général, rue Vis, Quimper. 
JAOUEN (Georges), négociant, Plouescat. 
JAOUEN (Mme), rue du Roi-Gmdlon, Quimper, 
JARNO tA. ), manoir de Keranmoal, en Chàtéauneuf-du-Faou . 

• 

JÉzÈGOU (abbé). recteur de Plobannalec. par Pont-l'Abbé. 
JÉZÉQUEL (Mme), rue de l'Hospice, Quimper. 
JONCOUR. bijoutier, Brasparts. 
JONCOUH. (Mlle), directrice d'école, en r etraite, à Penanguer, 

en Penhars. 
JONCOURT, marbrier, Quimperlé. 
JOUBERT (Mlle), professeur au Lycée, 20, rue du Frout. 

Quimper. 
JOURDAN DE LA PAsSARDIÈRE (Francis). 3, rue Deshouliéres, 

Nantes. 
JULIEN (Mlle), professeur au Lycée Brizeux, Quimper. 
JULIEN, professeur de musique, rue Jules-Noël, Quimper. 
KERALLAIN (Mme René de), rue de la Mairie, Quimper. 
KERAUTRET, sculpteur, rue GaoJbetta, Morlaix. 
KERAUTRET (Mme Mal'ie), boulevard de Kerguélen, Quimper. 
KERGUÉLEN (Mme la comtesse de) , chàleau de Kergoat, 

Melgven. 
KERBIRIOU (abbé), aumônier, Kerinou en Lambézellec. 
KERHUEL (A .), agent général d'assurances, <1 rue de l' Hos-, 

pice, Quimper. 
KERNÉrs (docteur), maire d'EllianL. 
KERNINON (Laurent), agent militaire. Quimper. 
KERNINON (Mme), inslitutrice, Quimper. 
KERSA UZON (comte Guy de), 15, rue de Kerozen, Vannes . 
LABOURET, peintre-verrier, 7, rue Boulard, Paris (14e) . 

• 

• 

• • 

LA FERRONNAYS (marquis de), député de la Loire·Inférieure, 
118, rue de Grenelle, Paris (7e) . 

LA MÉNARDIÈRE (de), 25, rue Voltaire, Bres L. 

• 
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LANCJEN (docteur Fernand), sénateur du Finistère, prési­
dent du Conseil Général, maire de Carbaix. 

LAOT (Yves), professeur de musique a u lycée, chem in de 
l'Hippodrome, Quimper. 

LA SABLIÈRE (Mll e de), place La Tour d'Auvergne, Quimper. 
LAURENT (doctem C.) , 9, place Alsace-Lorraine, LorienL. 
LA URENT (Iv'[[)e J eanne) , archiviste·paléographe, 32, rue Ma-

dame, Paris (6e ) , et Tréo uret en Cast par Quéménévell. 
LAVERGNE (Mme) , rue du PonL-Firmin, Quimper. 
LA YRLE, con trôleur de la marine en r etraite, rue de Rosma­

dec, Quim pel'. 
LE BAIL (Albert), dépuLé du Finistère, 15, rue DUl'eL, Paris 

(16e) . 

LE BAIL (Georges), sénaLeur du Finis tère, rue du Palais, 
Quimper et 144, avenue Malakoff, Paris (l6e ) . 

LE BA ;>TARD (Marcel), chemin de l'Hippodrome, Quimper. 
LE BASTARD (Mlle MariA) , même adresse, 
LE BER, directeur d' école à Plounévez-Lochrist. 
LE BERRE (Léon), r édacteur à L'Ouest-Eclair, Rennes. 
LE BEUZ (abbé) , recteur de Pluguffan. 
LE BOLLOC'H, receveur honoraire de l'Enregistrement, rue 

de Douarnenez, Quimper. 
LE BON (Hubert), rue du Ponl-Firmin, Quimper. 
LE BRENN (Pierre), direcLeur de l'agence du Crédit Nantais , 

Châ teaulin. 
LE BRIS, 16, rue Edouard-Corbiè re, Bres t. 
LE BRIS (abbé) , curé-doyen de Plogas tel-St-Germain. 
LE CALL OC' H, avoué, Bres t. 
LE CHAT (Mlle Germain e) , 17, rue de Ponl-l'Abbé, Quimper. 
LE CORRE·(Emile) , indus triel, Le Guilvinec. 
LE DA NT, facteur-r eceveur, Saint-Marc, Finistèr e. 
LE DOARÉ (J ean), notaire, Ploll1odiel'l1. 
LE FEBVRE (Yves) , conseiller à la cour d'appel, Amiens. 
LE FLOC 'H, maire de Plonévez-Porzay. 
LE FUR (Alain ), ma noir de Ker groas en Gouesnou. 
LE F UR (J ean), négociant à Lambézellec. 
LE FOLCALVEZ (colonel), à l'lie Queffen, en Loctudy. 
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LEGENDRE (docteur), 27, rue d'Alésia, Paris (14"). 
LEGGE (Mme la comtesse de) , château de Kerriou, en Gouézec, 

et, 39, boulevard de La 'l'our-Maubourg, Paris (70 ) . 

LE GALL (abbé), recteur de Gouézec. 
LE GOASGUEN (Henri ), avocat, 37, rue Emile-Zola, Brest. 
LE GOAZIOU (Adolphe) , libraire, 7, rue Saint-Fran~ois 

Quimper. 
LE GOFF (abbé Yves), chapelain à Odet, en Ergué-Gabéric. 
LE GRAND, architecte des Monuments historiques, Quimper. 
LE GRAND. propriétaire à Lezodoaré en Plogonnec. 
LE GRAND, horticuILeur, Quimperlé. 
LE GUELLEC (Mme), 26, rue du Parc, Quimper. 
LE G UILLOU DE PENANROS IXa vier), Douarnenez. 
LE GUISQUET DE KERANFORÊT (Stanislas), 9, rue du Parc de 

Clagny, Versailles (Seine-et-Oise). 
LE HÉNAFF (Yves), industriel au Paludec en Penhars. 
LE J ON COUR (Mme), 5, place du Château, Brest. 
LE LAY (F. ), professeur honoraite de l'Université, maire 

de Locquirec . 
LE MARC'BADOUR (docteur ), 40. rue de Liége, Paris (S") . 
LE MERDY (Joseph), négociant, Tréboul. 
LE MEUDEC (Mme), 6, boulevard de Kerguélcn, Quimper. 
LE MEUR (doct eur), Ploudalmézeau. 
LEMOINE (Paul), ancien professeur dc dessin au lycée La 

Tour-d'Auvergne, 31, rue de Douaruenez, Quimper. 
LElVlOINE (Mme l, 29, rue de Brest, Quimper. 
LE MOIGNE (Julien). industriel, Pont-l'Abbé. 
LE MOING (Camille-Louis), manoir de Keruslum, en Ergué­

Armel. 
LE MORVAN, ingénieur principal du service vicinal, rue 

Kerfauiras prolongée, Brest. 
LE N ADER, hôtelier à Concarneau. 
LE NAOUR (Georges), seulpteur, quai de l'Odel, Quimp~r. 

LÉON, notaire , Landerneau. 
LE PAGE, KerninetLe, rue des Sables-Blancs, Concarneau. 
LE PENNEC (Henri), rue Bourg-Ies-Boùrgs, Quimper. 

LE PENNEC (Mme) , même adresse. 
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LE ROUGE DE RUSUNAN, not.aire à Guimiliau. par Lampaul­
Guimiliau. 

LE Roux (Nicolas), inspec teur général des Pon ts e t Chaussées, 
24, rue de Varenne, Paris (7e) . 

LE Roy, chanoine, rue du Frout, Quimper. 
LE RUMEUR (Jean), agent-voyer en retraite, Le Huelgoa t. 
LE SAOUT (abbé), r ecleur de Sainl-Goazec. 
LE SA YEC (Mme), professeur au lycée Brizeux, Quimper. 
LESCOET (Mme la marquise de), château de Lesquiffiou en 

Pley ber-C I1ris t. 
LE SCOUÉZEC, artiste-peintre, 35, rue Delambre, Paris (14C

) . 

LE SÉACH, direc teur de l'école primaire supérieure, Pont­
l'Abbé. 

• 

LE THEUFF (Mlle Charlotte), 22, rue du Parc, Quimper. 
L'HoSTIS (Louis) docteur-vétérinaire à Ploudalm ézeau. 
LIÉBAULT (docteur;, 4, quai de l'Odet, Quimper. . 
LIVINEC (Désiré), près la gare des marchandises, :\1orlaix. 
LOYER (Victor), libraire, 37, rue Keréon, Quimper. 
LUCAS (Attilius), a voué-licencié, 5, rue Vis, Quimper. 
LUVEN (René), cler c de notaire, 29, rue de Kerfeunleun, 

Quimper. 
MAN ACH (Mlle), direc trice de l'Ecole annexe de Sain t-Germain-

. en-Laye. 
MANIÈRE (Paul-Clément ), notaire. quai du Stéïr, Quimper . 
MARTIN (abbé), curé·doY,en de Gourin (Morbihan). 
MARTIN (Michel), agrégé de l'Uni versité, professeur au Lycée 

de Brest. 
MARTIN (Mlle), professeur à l'Ecole norm ale, Quimper. 
MARZIN (Anselme), commerçant, Audierne. 
MARZIN (Jean), r eceveur de l'Hospice, impasse Grande-Ve­

nelle, Morlaix. 
MÉHÉRENC DE SAINT-PIERRE (Mme de), manoir de Ménez-

Kam en Spézet. 
MASSERON (Alexandre), avocat, 34, rue J ean-Macé, Brest. 
MENNEREUL (docteur), Douarnenez. 
MER (Maurice), Château des Isles en Kernouès . 
MÉRIADEC (docteur ), rue du Pont-Firmin, Quimper. 



. lG-

MERLET , profpsseur au collège SainL-Yves, Quimper. 
MESGUEN (chanoine), curé-archiprètre de Saint-Coren tin, 

Quimpel". 
MÉVEL (Mlle), instituLrice, pl. La Tour-d'Am'ergnc, Quimper . 
MILLIO (Aug ustej ; 18, rue Voltaire. P onL-l'Abhé. 
MÉVELLEC (abbé), vicaire à Plonévez-du-Faou. 
MIOS SEC (Marcel). rue Jules-Collière, Saini-Marc (Finis Lè re) . 
MIRoux, pharmacien, Guerlesquin. 
MOCAER (Pierre) , conseilleJ." gènéral, 40, boulevard Gamlle Lla:, 

• 

Brest. 
MOND (Sil' HoberL), villa Kermoud. Dinard (Ill e-e t.- Vilaille) . 
MONFORT (abbé), r ec leue de Ste-Anne du Passage, en Lanriec. 
MONOT (Georges \,13. rue J ean-J acques-Rousseau, Pont-]' Abbé. 
MOREAU DE LIZOREUX (SLanislas), rue ViS, Quimper, et châ-

t eau de CreachquéLa en Ple uven , par F ouesnant. 
MORGAND (docLeur), 17 , rue de Buzenval, Boulogne-sur-

Seine. 
MORLA1X. (BiblioLhèque de la Ville de). 
MORNU (Edouard ), employé des Câbles ,3, rue Keréon, Bres l. 
MORVAN (docteur Al. ), avenue de la Gare, Quimper. 
MURET DE PAGNA C (commandant ), capitaine de frégate en 

r etraite , à Créac'h-Guen, en Ergué-Armel. 

NAFFRECHO UX (Mlle H . l, institutrice à Tréogat. 

NICOLAS (Louis), directeur de la compagnie W orms, 9, place 
Sadi-Carnot, Brest. : 

NICOLA YSEN (Valentin ), Douarnen ez. 

NIHOUARN (Jean-René), Ti-Névez-Rubihan, en Plogonnec. 

NIJHOFF (Martinus), libraire, La Haye (Pays-Bas). 

ODEYÉ (doc teur), Lesneven. 

ODOUARD (L. ), ingénieur , Kerarm énez, Douarnen ez 

OGUEUR (J ean ), officier de réserve ùes équipages de la 
fioUe, 8, rue Emile-Souvestre, Bres L. 

OLGIATI (docteur), rue de la Halle, Quimper. 

OLIVIER (J.), chirurgien-den Lis Le, rue de Brest, Landerneau. 

PARC-CHANCERELLE (Mm e) , Le Faou . 

PARCHEMINOU (abbé) , vicaire à CIMe n-Cap-Sizun. • 
• 
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PARIN (dodeur), chef du Laboratoire radiologique, ;Hôpital 
maritime, Berck -Pla.ge (Pas-de-Calais). . 

• 

PARSCAU DU PLESSIX (comte Raymond de), Kerarmor, Le 
Croisic (Loire-Inférieure). 

PAUBERT (abbé) , recteur de Plomeur, par Pont-l'Abbé . 
PAVILLON (Mme), 40, quai de l'Odet, Quimper. 
PELLEN, maire de Saint-Pabu, par Ploudalmézeau. 
PELLETER (abbé), vicaire à Tréboul. 

• 

PENFEUNTENYO igénéral de), château de Kervéréguin en 
Loctudy. 

PENSEC, négocia n t, Douarnenez. 
PERRON (Michel), administrateur des Colonies, Quimper. 
PERROT (abbé), directeur de Feiz ha Breiz, recteur de Scri-

gnac. 
PERROT (chanoine), secrétaire général de l'Evéché, Quimper. 
PETIT (docteur Paul), maire de Quincampoix (Seine-Inf'"). 
PHILIPPAR (Edmond), vice-président du Crédit foncier 

ct' Algérie et de Tunisie, 43, rue de Courcelles, Paris (8"). 
PHILIPPE (Joseph), architecte, 5, rue Jean-Macé, Brest. 
PHlLIPPON, professeur honoraire de l'Université, 69, l'ue de 

Douarnenez, Quimpé. 
PICQUENARD (docteur Charles), 19, rue de Brest, Quimper. 
PIERRE (Mlle), institutrice publique, Poullan. 
PILVEN (docteur), rue de J'Hospice, Quimper. 
PILVEN (Mme), 4, rue Le Déan, Quimper. 
PLCEUC (marquis de), châleau de Keranbleïz en Plomelin . 
PLOUGOULM (abbé), recleur de Trébou!. 
Po CA RD DU COSQUER DE KERVILER (René), capHaine de cor­

vette en retraite, manoir de Trégont-Mab, en Ergué­
Armel. 

• 

POMPERY (vicomte de), château de Trémarec en I~al1dudal. 
PORQUIER (Albert), Locmaria. Quimper. 
POULIQUEN (Mme), 46, rue d'Aiguillon, Brest. 
POULPIQUET DE BRESCANVEL (Mme la comtesse de), château 

de Lesmel en Plouguerneau . 
• 

PREUSSISSCHE STAATSBlBLIOTEK, 38, Untel' den Linden, 
Berlin NW 7, Allemagne. 

• 
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PRIGENT (René), archi viste de la Marine, 50, rue Vic tor-Hugo, 
Brest. . 

QUEINNEC (François\, avoué, 24, rue de l'Hospice, Quimper. 
QUEINNEC (Jacques), notaire, Pont-l'Abbé. 

• 

QUEINNEC (Mlle Marguerite-Marie), rue Saint-Guénal, Lan-
divisiau. 

QUÉLEN (Milo), employée aux P. T 'l' ., Quimper. 
QUERNEAU (docleur), 7, rue Bourg-les·Bourgs, Quimper. 
QUILLIEN, rue René-Madec, Quimper. 
QUIMPER (Bibliothéque de la ville de) . 
RAISON (Etienne) , 26, chaussée de la Madeleine, Nantes. 
RAGEOT, directeur de l'agence de la Société Générale, -Quim-
. pel'. 

RAVARD, adjudant-chef du r ecrutement, Quimper. 
REGN AULT (Mlle), professeur au lycée Brizeux , 37, rue 

Ker éon, Quimper. 
RENAULT ldocteur:' rue René-Madec, Quimper. 
RETROUVEY (docteur), 6, quai de l'Odet, Quimper. 

• • 

RIGOUSSEN, pharmacien, Pont-Aven. 
ROBERT, secr étaire de mairie, Concarneau. 
ROCQUIGNY (Jean de), château de Coatallio, F oues nant. 
RODELLEC, propriétaire à Kerlisquidic, en Riec. 
ROLLAND (abbé) r ecteur de Bourg-Blanc, par Plabennec. 
ROLLAND (Mm e). ins titutrice publique, Locmaria-Quimper . 
ROLLAND, entrepreneur, rue du Frout, Quimper. 
ROSMORDUC (comte de), château · de R osmorduc en 

Logonna-Daoulas . 
ROULLAND (Mme Pierre), Concarneau. 
ROUSSE (Mme), Beaune-Ia·Rolande (Loiret). 
ROUSSEAU (Emmanuel ), ingénieur général du Gén ie mari-

time, 16, quai de Passy, Paris (16e) . 

RUER, architecte à Douarnenez. 
SAINT-J UST-PEQ UART (M. ), 83, rue Saint-Georges, Nancy. 
SAIJ'lT-POL (vicomte Thibault de), 17, avenue de Breteuil, 

Paris (17' ). 
SALIN (Y.cM.), villa Ker entré-en-Mer, Moëlan. 

SALUDEN (chanoine), 7, rue Louis-Pas lem, Bres t. 

• 
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SC HEMITT (J ules ), négociant. 21, rue Laënnec, Douarnenez 
SELLIN (Yves ), maire de Lanriec. 
SERRANT (commandant), quai de l'Ode t, Quimper. 
SERRET (M. ), villa Ker-Tan, Bénodet, et 65, avenue Henri­

Martin , Paris (16v
) . 

SIMON (Lucien), m embre de l'Institut, Sainte-Marille, en 
Corn brit, ·et 3 bis, rue Cassini, Paris (14e). 

SOUILLET (Geor ges) , directeur de la fondation Astor, chàteau 
de Kerazan en Loctudy, et 134, boulevarçl Rasp;ül, Parïs 
(6") . 

STOFFEL (MllE' Marie-Thérèse), rue Bourg-les-Bourgs, Quim-
pel' . • 

STÉPHAN (Mme), Hoteldes Postes, Guingamp (Côtes-du-Nord) 
STÉPHAN pèr e (docteur), Roscoff. . 
STRUYVEN, direc teur technique des Brasseries de Kerinou, 

Lambézellec. 
SUPÉRIEUH (le) du Grand-Séminaire, Quimper. 

SUREL (Victor), peintre-décorateur, 25, place des Halles, 
Morlaix. 

THALAMOT (abbé), r ecteur de Saint-Coulitz. 

THÉBAULT (Mlle), institutrice à l'Ecole annexe, Quimper. 

TBÉVEN DE GUÉLÉRAN, Plouescat. 

TIUÉBAULT (G.), courtier maritime. Brest. 
-

THIRIAT (comma ndant), rue Bourg-les-Bourgs, Quimper. 

THOMAS (abbé J. ), in s tituteur libre, Landivisiau. 
TH OU VENET (Pierre), 12, rue R ené-"Vladec, Bres t. 
THOUVENET (Mme Pierre), m ême adresse. 

'l'OIRAY, maire de Concarneau, villa des Haudrie ttes, Con-
carneau . 

• 

TOLMAN (Emile). a rtiste-peintre à. Raden-Dour , en Cbàteau-
neuf-du-Faou. 

TOULEMONT (Léon ), r eceveur de l'Enregistrement. Plouescat. 

TOZZA (Mlle A. ), 17, rue de Locronan, Quimper. 

TRÉHON Y, industriel, rue du P ont-Firmin, Quimper. 
TRITSCHLER (commandant), chef de bataillon au 137' d'In-

fan terie, Quimper. 

• 
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• 

TROALEN (Mme), institutrice publique, rue Pel1-ar-ShéIr, 
• 

Quimper. 
UGUEN (abbé), curé-doyen, Plougaslel-Daoulas, • 

Y;ALLAUX (Camille), 1, rue Capitaine-Scott, Paris (15") . 
VILLARD, manoir de Rosmaria, à Locmaria, Quimper. 
VILLARD (Abel), artiste-peintre, r. de Douarnenez, Quimper. 
VILLIERS DU TERRAGE (baron Marc de), cbàteau de Kermi-

nihy, Rosporden. 
VINCE (commandant), 24, rue du Parc, Quimper. 

• • 

VINCENT, directeur du Laboratoire départemental et de la 
• 

Station ag~onomique, Quimper. 
VOURC'H (docteur ), Plomodiern. 
WHIDDEN (M Ile H. ), 61, Vietoria Road, Halifax, Ca Il atla . 

• 

- . . _----

• 

• 

• 
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ECHANGES OU SERVICES GRAT U ITS 

• 

FRANCE & ALGÉRIE • 

• • 

Aisne. Société historique et archéologique de Cbàteau-
Thierry. 

Algérie. Société archéologique d'Hippone, ·Bone. 
Bouches·da-Rhône. Académie d'Aix. 
Calvados. Société des . Antiquaires ' de Normandie, 

Caen. . , 
Cantal . Société des lettres, sciences et arts dé la 

Haute-Auvergne, Aurillac. ' . 
Charente. Société archéologique et historique de la 

Charente, Augoulême. 
• 

Charente-Inférieure. - Commission des archïves el. monu-
ments historiques de la Charente-Inférieure. Saintes. 

Société des archives historiques de Saintonge et d'Aunis, 
Saintes. 

. 

. Côtes-du-Nord. Société d'émulaLloI1 des Côtes·du-Nord, 
Saint-Brieuc. 

Archives du département, Saint-Brieuc. 
Drôm.e. Société d'archéologie et de statistique de la 

Drôme, Valence. . 
finistère. - Archives du département, Quimper. . 
Gard. Académie de Nimes. 
Gironde. Arcbi ves historiq ues de la Gironde, Bordeaux. 
Société arcbéologique de Bordeaux. 
Haute-Garonne. Société arcbéologiq~e du Midi de la 

• 

France, hôtel d'Assézat, Toulouse. 
Ille-et-Vilaine. M. le Bibliothécaire de l'Université 

• 

(Annales de Bretagne), Rennes. 
Société archéologique d'Ille-et-Vilaine, Rennes. 
Société géologique et minéralogique de Bretagne, Rennes . 
Société arcbéologique de Saint-Malo. 
Isère. Académie Delpbinale, Grenoble . 

• 
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Loire-Inférieure. - Archives du déparLemenl, Nantes. 
Société archéologique et historique de Nantes. 

• 

Maine-et-Loire. Société d'agriculture, sciences et arts 
d'Angers. 

Société d'études scientifiques d'Angers. 
Sodé lé des Sciences. Lettres et Beaux-Arts de Cholet. 
Morbihan. Société polymalhique du Morbihan, Vannes . 
Nord. Commission historique et archéologique du 

département du Nord, Lille . 
• 

Bulletin de l'Université. de Lille. 
Sarthe. - Société hist.orique et archéologique du Maine, 

• 

Le Mans. 
Seine, Paris. M.le Ministre de l'Instruction Publique et 

des Beaux-Arts (Comité des travaux historiques et scien­
tifiques) . 

Bibliothèque de l'Institut de France. 
1\1. le Secrétaire perpétuel de l'Académie des Inscriptions 

et Belles-Lettres. 
Bibliothèque Mazarine. 
Bibliothèque Nationale. 
M. le Directeur du Musée ethnographique du Trocadéro. 
M. le Directeur de la Bibliothèque d'Art et d'Archéologie, 

Il, rue Berryer (8°) . 
Société française d'Archéologie, pavillon de Marsan, 

107, rue de Rivoli, Paris (l or) . 

Seine-Inférf,eure. Société havraise d'études diverses . 
.somme. - Société des Antiquaires de Picardie, Amiens. 

. Tarn-el-Garonne. Société archéologique de Tarn-el-
Garonne, Montauban. 

Vienne. Société des Antiquaires de l'Ouest , Poitiers. 
Revue Mabillon à Ligugé (Vienne). 
Tunisie. - Société archéologique de Sousse . 

• 

Services Mensuels 

Association Bretonne (M. le Trésorier de l' ), à Bahurel, 
par Redon (Ille-et-Vilaine). 
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Bulletin dwcesain d' histoire et cl'archeologie du diocèse de 
Quimper, à l'évêché, Quimper. 

Dépêche de Brest. 
Journal des Débats, 17, rue des Prêtres-Saint-Germain­

l'Auxerrois, Paris (Fr). 

• ETRANGER 

A 71[Jlelerre. - Royal insLiLulion of Cornwall, Truro, 
(Cornwall). -

Cam hrian Al'chaeological Association. Saint-A sapb, N. 
Wales. 

Société Jersiaise, Saint-Hélier, île de Jersey. 
Belgique. Analecta Bollandiana publiés par les RR. 

PP. Bollandistes, Bruxelles (775, boulevard Militait'e). 
Soeiété d'arcbéologiede Bruxelles (J 1, rue Raveinstein). 
Etats-Unis cl' Amérique. Smilhsonian Institution, Was­

hinglon. 
Finlande. Société archéologique de Finlande, Hel-

singfors. 
Ilalie Société archéologique de la province de Côme. 
Società piemontese di arcbeologia e belle arti, via Na­

pione, 2, Torino. 
Pologne. M usée archéologique polonais, g, rue Agri-

cola, Varsovie. 
Suède. Académie d'histoire el des antiquités de Stock-

holm. 
Kungl. Univer~itetels bibliotek, Uppsala. 
Suisse. Société N eucbàleloisede Géographie (N euchâtel). 
Musée d'art et d'histoire de la ville de Genève . 

• 

---'---' - -

• 
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• 

Seance du 26 Janvier 1933 • 

• - •• g •• " • 

• 

Présidence de M. H. Waquet, président 
ou. " 4 " • , , 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
• • 

adopté sans observation . 
. Est admis dans la Société: M. Le Scol,1.ézec, de Lan ­

divisiau' présenté par Mme Civel et M. Le Guennec.-
M. le . chanoine Pérennès [ait sa voir que le tirage li 

• • . ' . 

pa(t de son étude sur l'abbaye du Relec, en vente chez 
lui; à l'hôpital de QLlÎmper, prix: 5 fI'. contient des 

• 

détails qui ne figurent pas dans le Bulletin. A ce propos, 
M. Waquet relève une erreur commise en ce qui concer­
ne l'orthographe des noms de deux abbés dll Relec du 

- . . 
xve siècle ; le prédécesseur de Guillaume Le Goallès 

• 

s'appelait bien Parcevaux Le Gallais et non Le Goallès. 
M. Savina fait remn rquer, pour les épOq ll CS plus récen-

• 

tcs, l'intérêt des signatures: le signataire connaissant 
• 

vraisemblablement mieux: quo Lout au tre l'orthogr:lphc 
de son nom. . . 

M. Waquct préscnte le Calenclrier histo1'ique du Fi­
nistère de M. Ogueur, de Brest. consacré celle année aux: 

• • • 

régions de. Pon.L-Croixet:de Pont-l'Abbé, œuvre utile que 
. , 

l'auteur améliorerait cepondant en s'en tenant aux faits 
• •• 

bien établis. ~I. Sa vina déplore les errcurs de cet'Lains 
tra vaux historiques et archéologiques, err~urs ' donl 

" . . '. 
be:aucou-p sont trèt proMblè~ent youlljes pal; leurs 
auteurs. 



IV 

• 

M. Waquet ayant annoncé que M. Bourde de La Roge-
rie, ancien président de la Société, venait d'être nommé 
ehp. valiec de la V gion d'honneur, la Société décide. sur 
lu projJosition de M. J. Savina, de lui adresser l'expres­
sion de sa sympathie avec ses compliments. 

M. Ogès donne lecture de la suite de son étude sur 
l' lnst?'uction primai?'e dans le Finistère sous le régime 
de la loi Guizot. MM. Waq uet et Le Guenn8c font remar­
quer à ce propos que de llombreux ossuaires senaient 
d'écoles (par exemple à Guissény et à Pleyben) et servent 
encore de salles de catéchisme. 

• 

. M. Flatrès signale qu'il y a trente-cinq ans, l'école des 
filles, à Elliant, se faisait dans une maison particulière à 
sol de terre battue. 

Au sujet de la signification de likès. (laïque), M. Flattès 
r appe ll8 que ce mot signifie également châtaigne 'man­
quée, ce qui p011rrait être un jeu de mofs, cloarec (clerc 
poursuivant sa carrière), par opposition à likès (clerc 
qui s'arrête, d'où: clerc manqué). 

M. Caruel, instituteur à Landrévarzec., présente une 
• 

note sur des chapelles de la paroisse d'Edern: N.-D. dn 
Niver; St-Symphorien, renfermant les statues assez 
curieuses de saint Symphorien et 'de sainte Catherine, 
dans la sacristie; chapelle d'Hellen avec un fragm ent de 
vitrail, des sta tu es de bois de saint Nicolas, saint Tugen 
et une statue curieuse: le saint porlant, jeté sur l'épaule, 
un personnage tête en bas : près de la chapelle, un cal­
vaire assez important. 

M. le chan oine Pérennès prAsente une berceuse bre­
tonne de la région de Locronan. Cette berceuse relH té les 
funérailles de « Peti t Pierre» ; les diminutifs y son t nom­
brel1x. L'ensemble présente un caractère a la fois funèbre 

• • 

et puéril. hl: Péremiès' r:appèHè la légeride d'après' Ia-
\\. .~ .' 

queUe" les · ~reliefs· de' la lutie: dessinènüerit la:"silMiJ~tt6 : 
\ . • 



• 

v 

d'un homme qui fnt avalé par celle-ci en punition du lar­
çin d'un fagot et condamné à le porter durant l'éternité. 

M. Pérennès signale l'existence d'un manuscrit conte­
nant un mystère breton de saint Guénolé, qui se trouve 
au chàteau de Lesquiffiou e n Pleyber-Christ. 

M. Wa1uet présente un é notice sur le Musée Astor, 
par M. Souillet. ' 

M. le Dr Dujardin, de Saint-Renan, communique· la 
photographie d 'un menhir surmonté d'une croix. Le meu-. 
hir se trouvait près de la route de Saint-Renan au Con­
quet et fut transporté près du manoir de Coatérès pou.r · 
servir de socle à la croix . 

M. Dujardin présente également plusieurs croquis 
d'armoiries: un écusson aux armes de Jean de Pen- · 
nanech, au château de Kervéatoux en Plouarzel,; deux 
écus aux armes des Kermorvan, à la chapello de N.-D. 
du Traon en Trébabu ; deux écus aux armes de Michel ' 
de Kerveny, au manoir de Kerveny, et un écusson non 
identifié à Kerambars en Plouzané. 

M" Dujardin signale l'existence d'une cloche fondue en 
l 69~, dans la chapelle de Saint-Yves. à l'hôpital de Sainl­
Renan. 

M. WaqueL signale que le sujet du concours de « l'Art 
populaire en France» (revuepub-liée à Strasbourg), porte 
ce tte année sur une « Etude sur les petits métiers disp,a­
rus ,) . 

La séance est levée à 15 h. 50. 

La Secrétaire, 

M,-P. CAMARD. 

Le Président, 

H. WAQUET . 

• 



VI 
, 

, , , 

LES CAPUCINS ET LA LANGUE BRETONNE 

Si les religieux RécolleLs et Carmes breLons se chicanè-
, , .. . . 

r eol si durement à propos de langues (1), par contre ,plu-
sieurs capucins s'appliquèrent à l'é tude du breton, ainsi 

, ' 

qu'il' résulLe de la correspondance écbangée de 1631 à 1637 
par le fameux él'UdiL Peiresc avec divers capucins. 
, Nous y voyons le savant conseiller au ParlemenL d'Aix 

r echercber des livres en langue bretonne e t s'adresser pour 
se les procurer aux RR. PP. Gilles de Loches et Césaire 
de Roscoff, en ' 1634. Nous savons ' même les Litres et les 
prix des livresque P eiresc s'éLait ainsi procurés: 

« i Coloque F[I'ançoisj, B[reton], L[atin]: 12 s,; i Passion: 5 s.; 
i Déclaration abundant: 5 s,; i Catechisme F[rançois], B[reton]: . , 

2 S .. ; i Sainte Catherine : i s. ; i Sainte Marguerite : i s. ; i Miroir 
al' C9nIessiou : 2 s. ; i Catechisme du P. Kerarforn : 2 s. ; 1. Cate­
chisme du P. Jerom ; 2 s. ; i Conlesional; 5 s. ; i Saint Yves, 2 s. » 

Le. premier ' article de cette facLure est cerlainement 
relaUf . aux Colloques cIe Quiquer de Roscoff, comme lë 

• 

montre la leblre suivante, adressée au P. Gilles de Loches, 
.' 

le 7 août 1634 : 
• 

« Quant aux libvres e1'1 langage bas-breton que vous envoie 10 
R. P. Luc de Saint-Malo, je les attendra)' en bonne dévolion, et m'es-

• 

tonne qu'ils soi nt si rares' en ce païs-Ia ; mesme ce dictionnaire de 
Guillaume Quiqucr de Roscoff, puisqu'Il n'y a que deux ans, ou peu 
s'cn faut, qu'il es t achevé d'imprimer. Il est vrai que possible les 
faut-il chl!rcher à Quimper-Corentin, où est la boulique du libraire 
Georges Allieune qui l'a faict imprimer ... » (2) 

(i ) Voy. Abbé Pondaven, La querelle des langues du XVIe au 
Xl'Ille siècle (B'ull. Association bretonne, congrès de Quimper, 1923). 

t2) Le P. Apollinaire de Va!mce. Annales de Brelagne, t. v, l fl90, 
p. 94.Voü' aussi les lettres de Peiresc aux f~ère5 Dupuy (Tamise)' de 
Larroque, li, p. 5i ~) . ' 
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~lais le P. Capucin avec . lequel Peiresc a enLl'eLenu ' la 
correspondance la plus suivie fut le P. Anaslase de Nanles. 
Le 1er septembre 163G, il écrU au P. Césaire de Roscot!", 
à propos de ce P. Anaslase : 

~ . 

« Ayant eu le bien de lb voir et gouverner ici quelqups jours .. . , il 
m'ayoit fail une ample et .]lÎen honorable relalion de la grande el rare 
érudition du P. Anaslase de Nantes, confil'lnée par les RR. PP. 
Ephrem de Nevers. Zacharie de Nogent. . . etc. Ils ' m'avoient faict 

" 

naistre une grande envie d'acquérir l'honneur de la cognoiss:wce du 
R, p, Anastase, pour le pouvoir consulter pl'iricipalement sur son 
es lu de au x origines de la langue bas brelonne, en laquelle il y a de si . 
IJJlles cho~es à appr~ndre poar l'esclaircissement des étymologies et des 
noms primitifs des villes et contrées de ce royaulme, dont on ID 'a 
assuré qu'il a découv ert d'excellenls sacrels, ct qui mérlleroienl ·bien . 
qu'il en laissast eschapper quelque :hoso ... » (1 ). 

Le 1er septembre 1636, Peiresc s'adresse au P . Anastase · 
lui-même .: 

« J'ai appris les grand es lumières que "l'US avez laict .paroistre dans 
les recherches des plus anciennes origines de la longue bas-bretonne .. . 
pl voudr0is bien qu'il nous fust loisible d'en voir quelque petit eschan­
lilIon, si faire se pou voit ... » (2). 

Le P. Anaslase envoya sans douLe« quelque pelil eschan­
HUon» de son sa voir faire, car Peiresc le remercie à la dale 
du 27 décembre: 

« J'ay pl'ins un indicible plaisir à voir la singularité et excellence de 
vos remarques en l'ctymologie fix ée si à souhait de la langue bas-bretonne 
pour ces vieux. mots dont les Romains avoient relenu l'u sage et pense 
qu'il y en ayt plusieurs qui ne scauroient soulTl'Ïr de conlredit valable, 
ains ·qui méritent toule la louange qui peut eschoir aux inventions 
humaines les plus plausibles. Com'me cest Urbain, ce Quirites,' Titan<6 . 
Vestan et au tres qui cadrent si apparement à la nalure des choses qu'on 

• 

a voulu désigner par leurs propres noms» (3). 
, 

----------- -------------,---

(il P. Apollinaire de Valence. Ibidem, p. 262. 
(2) Ibidem; p. 266. . 
(3 ) Ibidem, p. 282. • • • 

• • • • -
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Elle même jQur, il écrit au P. Césaire de Roseo ff : 

« Je réponds à l'une de, plus grande~ obli ga tions que je vous 
pcu55e avoir: l'honn eui' cL la part que \'ou ;; m'avez daigné procurel' , 
aux bonnes grâces du n. P. A nastase de Nantes. Et le tiens à 

grand bonbeur, ayant prins un singulier plaisir à la lecture de sa 
leUre 'et de ses curieuses rechercbes qu'il a faicles dans votre langue 
bas' bretonne ... ,Et ne faut pas laisser escbapper ceste belle opporlunité 
de la faire valloir au monde selon sa juste valeur et son mérite, puisque 
ce, grand ' bommea t~ (n'ojgné ceste b:mne inclinalion d'en ayder le public 
et d'y faire les réilexions requises .. , S'il se peut donner le temps et la 
patience d'y vacquer tant soit p~u, donnez lui le courage de l'entrepren· 
dre el, si fail' se peult, oO'rcz-Iui plus tost de le secouder, puisq u'il prend 
prétexte,qu'il n'es! pas naturel bas-breton comme vous, el que vous 

, 

puissiez avoir plus de cognoissance que luy de ces te langue ... (i ) 

P eiresc correspoudait volontiers avec des r eligieux bre· 
tons. l,e catalogue des manuscrlLs de la bibliothèque de 
Carpentras, publié en 1863, 3 vol. in-S, indique (t. III, page 
1.03), deux leUres adressées an P. Anasl.ase de Nanles, huit 
lettres au P. Agalbange de Morlaix, quatre leUres au P. Go­
lo::nbin de Nantes et sept lettres au P. Galien de Nantes , ' 
Mais nous ignorOlis ce que contient ce tte correspondance, 
Il se pourrait également que l'on en trouve dans les 
papiers de P eiresc conservés dans les bibliotbèques de 

" Montpellier el de Nimes. Il n'en existe point dans les publi-
cations de Tamizey de Larroque et le biographe dece dernier , 

, 

1\1. Audiat, n'en signale pas dans sa notice (~ ) . 

',En tous cas, les travau1C du P. Anastase de Nanles et de 
ses confrères ne paraissent pas avoir été jamais imprimés . 
Les manuscrits ont sans doute élè détruits ou gisent enfouis 

, 

dans quelques coins perdus d'une bibliothèque publique D U .. , pn,yee, 
DANIEL BERNARD. 

, 
,-- . . " g , . , . ,,' F 

(lfP', Apollinaire. Ibidem, p. 299. 
('2) Bull. de la -Société des Archives ,histol'iquesde l'Aunis et d~ 

la Saintonge, i898. Nous sommes redevables des indications de la 
plupart de ces notes au regretté M. Le Hir, Bibliothécaire de Rennes. ' 

, 



, 
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Séance du 23 Février 1933 

Présidence de M. H. Waquet, président 

La lecLure du pr ocès-verbal de la précédente séance 
don ne lieu à une rectifica tion de M. Le Guennec. Il faut 
lire Coaténès, et non Coatélès ; d'autre part, dans le nom 

• 

Michel de Ker veny, Michel est un nom de fa mille, el 
non un prénom. 

Sont admis dans la Société : M. Pineau, architecte à 
Quimper, présenLé pa r MM. W aque t et Chaussepied ; 
M. Eugène Madec, Inspecleur dAs écoles indig'ènes en 
Indo-Chine, présenlé par MM. Flairés et Le Guennec. 

A propos de l'un des ou vrages s ignalés dans la note de 
M. Bernard SUl' les capucins, « le Catéchisme» du Père 
Kerarforn , M. Le Guennec relève qu e ce relig ieux était 
moine du couvent des Dominicains de Morlaix et conLem­
pora in du P. Quintin. C'es t à Morla ix qu e les livres ou 
livrets, « le colloque français-bre ton-Ia tin » enlre autres, 
composés par -Guillaume Quiquer de Roscoff, furent im­
primés par Georges Allienne. 

, 

M. Bern ard fait savoir que la bibliothèque de Carpen-
Lras conserve des le ttres écrites pa r Peiresc à d'autres 
Capucins bre lons, missionnaires en Egypte et en Abys-

, 
• • 

Sll1le . 

La Société a fait parvenir à M. Bourde de La Rogerle, 
archiviste rt'Ille-et -Vila ine , ses félicita tions à l'occasion 
de sa nomination dans l'ordre de la Légion d'honneur . 

• 

, 
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M. Waquet donne lectme d'une leLtre dans laquelle 
l'éminent archiviste exprime les senLiments qui le rat­
tachent au Finistère. 

M. Waquet fait remarquer que dans l'ensemble des 
départements français, le Finistère vient immédiatement 
après la Seine pour le nombre des monuments historiques 
classés. 

M. Durand communique des lettres provenant d'archives 
de famille, et adressées au cours de la guerre ù'Espagne 
par un Saint-Cyrien du Premier Empire, ancien élève du 
collège de Quimper, à sa mère M'·1e Veuve Ruine l. Il s'y 
révèle un intéressant es prit d'observa Lion , une vive pitié 
filiale intense, peu d'enthousiasme, mais une magnifique 

• 

énergie. L'infortuné officier mourut à vingL ans au champ 
d'honneur. . 

D'après M. Bernard, un « Dictionnaire françois-breton, 
ou françois-celtique » , annoncé dans le Me1"CUl'e de 
F1"anCe en juin 1757, serait sans doute celui qui fut publié 
à Leyde, en Hollande en 1758, par l'Abbé Pierre d~ 
Châlon, prêire du diocèse de Vannes. 

M. Waquet donne lecture d'un poème assez fade dans 
son ensemble, composé par Guillaume du Buys, archi­
di~cre de Poher, et communiqué par M. Bergounioux. 
C'est un poème d'action de grâce en l'honneur de la re­
prise de la place forte de Concarneau; en 1577, sur les 
Huguenots. Il s'y rencontre des passages agréablement 
toumés, tels celui où l'auteur meLen scène les dames de 
Quimper, ( auxquelle.s le cœur babattoH)), manifestant 
leur gratitude au Tout-Puissant par des ( danses 'prin­
tanières. )) 

La const ruction d'une nouvelh:l église est projetée dans 
le quartier de la gare 'à Pont- l'Abbé. M. du Chàtellier 
estime que l'occasion :serait excellente de restaurer 
l'église en ruines de Lambour. La société partage cet 



XI 
• 

a vis, mais elle crain t q u.e les frais de restauration ne 
dépassent le prix d'une construction moderne. 

A verti que la compagnie Lebon avait l'intent!.on ,de 
poser un pylône de ligne électrique contre les mu,t;s de:~a 
chapelle Saint-Philibert en Trégunc, M. Le Président:va 
faire le nécessaire pOt r que cette profanation n:ait pas 
pas lieu. 

M. Waquet présente ua. ouvrage de M.l'abbé Le Roux : 
Prêtres et laïcs guillotinés . C'est un travail biendQc.ll­
men té, illustré de photogravures et de dessins,ql!i 
rendra de grands serv ices aux amateurs qui s'intéres­
sent à l'époque révolutionnai re. 

M. Le Guennec donne lecture d'une curieuse pj~ce par 
laquelle M. Odio, recteur de P!ouézoc'h, en 1711 ,sollicite 
de ses paroissiens un certificat de bonne conduite. M. 
Odio a été victime de certaines manigances. Il éta it. peut­
être quelque peu janséniste. Le certificat lui fut accoq;Jé. 

M. Ch. Laurent, par l'intermédiare de M. Le Guenf,l8c , 
présente un certain nombre de photos et de croquis 4e 
divers manoirs, de chapelles, de m~galithes et de fOJl­

taines, du Bas-Léon. 
M. l'Abbé Mévellec signale que, le 28 janvier, en tra ­

çant un nouveau chemin vers Loqueffret, les oU'lriers 
ont mis à jour, aux abords du Cravec, une tombe préhis­
torique sous tumulus, formée de deux dalles schisteuses 

• 

posées de champ, et d'uno troisième fermant la sépulture. 
La séance est lévée i 16 heures. 

Le Secrétaire, Le P?"ésiclent, 

J. FLATRÈS. H. WAQUET. 

. -
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Publications reçues: 

Annales de Bretagne, tome XL, n° 2, 1932. 
Annales de la SociétÂ histo1'iqz6e et archéologique de ... 
• 

Saint-Malo, année 1932. 
Bulletin de la Société des A ntiquaires de l'Ouest, 

4e trimestre de 1932. 
Bulletin trimestriel de la Société des Antiquai1"es 

de P icardie, 4e trimestre de 1932. . 
Bulletin de la Société des sciences, lettres et beaux­

a.r"ts · de Cholet, 1931. n° du cinquantenaire . 
. Bulletin de la Société archéologique et historique de 

Na.ntes et de la Loire-Inférieure, tome LXXI, 1931. 
Fornwannen. Meddelanden fran K. Vitterhets his-
• 

tarie ock antikuitets Akademien, 1932 . 
. Recueil des publications de la Société hâvraise d'é 

tttdes diverses, 1932. 
Répertoire d'A rt et cl' A r chéologie, année 1931. 
Report of the U. S. National Museum, 1932, (Smilh­

son ian Ins titution, Vlashington) . 

• 

-
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Seance du 30 Mars 1933 
_ ._- - ~ 

Présidence de M. H. Waquet, président 
------

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté 
sans obsenation. 

M. le Dr Lagritfe, absent. de Qnimper, s'est fait excu­
sel'. 

M. Henry, pharmacien à Crozoll, signale un grand 
dolmen entouré de quatre menhirs, situé à Lanbiby eil 

• 

Argol. Cet ensemble mégalithique n'est pas signalé dans 
le répertoire de M. du Chate llier. 

M. le Président signale l'éta t financier très précaire de 
la Société a rchéologique. Divers moyens sont envisagés 
pour pallier au déficit. Le nombre des feuilles du Bulle­
tin devra être un peu réduit; d'autre part, il est décidé, 
en principe, qu'une demande d'augmentation de la co ti­
sation sera présentée à la séance de fin d'année . ; 

M. Ogès donne lin aperçu de la troisième et dernière 
partie de son mémoire sur L'instruction primaire dans 
le Finistère sous le régime de la loi Guizot, 1833-1850. 

M. Hamon, ingénieur du génie rural à Quimper, a vi­
sité les caves découvertes au bourg de Locronan lors de 
la récente démolition de deux maisons datant de 1686. 
On y accède par un escalier à vis; le déblaiement n'a 
rien fourni d'intéressant. Les maisons démolies seron t 
reconstruites dans le même style, de manière à consel've r 
:i la place de Locron an son aspect ancien . . 
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M. Waquet fait circuler une vue du calvaire et du clo­
cher de Kernével récemmer.t frappé par la foudre. Si la 
flèche octogonale, aujourd'hui démolie, ne remonte qu'au 
XVIIe si ècle; la base remonte partiellement à l'époque 
romane et mérite d'être conservée. . 

M. le chanoine Pérennès communique une note relative 
à la chapelle de Saint-Philibert et Saint-Roch en Moëlan. 
Cette jOlie chapelle, accompagnée d'une fontaine el d'un 
calvaire, date du début du XVIe siècle. Le calvaire offre la 
particularité de présenter un Christ de chaque côté du 
croisillon. M. Waquet fait remarquer que le clocher est 
imité de celui de Saint-Fiacre du Faouët. 

Sur la proposition de M. W aquet, le prix de vente des 
volumes du Bulletin est r elevé comme suit: Pour une 
collection complète: de 8 à 10 fI'. le volume pour les huit 
premièrs volumes; de 10 à 15 fr. pour les suivants. Pour 
les acheteurs de volumes isolés, le prix es t porté de 12 à 
15 fI'. le volume pour les huit premières années, et de 15 . 
à 22 fr. le volume pour les années suivantes. Le prix de 
chaque fascicule sera de 1 fI'. 50 par feuille. 

Mlle Le Bastard a fait don à la Société d'un grand 
nombre de fascicules du Bulletin. La Société lui en ex­
prime ses plus vifs remerciements. Grâce à cette donation 
opportune, plusieurs lacunes r egrettables des collections 
à vendre vont pouvoir être comblées. 

M. Waquet signale la publication d'un volume conte­
nant l'index alphabétique général des noms de personnes, 
de lieux et de matières contenus dans le tome rH de 
l'Inventaire sommaire des Archives départementales; 
cet index, de 222 pages à doubles colonnes, r enferme en­
viron 22.000 noms des r t'gions de Quimper, Carhaix, 
Concarneau, Fouesnant, Morlaix et Rosporden . M. Wa­
quel présente également une brochure publiée par MM. le 
chanoine Doble et l'abbé Kerbiriou sur Les saints b1'e-

• 
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tons. Les auLeurs donnent une idée générale des questions 
concernant les saints brelons; ils indiquent les sources 
hagiographiques à consulter et précisent l'importance 
des relatiofls qui existèrent longtemps entre la Cornou­
aille anglaise et la Bretagne. 

M. Le Guennec fait circuler une photographie d'un 
pastel de 1843 repré-entant le chàteau de Brézal tel qu'il 
existait avant la Révolution. Il communique un plan du 
camp reLranché de Saint-Guénal, situé en Penhars, près 
et au sud de l'ancienne route de Guengat, à 5 km. de 
Quimper. Ce camp, situé sur une colline de 140 m. d'alti­
tude , comporle une enceinle rectangulaire de 115 m. de 
long SUt' 50 m. de large ; le parapet est entouré d'un 
fossé de 3 m. de profondeur; à l'intérieur du camp se 
voient les vestiges de la chapelle de Saint-Guénal. 

M. le Président annonce que diverses excursions sont 
projetées pour cette année. La première aura lieu fin 
avril ou début de mai, soit dans la région du Conquet, 
soit dans le pays de Lanmeur, Plougasnou, Saint-Jean­
du-Doigt, avec visite rapide de Morlaix au retour. 

M. Le Pennee fait circuler un recueil d'images d'Epi­
nal éditées entre 1860 et IR70. Ces images, forl intéres­
santes, sont des lithographies à la plume ou des gravures 
sur bois; elles présentent un aspect. plus artistique que 
les productions actuelles connues sous le nom d'images 
d'Epinal. 

La séance est levée à 16 h. 15. 

Le Secrétaire, 

L. OGÈS. 

Le Président, 

H. WAQUET. 
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• Publications recues : 
. 0 

• 

Bulletin de la Société d'archéologie et de statistique 
de ta Dr6me , janvier 1933. 

Bulletin . . , de la Société archéologique du 1 ar'n· et­
Garonne, t. LVIIII, 1931. 

Bulletin de la Société polymathique du M01"bihan, 
1932. 

Cahiers du lf)" r. i., l "r aVl'il1933. 
Mémoires de l'académie de Lyon. Troisième série. 

t. XXI, 1933. 
Revue Mabillon, janvier-mars 1933. 
Revue historique et a1'chéologique du Maine, 2e série, 

t. XII, 4" li vr., 1932. 
Revue de la Haute-Auvergne. ja nvier-mars 1933. 
Revue de Saintonge et d'Aunis, 1re livraison de 1933 . 

• 

Annexe au PJ:~ocès-Vel~bal 

CE QU'ÉTAIENT LES ÉTATS DE BRETAGNE 

L'année 1932 a apporLé aux curieux de notre histoire ré­
gionale un ouvrage capital sur les Etats de Bretagne de 
1661 à 1789 (1). L'auteur, M. Rebilloll , professeur à la Fa­
culté des Let.tres de Rennes, a étudié l'organisation, l'évo­
lution des pouvoirs. l'administration finan ciére des Etats, 
avec une minuLie, une érudition, un sens hisLorique vrai­
ment remarquables; en présence de son gros volume, et p OUl' 

peu qu'on l'ail seulement feuilleté, on éprouve l'impression 
--------------------------------------------

(:1.) Paris, Picard; Rennes, Plibon, 1932, gr. in-So de 825 pages 
avec un index alphabétique. Il s'y rattache un utile complémen.t : Les 
sources de l'histoire des Etats de Bretagne depuis 1492, gr. in-So dl' · 
tOO p. 

• 
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de quelque chose de fort et de définitif. Si, ne se bornant 
• • • 

• 

pas à le feuilleter, on se met à le lire, peut-être se sentira-L-
on parfois rebuté par l'aridité inévitable de certains détails, 
mais on aura la satisfaction d'y découvrir l'explication de 
presque toul. ce qui se rapporte à la vie administra live de la 
province aux. XVIIe et XVIIIe siècles. 

« Presque toul» n'es t pas trop dire. L'ambition des Etals 
tendait à ce que tout ressortît dans quelque mesure à leur 
action ou à leur contrôle. Ce grand corps, nombreux, tumul­
tueux à l'occasion, était une des choses les plus singulières 
de l'ancienne France. Féodal par ses origines, resté tel jus­
qu'au bout par la prépondérance de la noblesse, il représen­
tait très exactement l'espèce de liberté que les principes 
féodaux pouvaient garantir à des sujets, au demeurant res­
pectueux, d'un souverain absolu. D'autres provinces avaient 
conservé des assemblées analogues; le Languedoc en con­
servait une aussi puissante ; mais aucune ne donna autant 
de tracas el d'embarras au pouvoir royal. La Bretagne, en 
somme, s'y montrait telle qu'elle fut toujours: loyale et 
soumise et, tout en même temps, ombrageuse, grondeuse, 
attac-hée jalousement à ce qu'elle tient pour ses droits. 

La raison d'être des Etats était la proteclion des con tri­
buables. Aucun denier, en principe, ne devait être levé sans 
leur consenLement sur le territoire de l'ancien duché. Forts 
de ce principe et à la faveur de circonslances . habilement 
exploitées, non seulement ils survécurent à l'acte de 1 53'? , 
mais encore ils étendirent le cercle de leur acti vité. Ils n'a­
vaient perdu que le droit de se mêler de politique extérieure. 
Quoique, à partir de 1630, leurs sessions ne se tinssent que 
Lous les deux ans (1), leur vigilance ne s'assoupit pas. Conte­
nue pendant cinquante ans par la rude main de Colbert el, 
après la mort de celui-ci , par le prestige de Louis XIV: 
- ._-- - ._- - --_. __ .- - ---------------

(1) Ils se réunissaient à l'automne. après les récoltes, généralement à 
Rennes ou il Nantes plus rarement â Vannes ou il Saint-Brieuc; ils ne 
vinrent que deux fois il Quimper, en i586 et en 1.601 ; il partir de i732 
loutes les sessions se tinrent à Rennes, sauf celle de 1772 à Morlaix; 
au XVIIIe siècle elles duraient en moyenne trois mois. 

• 
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l'OpposiLion se réveilla ardente ei active en 1717 et, à parL la 
courte période du TriumviraL, de 1771 à 1774. ne cessa de 
poursuivre ses avanlages jusqu'à 1788. C'était plus que de 
l'opposition, c'était un perpétuel esprit de revendication. En 
effet, avec une tactique toule négative, les Etats se propo­
saient un objet des plus positifs; ils chercbaien t à acqué­
rir l'autonomie administrative sous le contrôle exclusif et 

• 

direct du pouvoir central. Evolution diamétralement conlrai-
re à l'esprit de l'œuvre monarchique française; le roi el 
les ministres ne la tolérérent que lorsqu'ils crurent y t.rouver 
quelq u'intérêt ou lorsqu' ils s'y laissèrent contraindre. L'inten­
danl, établi à dememe en 1689 seulement, n'obtint jamais 
beaucoup d'autorité en Bretagne. En 1738, déjà, le premier 
commissaire du roi écrivait au contrôleur général des 
finances: « L'homme du roi n'est plus rien dans cette pro-

• vmce )) . 
M. Rebillon a bien mis en lumière Ip.s progrès successifs 

des Etats. En 1715, ils établissent des bureaux: diocésains; 
en 1726, ils obtiennent l'adminislration des baras ; en 1732, 
ils conquièrenLl'abonnemen l et l'administration du caserne­
ment; en 1734, ils oeganisen LIeur grande Commission inter­
médiaire ; de 1758 à 1770, ils gèrent le domaine royal et les 
dl'OiLs y joints; en 1783 apparaît la commission de la navi­
gation intérieure; en 1784 s'ajoutent à leurs altributions le 
contrôle des budgels municipaux: el toute l'administration des 
gl'ands chemins. Comme ils avaient abonné la capitation et 

• 

les vingtièmes, il 11e restait à leue échapper que les fouages 
ordinaires et les contributions additionnelles; ils allai.:mt en 
obtenir la gestion et recouvrer celle du domaine royal, si la 
Révolution avait seulemenl tardé un peu. 

Plus de la moitié des sommes levées par leurs soins tom­
bait, naturellement, dans le trèsor royaL en vue des besoins 
gènéraux de l'état; avec le resle ils pourvoyaient aux frais 

, 

des services publics dont ils avaient la charge, au paiement 
des arrérages de leurs emprunts, aux gratifications diverses 
auxquelles ils ne pouvaient se soustraire; et à leurs dépenses 
d'administration. S'il le111' r es tait encore des fonds, ils les 
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employaienL en secours à des sinistrés el en subventions 
diverses; en 1705 lis accordèrent 20.000 Ii'Tes aux Bénédic-, 

lins pour la publication de l'Histoire de Bretagne entreprise 
à l'instigation de l' évêque de Cornouaille François de Coët­
logon par dom Maur Audren de Kerdrel ; en 1736 ils r éser­
vérent 1.000 livres au P. Grégoire de Rostrenen pour l'im­
pression de sa grammaire bretonne; en liSl, 40.000 livres 
pour l'établissement de la carle de Cassini. 

A cause de la fameuse crise de 1765 et de l'affaire La Cba­
lolais, Oll a tendance à se figurer q Lle le Parlemen t et les 
Etats marchaient les mains dans les mains. En ré~lité, il n'y 
avait de commun aux deux corps que l'altachement aux 
«libertés et privilèges» du pays. «Le Parlemenl, déclare 
M. Rebi.llon, n'a jamais soutenu l'action des Etats que dans 
la mesure où sa propre politique le lui commandait ». L'es­
prit n'était pas le même de part et d'autre. Aux Elats on 
était plus soucieu1( de résultats pratiques, moins embarrassé 
de doctrine qu'au Parlement. Aussi, tandis que les magis­
trats n'ont fait avec leurs grands gestes et leurs phrases 
pompeuses que saper l'autorité monarchique sans profit 
pour la nation, les Etats, quoi qu'on puisse dire de l'étroi­
tesse de vues de la noblesse, ont rempli très décemment el 
efficacement leur rôle de protecteur du contribuable, Selon 
la constatation de Necker, la moyenne des charges publi­
ques, qui s'élevait pour l'ellsemble du royaume à près de 20 
livres par habitant, dépassait à peine 11 livres en Bretagne. 

Par malheur le fondement de tous ces avantages était 
ruineux. Comment la Bretagne garderait-elle ses privilèges 
le jour où le système même des privilèges viendrait en 
question? Ainsi, de fait, sinon de droit, la cause des Etats 
se confondait-elle avec celle de la noblesse. Le Tiers, en 
1788, réclama avec force son doublement, le vote par têtes 
et une répartition plus éqUitable de la capitation . Par là ses 
députés, qui ne voulaient pas la ruine de l'assemblée bien 
au contraire ,la préparaient; beaucoup moins indépen­
dants que les nobles, lesquels, d'ailleurs, siégeaiènt en per­
sonne, ils n'étaient pas en mesure de braver les mii1istres ; 

• 

• 
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ce fuL Loujours sur la I)ourgeoisie eL le clergé que ceux-ci 
s'appuyèrent. Des États réformés suivant les réclamations 
du Tiers auraient pu cependant, sans garantir à la province 
sa situation exceptionneile au poin t de vue fiscal, rendre 
encore de grands services . La Révolution, mouvement anti­
féodal par essence, devait mener à terme, a yec une violence 
el une brusquerie néfastes, la besogne nécessaire que l'an­
cienne monarcbip., dite bien à tort absolue, n·avait pas eu 
l'énergie d'accomplir. Le principe de l'égalité triompha, mais 
au détriment d'ulle libre diversité, qui était peut-être la 
condition indispensable d'une fioris~ante vie provinciale. 

H E;\RI "\VAQUET . 

• 



Séance du 27 Avril 1933 
-----

Présidence de M. H. Waquet, président 

• 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté, 
après une rectification de M. Waquet concernant le grand 
dolmen de Lambiby en Argol. C'est M. Nourry, pharma­
den à Crozon, et non M. Henry, qui l'a signalé. 

M. Leruoine, notaire à Saint-Pol-de-Léon, est admis 
dans la Société sur la présentation de MM. le Président 
e t le chanoine Pérennès. 

M. Savina donne lecture d 'une note ayant trait à 
l'occupation par les Prussiens et les Cosaques dont la 
ville de Quimper fut menacée après la défaite de 
"\Vaterloo. Ce travail sera publié. 

M. l'abbé Parcheminou communique la copie de deux 
lettres d'un jeune grognard de Napoléon l cr, Denis Arhant, 
de Cléden-Cap-Sizun. L'une est datée du camp de Gro­
mau en Autriche (1809) et la seconde de Boulogne (1811). 
Toutes deux seront publiées. 

M. le PrésidenL expose dans les lignes générales les 
{;onclusions de l'ouvrage récent de M. Rebillon, profes­
seur à la Faculté des lett res de Rennes , sur les Etats de 
Bretagne. C'est le livre dont il est question dans l'annexe 
du dernier procès-verbal. 

M. le Président analyse ensuite un manuscrit de feu 
René Largillière, dont l'objet est l'identification des noms 
de toutes les localités nommées dans les vieiHes char-
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tes du ca rtulaire de Landévennec. Beauco up d'identifi­
cations resten t encore incerlaines . M. Waquet exprime 
l'espoir qu'il se trouvera parmi les membres de la 
Société un celtisanl aussi prudent que bien informé 
pour meltre au point ce travail laissé inachevé: 

M. Pinson, notaire, annonce qu'il esL chargé de vendre 
cinq albums de croq uis e t de dessins exécutés par 1\1 . Pou­
liquen, a rchi tecte à Brest, en 1818. Le recueil comporte des 
vues de monuments du Finis lère qui semblent présenter 
de l'intérêt. La médiocrité des r essources de la Société 
ne lui permet pas cet acha t. 

M.le PrésidentfaiL savoir que la Co mmission des monu­
ments his toriques s'oppose à la mutilation de l'enclos du 
cimetière de Saint-Jean-du- Doig t. Il rappelle que la 
Société, 'dans sa séance du 2R juillet dernier, avait émis 
le vœu qu 'une décision fût prise dans ce sens. 

M. Le Grand, a rchitecte des monuments his toriques à 
Quimp0l', signale le mauvais éta t de la g range de 
Portz-Lambert à Penmarc'h. Le Syndicat d'initia tive du 
pays bigouden semble seul en mesure d'agir efficace­
ment dans cette circonstance, car le monument en cause 
n'est pas et ne pourrait être claSSA. . 

M. W aquel présenle en les co mmenla nL un certain 
nombre de photographies envoyées pa r M. Monot de 
Pont-l 'Abbé, et concernant surtout l'église de Bodilis. 

M. Le Guennec donne leclure d'un lexte de la Revue 
des Traditions populaires de 1900, où il est question du 
passage dans le Raz-de-Sein de Henri de Navarre , le 
futur J'oi Henri I V ; il a llait de Saint-Malo à la Rochelle . 
Il subit , d'ailleurs, avec la meilleure g ràce du monde 
une sorte de plaisant baptême, en passant le Raz . 

• 

M. Le Guennec lit un documenl à lui communiqué par 
M. le marquis de Lanascol. C'est une a ttes tation du 
conseil municipal et des notables de Plouégat-Gu errand 

• 
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délivrée en 1802 à Jacques Que mper, comte de Lauascol, 
e t à sa femme Marquette de La Boissière, a rriè re-grands 
parents du marquis actuel. Ce document., s igné de presque 
tous les h abitanls sachant écrire. témoign e des souve­
nirs de charilé et de bienfaisance laissés dans le pays 
par les derniers possesseurs du marquisa t de Guen'and. 

M. le D' Olgiati exhibe d'anci ennes monnaies l'O-
• 

maines. A part une pièce d'argent à l'effigie de Domitien, 
ces pièces n'ont pu être identifiées. 

M. le Président faiL savoir d'après M. Pierre Massé de 
Brest, que la commune belge de Maissin a offert à la 
commUl"!.e du Tréhou une plaque commémorative pour le 
don du calvaire de Croas-Ty-Ru. 

La séance est levée a lG he ures . 

Le Secrétaire, Le Président, 
J. FLATRÈS. H . WAQUET. 

Annexe au PI.'"oeès-Ve."bal 

• 
DEUX LETTRES D'UN SOLDAT DE NAPOLEON 1er 

M. l'abbé Parcheminou, vicaire à Cléden-Cap-Sizun. a 
trouvé parmi les papiers d'une famille paysanne r ésidant 
aux abor.ds de la baie des Trépassés, deux letlres qu'uu 
soldat du Premier Empire écrivait à sa mère en 1809 et 18l l. 
Ce soldat. nommé Denis Arhant, faisaiL parLie des troupes 
qui, dirigées sur l'Autriche, furent viclorieuses à Essling 
(22 mai 1809), puis à Wagram (6 juillet ). On cons tate qu' il 
ne s'appesantit guére sur le triomphe de l'Empereur, et qu'il 
paraît avoir été frappé da van tage par les pri valions elldurées , 
le grand nombre des morts e t le& ravages subis par le pays 
où se déroulaient les opérations. Voici les parLies les plus 
intéressantes de sa premiére lettre, écrite au « camp de 
Gromau », le 15 aoùt 1809, jour de la fê te de l'Empereur, et 
qui porLe le cachet. : Armee cl' Allemagne: 
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· " Je suis taché de ne pas peut vous écrire plutot, j'avois parti a 
Bouloing et de Bnuloing nous parti pour aller en Autriche. Nous avons 
été deux mois en route sans nous arrêter. 

· .. Je vous dit que nous avons été batu (sic pour: nous avons 
comballu) le 22 mai, le 5 et 6 et H juillet et nous avons eu la misaire. 
nous avons mangé du cheval trois jours sans pain , je vous dit que 
nous avo ns couru quatre lieu sans nous arrêté et vous dit que la bataille 
a été rude, nous avons perdu beaucoup de monde de l'un côté et de 
l'autre. Se n'était qu'un boucherie, je vous dit qUI) je sui s été blesé mais 
je suis guéri , j'ai été un mois à l'hôpital à Vienne, je vous dit que nous 
avons brulé beaucoup des villages en Autriche à présent nous somme 
campé au cam p de Gromau et nous avons des baraque couverte en pail. 

· .. en vous recom mandant à Dieu en le priant de vous consoler. 
· .. Je vous dit que je suis 500 lieux de ché nous. 
· .. Ma chère mère Jeanne Le Bis. 
Votre obéissant fils, ARHANT DENIS. 

L'adresse à mois : A rhant Denis, soldat au quarante 'sixième régiment 
de ligne, deusième bataillon, quatrième compagnie, deuxième division, 
quatre corps d'a rmée à la suite de la grande armée, au camp de Gro­
meau en Au triche. 

La seconde lettre a été écrite à Boulogne, le 25 septembre 
ISll . Elle relate la capture d'une prame (grand bateau à 
fond plat muni d'artillerie et employé autrefois à la défense 
des cô tes), par l'escadre anglaise sous les yeux de Napoléon: 

Pour nouvelle de Boulogne, je vous dirait qu'il y a eü de prise à 

Boulogne pal' les Anglais une prame avec :1.20 hommes qui était 
dedans, il on été tout Lué et blessé, il n'y a resté que vingt hommes qu'il 
on fai 1 prisonnier et il ont emener la prame en Angleterre malgré les 
autres bâtiments qui la compagné. L'Empereur y été présant quand il 
l'ont pri se, et nous avons passé la revue de Sa Majesté dimanche dernier. 
Je vous dirait encore qui fait chaire vivre ici , le pain vot 5 fr. 60 la 
livre Je vous diroit que j'étoil même aussi dans un autre vaisseau quand 
les Anglais ont pris la prame; je me suis été me baUre pour secourir la 
prame, mes il Ion ammener malgré nous ... 

-_._---



Séance du 26 Mai 1933 
- - -- - -

Présidence de M. le docteur Lagriffe, vice-président 

M. Waquet, président, absent de Quimper, s'es l. fait 
excuse l'. 

Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
A propos de la communication faite dans cette séancp, 
par M. Savina sur IHS menaces d'occupation ennemie du 
Finistère en 1815, M. Co rmier, vice-président, qui a re- . 
cueilli les souvenirs de son grand-père, né en lï85, rap­
porte, d'après eux, que la crainte de s'exposer à une 
lJ ouvelie chouanne rie fut pour beaucoup dans les heslta­
tions des généraux pL'Ussiens à aventurer leurs troupes 
au-delà de l111e-et-Vilaine . 

Son t admis dans la Société : Mlle Jeann e Perron. pro­
fesseur à l'Ecole normale d'institutrices de Quimper, 
présentée par M~lles Martin et Joubert; Mlle Madeleine 
Touili c, de Tréboul, présentée par M\f. Waquet et Savi­
na ; M ,\1 lies Chauffard et Blanchard , répétitrices au Lycée 
Brizeux, à Quimper, présentées par Mlle Julien et M. Le 
Guennec; M. Pacouil , répétiteur au Lycée La Tour 
d'Auvergne, à Quimper, présenté par MM. 'iVaquet et 
Le Guennec. . 

Le Dr Lagriff8 signale la publication du premier tome 
de la correspondance de M. René de Kerallain, de Quim­
per, recueillie et éditée par les soins pieux de Mme de 
Kerallain. mé mbre de la Société. L'esprit distingué el. 
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original autanl qu'encyclopédique de l'auteur s'y révèle 
cnrieuse ment. M. de Kerallain s'intéressait surtout a la 

• 
• 

législation compa rée el aux questions éco nomiques et 
poliliques. Mais les amateurs de la petite histoire COl"­

nouaillaise relèveronl dans ses lettres dive rses anecdotes 
et trai ts de mœ urs locales alertement narrés. 

:-'1111e Camard présente urie jcilie aquarelle signée Le 
Tendre, qui représente les courses de Quimper dans la 
plaine de Cuzon à l'époque de Louis-Philippe. . 

;\11. Le Moing' communique une note exlraite des mé­
!Doires manuscrits de son grand-père M. de Miollis, qui 

. relate la déco u verte, en 1806, dans le cloitre de l'ancien 
couvent des Calvairiennes de Morlaix. de la pierre tom­
bale et des res tes d'une pieuse fille morte en 163! dans 
ce monaslère, où elle avait profession sous le nom de sœur 
Françoise de la Nativité. DC111e funéraire et reliques doi ­
ventse trouver aujourd'hui aH Calvaire de Landern eau. 

M. le chanoine Pérennès présente une belle hache de 
bronze à douille qui faisait partie d'une trouvaille de cinq 
haches récemment fait e pa r M. Alain Cléach au village de 
Ket'lastrec en La ndrévarzec et q n'il offre au Musée dépar­
temental. 

M. Pérennès décrit quelques chapelles de la régioll du 
, 

Cap-Sizun. A Saint- They en Poullan, la construction go-
thique a été remaniée au XVIIIe siècle. La croix du cime­
tière es t datée 15n et la sacristie 1766. 00 voit à l'inté ­
rieur un vieil autel sculpté provenan L de la paroi sse e t 
quelques statues archaïques, dont un saint Evy en évêque 
ou abbé. Près de la chapelle, une maison du x VI' siècle 
é tait la demeure du chapelain, e l l'on voit les vrstiges 
d'une ancienne cloture de pierres brutes amollcelée~, le 
long de laqu81le il a é té trouvé uoe meule gauloise en 
granit et des débris de tuiles et de poteries . 

Saint-Conogan en Beuzec-Cap-Sizun est du XVIe siècl e 

• 
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el bâti en forme de croix. laLin e, il rcc un joli clocher. à: 
.. . 

gàbles ajou rées et fenêtres flambo.Yan tes . p,\ rm i les sta-
tues, un s~t Co nogan du XVIII " siècle,u n s<;\int Herbot 
et un moine fra nciscain plus a nciell, un Chrisl d'une belle 

. -
expression . Saint·Spé, égalemerÙ en Beûzec; i élé l'es· 
lauré en 11)20. Ses deux portes ont conservé leur a rcade 
à reden ts. Les ni ches du maître-au lei renferment les s ta­
lues de sainte Espé ra nce tenant un cctlice et d'un e auLre 
sainte munie d'nn ciboire . . -\lJprèsr il ya une fonta ine et 
un petit menhir taillé. 

L'église de Poullan possède un ca lice en vermeil de 
• 

lG!5, marqu é d'nn poinçon d'orfèvre aux initia les R. D. 
Un autre calice d'argent \ls t daté de lE.i lï. Poinçon: l H. 
Sur l'église de Plouhinec , M. Péronnès a relevé di verses 
dates . notamment sur la face sud du clocher: 157 1; l oï7; 
158;:3; 1587 ; 1730. 

• 

,\-1. Savina donne d'intéressan ts déLai ls sur l'état dans 
lequel se trouvaienl les édi tices reli gieux de Quimper à 
l'époque du Concordat. La calhédrale, profanée le 12 dé­
cern bre 1793 da ns d'odieuses circonstances , é tait deven ue , 
dans sa pa rtie basse , une salle de jeu pour la garni son , 
mais le culte se célébrait au chœ ur. Saint-Ma thiell ser­
"ail d'écurie e t de magasin à fou rrage , Locmaria de dépôt 
d'ap provisionnements militaires . Presque tontes les cha­
pelles avaient été vendues , sauf celles du Séminaire, du 
Collège, de N. -D. du Guéodet. du Péni ly et de l'MpiLa l 
Sa inte-Catherine . Celle de l'abbaye de Kerlot sen :ait 
au brasseur Boutibonne à loger son orge. Celle du 
Cal\'aire éLaiL l'écurie de la gendarmeri e ; celle des 
Capucins un a telier milita ire. La Madeleine avait été 
transformée en forge, Saint·Primel, Saint-Jean. Saint­
Joseph en magasins. A part la chapelle Sainte-Thérèse, 
démolie en lï92, tous ces mon uments exista iet1 t encore 

• • 

en 1803. Parmi ceux. qui ont disparu dep uis, il y a lieu 
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surtout de regretter la perte de N.-D. du Guéodel et de 
N.·D. du Pénity, qui étaient d'une belle archichecture et 
possédaienl des vitraux admirés par Cambry. 

La séance est levée à 16 heures. • 
Pour le Sec1'étaire empêché, 

Le Trésorier, Le Vice- P1'és ident, 
• 

L. LE GUENNEC. .. D' LAGRIFFE. 
--- ._-

Publications reelles : 
o 

Analecta Boltandiana, t. LI, fasc. 1 et 2, 1933. 
Annales de la Sociélp. royale d'Archéologie de Bru­

xelles, Lome XXXVI·, 1931. 
Bulletin de i' Académie des Beaux-Arts, juillet-dé­

cembre 1932. 
Bulletin de la Société des Antiquaires de Normandie, 

tome XL, 1932. 
Bulletin de la Société des A ntiquaires de l'Ouest, 

1·' trimesLre de 1933. 
Bulletin de la Société d'archéologie et de slatistique 

de la Drôme. avril 1933 . 
• • 

Bulletin et Mémoires de la Soc tété archéologique du 
département d'ille-et- Vilaitte, L LVIII, 1932. 

Centenaire de la Société hâvraise d'Etudes dive1'ses, 
1833-1933. 

L es mégalithes de Saint-Dénec en PorspQder, par 
Louis L'Hostis (8 p.). 

Mémoires de la Société d'agriculture, sciences et a1"ts 
• 

d'Ange1"s, 1932. 
Recueil de la Commission des Arts et Monuments his­

toriques de la Charente-Inférieure, janvier-avril 1933. 
Revue historique et a1'chéologique du Maine, Ir' live. 

1933. 



Séance du 29 Juin 1933 

• 

. Présidence de M. H. Waquel, président 
. . . 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
adopté sans obsenation. 

Sont admis dans la Sociélé : M. Parker présenté par 
M. Monot e t Mme Camard; dom Jean-Louis Malgorn pré­
senté par M. l'abbé Bossennec et M. le chanoine Pétennès. 

M. Waquet annonce le décès de M. le chanoine 
Saluden, de BresL, et de M. l'abbé Velly; de Primelin. 
M, Saluden, qui disparaît prématurément, é tait un cher­
cheur laborieux qui, passé de l'étude des Rciènces na lu­
relIés à celle de l'histoire locale, y avaiL apporté un 

• 

grand souci d'exl:lCtitude et de soin, à quoi se joignait une 
originalité d'esprit Lrès sympathiqué. Ses livtes sur 
Claude La porte el la Révolution à Landerneau seront 
toujours' lus el consultés. M. Velly, qui n'appartenait pas 
a la Société; étail très connu de tous les visiteurs de la 
chapelle Saint~ Ttljen en Primelin, à laqllêlle il avait COtl~ 
sacré un e brochure qu'il perfectionnait à chaque nouvelle 
édition . . 

M. Savin a fournil un nouveau détail sut la chapellè 
de l'ancien séminaire (hospice) : en 1798 elle fut a Ltribuée 
commé écurie pour un régiment de éavalerie. 

M, le Président rend COIhpte de la récente excursion 
faite dans le pays de Ql).iIDperlé €lt rappelle avec quelle . ,. 

aimable et érudite courtoisie Mme de Rodellec dU pol'lzic 

• 

• 
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a bien voulu faire à la Sociétd les honneurs de l'ancienne 
abbaye de Sain t- Maurice. . 

Un projet d'excursion aux bords de l'Odet est mis Ci 

l'étude. 
M. Le GUAnnec présente : 10 un dessin représentant 

Sainte-Croix de Quimperlé en 1862 après l'écroulement 
du clocher. M. Savin a fait remarquer que la nouvelle 
église a été reconstruite, sauf la crypte, avec les auciens 
matériaux. Bien avant la catastrophe, le danger avail 
été signal6: le soubassement étant trop léger pOUl' le 
poids supporté, l'écrouleme.nt se produisit au cours de 

. réparations. Il y eut six victimes . .. ' . ' .. ' 
. ~o Un autre dessin représentant la place de Quimperlé 

·un jour de foire vers 1800. . 
3° Un portrait de Cambry. 
M. Savin a exprime le désir que les gravures ainsi 

présentées 'soient photographiées . 
M le chanoine Pérennès communique qUAlques notes 

sur des chapelles: Plonivel en Plobannalec, èl nci enne 
église paroissiale à l'ouest de Loctudy; la seule du Fihis­
tère sous le vocable de saint Brieuc; St-Alor également 
en Plobannalec; St-Evy en St-J ean-Trolimon. ; 

M. Le Guennec présente de la part du D' Hardouin des 
lettres de noblesses et datant du xve siècle. . 

Des photos communiquées par M. Couffon sont présen­
tées par M. Waquet. Elles r eprésentent, d'après des 
gravures de la collection Gaignü3'res, des pierres tomba­
les gravées de la chapelle de St-Yves des Bretons à 
Paris. La pierre de ' fondation de la chapeUe St-Yves 
fut retrouvée, il'y a environ six ans, par des ouvriers 
travaillant à : une ligue .du . métro '(angle de :la . rue 
,St·Jacqueset· du boulevard Sl-.Germain).Déposée au 
musée Carnavalet. elle a été remise aux; avocats de Paris. 
. M. Waquet présente des -photos 'envoyées par 'M. Le 
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Guillou du Conquet; l'une de ces photos -représente un 
menhir .couché el muni de deux grandes entailles. Il pré­
sente des brochures de M Louis Postic sur Lanvéoc, de 
M. Doblf~ sur saint Guiner et sur saint Gurval. surtout 
connus dans le Morbihan, de . M. Bernard sur le contrôle 
postal dans ·le ·Finistère .. pendant la Révolution , de 
M. Louis Lhostis sur les . mégalithes de Saint-Dénec en 
Porspoder. ,· . 

M. Waquet annonce· que l'Académie française a dé­
cerné une récompense à M. le chanoine Le Roy pour son 
étude sud'Ige de Léseulec. . ' 

M. Savina propose l'urganisation d'une exposition des 
choses du passé susceplibl es d'intéresser l es Quimpé­
rois: mobilier, faïences ,. papiees, costumes,. etc . La pro­
position et-il mise à l'élude; la commission se composant 
de Mme Chauvel. Mme Pavillon, ,V1. le . docteur -Lagri:tfe 
et M. Savina. · " . ' 

Des fragm ents de poteri e remis par M. Pérenriès sont 
présentés. Ils ont é té trouvés près de la chapelle Saint­
Viaud en Tréguennec . 

Ni. Jarno rapporte une légende du pays de Chàteau­
nenf-du-Faou au sujet d'un tumulus. Celui~ci semble 
inviolé, l'excavation qu'on y voit paraissant être l'œuvre 
de chasseurs. Sur l'autre versant un genre de crypte est 
considéré comm0 le séjour expiatoire des criminels des 
temps p"éhistoriques. Le lieu, malsain. a connu de lon­
gues épidémies. Cette communication donnera lieu à un 
article que le Bulletin publiera. 

La séance est levée à 16 h. 15. 

Le Secrélazre, 
Mme CAMARD. 

Le Président, 
H. WAQUET. 

• 

• 
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Publications reçues: 

Académie .. . d'A ix. A nnée académique W31--l.982. 
Annales de Bretagne, tomé XL, n° 3, 193::3. 
As~ociation brëionne. Soixantè-sixiètne congrès, lenU 

à Lllriderneau du 5 au 7 juillet 1932. 
Bultètin de ta section des SCiences économiques et 

sociales du Comîté des travaux histOriques, année 1932. 
Bulletins et mémoires de la Société at'chéotogique 

et historiqUe dè la Charènte, 19::32, 
Bulletin des Commlsszons royales d'art et d'archéo­

logie (Bruxelles), t. LXIII à LXXI; 1924 à H~32, et table 
des cinquante premiers Lomes, de 18(j2 à 1911. 

Bulletin trimestriel de la Société de$ Antiquaires 
de Pica'l'die, lor tt'imestre 1933. 

Cahzers du lye r. i., juillet 1933. 
Revue de la Haute-Auvergne , 1933, 2e fasc. 
Revue historique et a'l'chéotogique du Maine, 193::3, 

2' livraison, 

• 
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Séance du 27 Juillet 1933 

Présid ence de M. H. Waquet, président 

• 
• 

Le procés-verbal de la précédente séance est lu et 
adopté sans observation . 

Est admis dans la Société: M. le vicomte de Kersau­
zon-Kerjan, maire de Trébabu, présenté pa r MM. le 
com te de Kersauzon-Kerj an el Le Guennec. 

M. le Présiden t fa it l'exposé df\s difficultés financières 
qui assaillent le modeste budget de la Société. Elles 
proviennmt de l'accroissement considérable des frais 
d'impression landis que le taux de la cotisa tion r estait 
très mod(~ ré. Le geste muni ticent de quelque Mécène 
serait accueilli avec gratitude, mais il es t plus sage de 
ne compter que sur les resso urces ordinaires. Une co llec­
lion du Bulletin a llant être vendue, il n'en res tera plus 
qu'une seu le autre complète, dont M. W aquet propose de 
fixe r le prix à 1.200 fran cs . La proposition est adoptée. 

L'lltust1"ation ayant publié uri article dont l'au Leur, 
après avoir signalé divers actes de vandalisme co mmis 
en Bretagne, taxe d'apathie et de négligence les sociétés 
locales, M. le PrAsident rappelle qu e la Socié té archéolo­
gique ne cesse d'intervenir cùntre les destructions et 
mutilations qui lu i sont signalées de toutes parts. L'article 
de l' lllust?"a t ion contient, mêlées à qu elques erreur s ma­
téri Alles, des vues très justes, en particulier lorsqu'il 

• 

signale l'acha rnement que les sociétés d'électricité met-
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lent à appliqller leu rs pylônes e t transforma teurs contre 
les édifice" relig ieux, cha pelles et cal vaires, dont ces 
additions enlaidissent l'aspect.. .' '. 

M. R. Prigent, archiviste de la Marine à Brest, signale 
l'existence dans la ca thédrale de Cordo ue, d'un retable où 
figu re l'image de saint Yves, avec une inscription indi­
quant s()!! orjgine bretonne, .Ce . retat!e, fu~ e_xécuté en - . 
1475 aux frais du chanoine Diego Sanchez de Castro . 
. M. le chanoine Péreu nés remet pOllr le musée a rchéo­
logique des fragments de poteri es ancienn es décorées de 
r inceaux de feuill ages, el enduites d'un vernis rouge 
encore in tac t. Ils ont é té découverts en janvier 1931 à 
Carha ix , lors des tra,vaux de fonda tions du nom el 
hôpital, et aimablement offe rts pa r le fil s de l'entrepre­
neur. 

M. Le Guennec·présenteau nom de M. Gourcuff, ancien 
maire du Trévoux , des mon naies romaines découver tes 
dans la région qui mperlois(' . Trois d'entre elles sonl en 
argen t, e t portant les effigies bien r.o nservées -des empe­
reurs Maximin 10

" (235-238 , Go rdien Le Pieu x: (238-24;) ', 
e t de l'impératrice chrétienn e Otalicie , femme de Phi­
li ppe i244-449) . La dernière semble un petit bronze de 
Valérien (252-260). 

M. Le Guennec donne leclure d'u ne le ttre de la mar­
quise du Dresnay, écrite à Ke rla udy en Plouénan le 
26 fév rier 1791, et adressée au marquis de Lescoët. au 

• 

château de Lesquiffiou près Mo rlaix - Elle contient d'in-
téressants détails s ur les débuts de la Révolution dans la 

• 

région de Saint-Pol. 
M. le docteur Laurent communique un croquis e t une 

photo représentant de curieuses la trines existant dans les 
Tuines d'une vieille ferme, à Kerfloch en Fouesnant. 

M. Le Guenn ec rend co mpte de l'excursion que M. le 
chanoine Pérennès, le Révérend Doble eL lui , ont faite 
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• 

dans le pays de :Quimperlé :sous l'aimable condulte . .. cle 
MM. Gourcuff. Le Bouëdec .~t Furic Ils ont yisit.é la cha'" 
pelle de Sainl· Cè\do ~n Bannalec, bàtie a:u XVII' siècle et 
contenan t une statue de saint Hervé, le maQoi.r de. Qué­
blain près Quimperlé a r ec sa, to'Ur gothique et ses admi­
rables jardins . l'église de Lotbéa, le cMtea'J de la Por Le­
Neuve, domin é pa r une bell e -tour d'a llure presque 

• 

féodalp,; la chapelle gothiq ue de Saint-Adrien 'eù Scaër, 
chargée des a rmes des seigneurs de Quimerch, l'église 
de Lanvénégen (Morbihan ) e l ses vilraux et l'ancien 
manoir de Saint Quijeau. 

• 

M. Waquet pré~ente l' étude très docum entée que 
M. ·R. Conffon vient de publier clans les Mérnoirt?s de la 
Société d 'Émulation des Côtes-du,·Nord sur la Confrérie 
de Saint-Yves, fondée a Paris en 1348 par cli\'erses per­
sonnalités -d'origine bretonne. La première pierre de la 
chapelle, posée en l3j2 pa r le roi Jean Le Bon, a été 
retrouvée en W28 sous le pavé de la rue Saint·Jacques. 
M. Couffon retrace l'hisLoire de Cét édifice, énumère les 
fondati ons qui y éla ient desservies, et reproduit, d'après 
les dessins de Gaig nières, les pierres tom ba Ies de plu­
sieurs ecclésiastiq Lles -ou laïques enterrés dans cel ora­
toire, dont certains étaient nés en Léon ou en Cornou aille. 

Mme Pavillon e t M. le Dr Lagriffe r endent compte des 
démarches qu'ils ont fa iles en vue de rassembler les 
éléments d'une exposition de souvenirs quimpérois. Les 
résulta ts déjà obtenus paraissent encourageants. 

NI. \l\Taquet ra ppelle que le dimanche ::30 juillet, une 
plaque commémorative de la défaite des Ang lo-Hollan­
dais sur la côte de Camaret en 1004 doit êLre inaugurée 
au fortin dit «. la Tour de Vauban», à la mémoire de 
de l'illustre hornme de guerre qui organisa la défense de 
notre littoral. NI. le Président regrette que les circons­
tances empêchent la Société archéologique de S8 faire 

• 
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représenter à cetLe cérémonie et exp,.ime le vœu que 
l'élévateur d'eau qui encombre de sa disgracieuse 
silhouette les abords de la tour historiq ue disparaisse 

. à bref délai. 
La séance est levée à !G heures. 

Pow'le Secrétaire empêché, 
Le Trésorier, 

L. LE GUEN NEC. 

Publications recues : 
o 

Le P?'ésident, 
H. WAQUET 

• 

Bollettino della Societa piemontese di archeo!ogia e 
belle arti, gennaio-giugoo 1933. . 

Bulletin de Z' Académie delphinale, 1932. 
Bulletin de la Société des A ntiquaires de l'Ouest, 

26 trimestre de 1933. 
Bulletin de la Société d'archéologie et de statistique 

de la Dr6me, juillet 1933. 
Cahiers -lu lY' r. i' J n° 14. 
ConrJ1"ès archéologique de France, xcv' session, tenue 

à Aix-en-Provence et Nice en 1932. 
Recueil de la Commission des Arts et Monuments his­

toriques de la Charente-Inférieure, juillet-octobre lD3i::l. 
Revue Mabillon, avril-j uio et j uillet- septembre 1933. 
G. Callon, fA; mouvement de la population dans le 

département des A rdennes au cours de la période 
• 

1821-1920 et depuis la fin de cette période. Mêmes 
études pour l'rodre-eL-Loire, la Mayeone et les Pyl'é­
nées-Orion tales. 

René Couffon, La Conf1'éri~ de Saint- Y')eS à Paris 
et sa chapelle, in -So, 1933.65 p., illusLré. 

• • • 

---'----- • 

• 

, 
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• 

Se.ance du 26 Octobre 1933 
• 

• • 

• 

. Présidence de M. H. Waquet, prési,dent 

• 

• • 
• • • 

Le (,ll'ocès-ve.rbaL de la précédente séance est lu et 
• • 

adopté sans obser\:ation. . 
M.Waqu~t précise que la dernière collection complète 

• 

du Bulletin . .dont le prix a, été fixé à 1.200 francs. com-, . '. . . 
prend les 60 premières années de 1873 à 19:33 inclus . 

• 

Sont admis dans. la S()ciété: M. Fender, prO'fesS'eur 
honoraire de l'Uniyersité à Saint-Brieuc" présentl'i par . . . . -

MM. Waquet et ~e Guen nec ; M. Yves Le Goff, notaire 
à Gouézec,. présenté par MM. Waquet et l'abbé Mont­
fort. . -

M. le Président annonce le décès d.e Mi\L le chanoine 
• 

Auffl'et, curé-doyen de Douarnenez, et Eugène Madec, 
• 

inspecteur primaire en lndo-Cbiue ~ il préseElte à leur 
famille les. condoléances de la Société archéologique. 

M. le chanoin.e Pérennès présente un nouvel envoi . . 

d'anlÏquités gallo-romaines découvertes il. l'emplacement · 
du nouvel hôpital de Carhaix. aujourd'hui en construc­
tion; on y remarque une lampe en terrecuite, de-sdébris 
d'amphores. divers fragments de poteries ordinaires et 
anciennes" et SUl'tou.t une statuette de métal, malheureu­
ment mutilée. mais. qui, si l'a.ntiquité peul en être prou­
vée, constitue une pi:èce des plus remarquables. Elle 
représente une peti,te fille tenant une couro.ullle aulour du 
bras gau.che. 

• 



XXXVIII 

M. Couffon a trou vé, dans un manuscrit de la Biblio­
thèque nationale, un dessin de dom Lobineau r eprésen­
tant un vitrail de l'ancienne église abbatiale de Saint­
Mathieu où figurent les armes de la famille du Chastel. 

Mlle Goubet, archiviste-adjointe aux Archives de la 
Côte-d'Or, a décou vert deux documents relatifs à l'assas­
sinat du duc deBourgogne, Jea n Sans Peur, par Tanguy 
du Chastel, au ponL de Montereau, en 1419. La notice de 
Mlle Goubet sera publiée. 

M. Le Marc, instituteur à Meilars, a trouvé, près de la 
chapelle de Confort, un e piastre espagnole da tant de 
1589 et fort bien conservée. 

M. Le Gtiennec communique, au nom de M. Monot, 
plusieurs pièces de monnaie gallo-romaines, trouvées a 
Brengal, près Pout-l'Abbé. . 

M. W aquet présente la monographie de Meilars­
Confort que vient de publier M. l'abbé Parcheminou. Il 
ra,ppelle que le même auteur a déj à consacré de bonnes 

• 

monographies aux paroisses do Saint-Nic et de Mahalon. 
Dans les Mélanges offerts par ses admirateurs à l'his- . 

torien Nicolas Jorga. ancien président du Conseil de 
Roumanie, M .. Waquet signale un intéressant article de 
M. Perdrize l. L'auteur a retrouvé, dans le cartulaire de 
Landévennec, des traits communs · à la vie des moines 

. . 
bretons et à celle des moines égyptiens des premiers 
siècles . Les riles en usage à Landévennec paraissent 
avoir été empruntés aux pères du dé'lert. ce qui tendrait 
à confirmer l'hypothèse, déjà émise, que le christianisme 
des Bretons d'outre- mer et par conséquent d es Bretons 
d'Armorique serait d'orig ine dirActemenL orientale . 
. La Revue historique de mars-avril 1933 consacre un 
excellent articleà ·Mgr Le Pape de Trévern, évêque de 
Strasbourg de 18~7 à 1839, né à Morlaix en 1754. Ce 
prélat éminen t j'oua un rôle de premier ordre dans la 
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francisation du clergé alsacien. qui, jusqu'alors , avait une 
• 

formation d'esprit trop exclusivement allemande. " 
Le révérend Doble, continuant ses études sur les saints 

bretons, a consacré sa dernière brochure à saint Day ou . ,. . 

They, révéré à la fois en Grande-Bretagne et dans 
diverses 'pa roissés du Finistère. . 

M. Le Guennec a relevé dans les regis tres paroissiaux 
de Locmaria un acte de 1655 r ela tant le don d'un calice 
d'argent et de sa pa tène fait à cette église par Jean 

. . . 
Rot;sig nol, marchand, sur le quai à Quimper-Corentin. 
Ce calice, aujourd'hui dispa ru, était marqué des initiales 
du dona teur: J. R. . . , . . . " 

M. le PrésidenL présente un récent Quvrage de M~ 'l'a bbé 
Kerbiriou sur les missions · bretonnes du début dU' XVII" . . 

siècle et signale une concession d'indulgence. accOrdée 
en 1390 par l'évêque de Tréguier, Pierre Morel, à ce:ux 
qui contribueront aux f['ais d'achèvement de la chapelle 
de N.-D. de la Fontaine, à Morlaix . . Ce document , ,qui 
$ervait de couverlure à, un cahier de cOlnpLes des ·droits 
d'entrée au .port de l'Aber -Wrach, date d'une façon 

• • 

assez précise la construction de la chapelle dO.lllon voit 
encore les ruines . au haut de la rue · des' Fonlainljs à 
Morlaix. 

Le prochain congrès des Sociétés savantes se tiendra à 
Paris du 3 au 7 avril. M. Waquet relève dans le pro­
gramme du congrè.-; quelques sujets d'é tudes pouvant 
intéresser l HS membres de notre société : Les (o ires 
autrefois et aujow"d'hui,. Mouvement économique d'un 
port,. Recueil des armoiries situées sur les monuments 
anciens; Documents intéressant t'histoire du costume; 
Vieilles enseignes et nomg d'hostelleries anciennes, etc. 

M. Le Guennec fait circuler divers croquis , notamment 
celui d'une porte gothique très curieuse, r elevée pur lui 
à Saint-Pol-de-Léon. place du Petit-Cloître, et où se 
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décèlent les premjères influences de la Renaissance, sur 
l'art breton. 

La séance est levée· à f6 heures. 

Le Secr'étaire, Le Président, 
L. OGÈS. H. WAQUET . 

• 

Publications reeues : 
o • 

Bultetin des Commissions royales d'm·t et d'a:rchéo-
logie, Bruxelles, 1933 (janvier-juin). · ' 

Bulletin et Mémoires de la Société d'Emulation des 
C6tes-àû-Nord, t. LXIV, 1032. 

Chartes du Forez antérie'lJlwes au Xl V' siècle. Pre­
mière livraison. Table des pièces. 1933. 

Genava ' (Butletin du M'usée d'ar't et d'histoire de 
• 

Genève), xr, 1933 . 
Revue' de la Haule-Auvergne. juiHet-septAmbre f933 
Revue historique et m'chéologique du Maine, t XlII 

(1933).3' HVl"aisoo. 
Revue Mabillon, octobre· décembre 19H3. 

, 

• 

• 

• 

• • 

, 

• 

• 

• 

• • 
• 

• 

• 
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• • 

• 
• 

Séance du 30 Novembre 1933 
• 

• 

Présidence de M. H. Waquet, président 
• 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
adopté sans observation. 

M. le Président fait savoir que les objets gallo-romains 
trouvés à Carhaix et présentés à la précédente séance ne 
seront sans doute pas déposés au Musée départemental, 
la ville de Carhaix ayant manifesté l'intention de les 
conserver. 

M. le Président présente un volume de M. Perdrizet, 
professeu'r à :Strasbourg, qui a releve dans un calendrier 
liturgique parisien de la fin du Moyen Age les noms de 
plusieurs saints bretons . 

.\IL Savina fait une communication sur les échoppes qui 
• 

s'appuyaient jadis à la cathédrale à l'ouest et au nord , 
échoppes dont il a trou vé des gravures anciennes et des 
plans . M. Waquet fait remarquer que ces échoppes 
préservaient la cathédrale du dépôt des déchets et 
malpropretés que la popula tion n'eût pas manqué de 
déposer. M. Savina a idenLifié les locataires de ces 
maisons et leur profession, ainsi que le prix de location 
en 1791. Elles appartenaient au chapitre qui les louait 
à de peti ts boutiquiers el artisans : perruquiers, hor­
loger, tailleur, a insi qu'aux sacristains « d'en bas » et 
« d'en haut », au sonneur de cloches, au serpent de la 
cathédrale, etc. Elles furent vendues nationalernent. 

En 1835 ces mêmes maisons, dont M. Savina cite les 
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propriétaires, donnaient, pour la plupart, un revenu 
nettement inférieur à celui de 1791. Frappées d'alignement 
en 1837, elles furent démolies en 1846 et 1847. 

M. le Présideut annonce que l'enclos du cimetière de 
Saint-Jean-du-Doigt vient d'être classé comme monumenl 
hislorique par décret pris en Conseil d'Etat. 

M. le Chanoine Pérennès présente son ouvrage intitulé 
Quarante deux ans sous le soleil de l'Indochine et 
consacré au R. P. Abgrall des Missions étrangères, 
frère de l'ancien président d8 la société archéologique. 
Cet ot;,vrage, en plus de son caractère spécial au point 
de vue missionnaire eL ethnographique, constitue un 
véritable document sur l'histoire de certaines familles 
léonardes du XIXe siècle. L'auteur a été honoré par l'Ins­
titut catholique d'une récompense très recherchée, le 
prix Laveill e. 

M. Le Guennec donne leclure d'lln acte d'engagement 

• 

. . 

de marins à bord d'un corsaire « le Saint-Jacques» du -
port de Morlaix (lï02). 

Il décril la chapelle ::)aint-Guido en Loctudy d'après 
des notes de M. Pérennès. 

A ce sujet M. Waquet fait remarquer que les anciennes 
paroisse~ de la région de Pont-l'Abbé ont été complète-

• 

ment bouleversées lors de la formation des communes. 
M. Le Guennec signale l'existence aux archives de 

Lesmel en Plouguerneau d'une sorte de « journal» sur 
le mouvemenl du port de l'Abervrach de 146'1 à 1467. 

M. Ogès présente une bag'ue bretonne de fiançailles en 
bronze trouvée à Plounévez-Lochrist, près d'une pièce 
datant de 1649. 

La séance est levée vers quatre heures. 

Le Secrétaire, Le P1"ésident, 
Mm. CAMARD. H. WAQUET . 
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Annf"xe au Procè!!i-Verbal 

, 
CONTRIBUTION AU FOLKLORE DE LA PREHISTOIRE 

A l'est de la commune de Plonévez-du-Faou se trouve un 
. 

plateau élevé, couvert en grande partie par un épais taillis 
nommé [{oat-Bihan (le petit bois), vraisemblablement par 
comparaison avec les bois de la région de Huelgoat, peu 
éloignés de là, et qui sont d'une plus vaste é tendue. 

La route de Plonévez à Landeleau passe au sud. Si, pre­
nant cette roule . on la quitle juste à l'endroit le plus élevé 
de la traversée du bois, pour prendre à gauclle un sentier 
pOintant vers le nord, on a.rrive en quelques minutes à une 
butle facti ce appelée luchen al' loUez (tertre de la folie) , qui 
domine le bois et est l'objet de la légende que voiCi, que je 
tiens de la petite fille d'un anden garde du bois: 

(( Arabad eo gwal gomz, pe gwall-ober, dreistllOli an noz, 
war tuchen ar Jollez gant aOUTl kaout Ireuz ; an nebeuta e 
chaire choaroezout ganeoc' he De koll ho speret ! Eun nosoez 
ew'eut bras, an dud neoez kals mignouned d'à heul, e ieas di 
treJougiou, canaouen ha iouadennou gantho. Allaz! nekun 
anezo n'eo distroet! An anaon so enD a c'/wul doujans ha 
peoc' h ! » 

« Gardez-vous de médire ou de mal agir, principalement 
la nuit, sur la butte de la folie, de peur de le regretter; le 
moindre qui puisse vous arriver étant de perdre la raison. 
Un soir de grande noce, les jeunes époux suivis de no[O­
breux amis s'y rendirent par bravade en chaniant el en 

• 

poussant des cris. Hélas! aucun d'eux n'est revenu! Les 
défunts qui sont là demandent respect el paix? » 

Je ne sais si cette légende aura infiuencé les chercheurs de 
trésors, mais le tumulus paraît bien in violé. 

Il y a, il est vrai, ulle cavité de 1 mètre à lm 50 de long 
sur Om 60 à om 75 de large et très peu de profondeur, sur le 
côté sud, mais ce travail serait dû à des chasseurs de blai­
r eaux, pour forcer dans leur retraite ces malheureuses bêtes. 
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M. Du Châtellier semble n'avoir pas eu connaissance de ce 
tumulus; du moins il n'en parle pas dans son inventaire, 
bien qu'ayant fait des fouilles tout près de là, à Kerrouè et à 
Tréolfen en Collorec. Du sommet, quand les bois sont cou­
pés, on jouit d'un très beau panorama, la vue portant ,jus­
qu'aux deux chaines de montagnes. 

Mais passons de l'autre colé de l'Aulne, un peu ail nord de 
, 

cette jolie chapelle de Noire-Dame du Cran-Uhel si intéres-
sante var ses vitraux, ses lliches à volets eL ses vieux saints, 
et r emontons j usq u'au ra vin du Stéric en Spézet, site agreste 
et même quelque peu sauvage, mais qui , à l'automne et 
particulièrement à l'époque du gouël an anaon (fête des 
morts ), quand les fougères ont pris leur t einte mordorèe, 
se r évèle r éellement plein d'une douce poésie. 

Sur une esplanade dominant le ravin, de g randes dalles 
dolméniq ues a bei! ant une crypte atLiren t l'atten tion. Qu'est-ce 
que ce t étrange amoncellement de pierres ~ Réféeons-nous à 
la tradiLion . C'es t le séjour expiatoire des victimes re ndues 
re' ponsables des crimes des âges passés , des crimes des 

, 

premières r aces qui ont habilé le pays ((Jwennou kenta ar 

or o) . Les âmes s'y entassent. Au fur e t à mesure des libéra­
tions le r emplacement se fait ausi> itàt et parfois même d'une 
façon brutale et horrifiante ! C'est là l'explication de ces 
fléaux terribles qui viennent de temps en temps désoler la 
contrée en décimant la popula tion. 

Ainsi les siècles fuien t, des r aces disparaissent, des nou­
velles les r emplacent el de ces évolutions l'impression 

• 

populaire nous es t donnée par une légende ; noLons -la . 
Celle-ci m'a été l'acon tée quelq ues années avant la dernière 
g uerre par une femme de Ker basque t. Ces épidémies se m­
blent a voir co nsis té en une grippe cholériforme causée par 
l'humidité froide et pénétrante du sol. L'absence complè te 
d' hygiène en fa varisait la propagation . 

A. JARNO. 

• 

• 
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Séance du :d 8 Décembre 1933 
----

Présidence de M. H. Waquet, président 

Le procès-verbal de la précédente séance est lu et 
adopté sans observation. 

M. Le Guennec s'esL fait excuser. 
Sont admis dilllS la Société: M. Muzet, professeur au 

• 

lycée de Brest, présenté par MM. Edme et Le Guennec ; 
M. l'abbé Joseph Herry, vicaire à Plogastel-Saint­
Germain, présenté par MM. les abbés Herry (du collège 
de Lesneven) et Parcheminou. 

M. le Président se fait l'interprète de toute l'assistance 
en adressant à l'un des membres de la Société, M. le 
chanoine Mesguen, récemment nommé à l'évêché de 
Poitiers, ses respectueuses et très vives félicitations. 
C'est le deuxième sociétaire élevé à l'épiscopat. Mgr de 

. Lézeleuc de Kerouara, nommé évêque d'AuLun en 1872, 
fut le premier. 

M. Ollivier, de Landerneau, communique une lettre 
écrite de Poiliers en 1852, par l'abbé Garaby, professeur 
au lycée impérial de CE'tte ville, à son grand-oncle, l'abbé 
Quéméneur. recteur de Gràces, près de Guingam p. où il 
décrit la ville de Poitiers et nole ses recherches dans les 
bibliothèques. Il a Lrouvé trace d'une sainte Loubetle, 
originaire de Basse-Bretagne, qui fut en relations avec 
sainte Hélène. A sun correspondant, auteur d'une vie des 
saints bretons encore manuscl'ite, il donne desconseils 
pour l'édition de son œuvre. 
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M. L'Hoslis , docteur-vétérinaire à Ploudalmézeau, 
communique un mémoire sur les mégalithes de Plou­
guin, aux villages de Lannouloua rn et de Locmajan. Le 
mémoire, qui est accompagné de plans et de photogra­
phies, sera pu blié. 

Au cours de recherches dans la région de Dou;unenez. 
M. le chanoine Pérennès a relevé diverses inscriptions, 
dont trois inédites: dans l'église de Ploaré sur un pilier 
du nord: 157:2; sur la chapelle Sainte-Croix de Ploaré : 
16..'55 au chevet el 1701 sur la facade. 

o 

Il a relevé aussi sur les registres pa roissiaux, au bas 
de deux acles de baptême, la signature de Marguerite 
Le NobleLz, sœur de Michel Le Nobletz, dont la tombe 
existe dans l'église de Ploaré et a été ouverte vers 1900, 
en présence de M. Abgrall, plus tard président de la 
Société archéologique. 

Pour son livre sur Les Missions bretonnes, M. l'abbé 
Kerbiriou, vient. d'obtenir de l'Institut ùatholique de 
Paris , le prix très r echerché , fondé par M. Sicard. M. le 
Président félicite le lauréat, dont l'œ uvre a déjà été-
signalée à une séance précédente. . 

M. Savina fait une communication sur les dernières­
années de la chapelle municipale du Guéodet à Quimper, 
où se tenaient les réunions du corps de ville et qui fut . 
démolie en 1806. 

M. Savina présente l'ouvrage en deux volumes in-8°, 
ornés de 291 héliogravures, que M. Waquet, président 
de la Société, vient de consacrer à l'A rt breton dans la 
collection At'ts et Paysages, publiée chez Arthaud, à 
Grenoble. C'est à la fois un magnifique album et une 
histoire qui satisfera les plus exigeants. C'est aussi le 
premi er travail d'ensemble sur l'art breton, auxiliaire 
désormais indispensable de tous ceux qui voudront. 
étudier notre province sous son aspect monumental. 
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M. Waquet, très touché, remercie M. Savina et dit qu'il 
a voulu étudier l'art breton en relation avec l'histoire 
générale de l'art et avec l'histoire religieuse et écono­
mique de la Bretagne. 

A propos du rec rutement de la SociéLé, M. le Président 
note avec plaisir que tout marche à souhait. Il fait remar­
quer que pour être admis, il es t prévu une lettre de 
demande au Président et le patronage de deux mem­
bres. De même pour se retirer, il serait bon d'adresser 
une le ttre de démission. au lieu de se born8r à refuser 
le paiement de la cotisation . 

Conformément a ux statuts, il est pror-édé aux élections 
pour la constitution du bureau de 1934. M. Le Guetlnec 
ayant exprimé le désir d'être déchargé de ses fonctions 
de trésorier, M. le Présiden t propose de le nommer 
secrétaire général e t de lui donner comme successeur 
au poste de trésorier M. Le Bolloch, qui accepte. Après 
échange de vues et vote, à l'unanimité des membres 
pl'ésen ts, le bureau est maintenu en fonctions à l'excep­
lion de ces deux changements. 

En son nom personnel e t au nom des membres du 
bureau, M. W aquet exprime ses remerciements et 
présente ses meilleurs vœux aux membres de la Société 
archéologique. 

La séance est levée à 16 h. 30. 

Le Secrétaire, Le Président, 
Abbé TOULEMONT. H. WAQUET . 

• 
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Publications recues : 
o 

Analecta Bollandiana t. LI (1933), fasc. III et IV. 
Bulletins de la Société d'A rchéologie et de statistique 

de la Dr6me, octobre 1933. 
Bulletin de la Société des Antiquaires de l'Ouest, 

3e trimestre de 1933. 
BUlletin philologique et historique du Comité des 

travaux historiques et scientifiques . Année 1930 et 183l. 

• 

Bulletin trimest1'ieZ de la Société des Antiquaù'es de 
Picardie, 2· et 3" trimestres de 1933. 

Revue de la Haute-Auvergne, octobre-décembre 1933. 
Revue historique et a1'chéologique du Maine, 2" sé­

rie , t. XIII (1933) , 1" livrais0o. 
Société des Sciences, Lettres et Beaux -Arts de Cho­

let. Bulletins de 1932 et 1933,2 volumes . 

• 

• 
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COMMENT 
• 

-QUITTERENT LA VILLE 

en Vl'il 1790 
-----

En mars '790, nobles et roluriers quimperloi s se lrÇlu\'a icnt 

en conflit, comme jadis le patriciat et la plèbe de Rome, A 

Quimperlé, ce furent les paLric iens dépouillés de leurs privi­

lèges qui résolurent de se reLirer sur l'Aventin, Comme il ne 

se trouva pas de Ménénius Agrippa SUl' les rives de l'Ellé, la 

bouderie devint un divorce , C'est ains i que les genti lshom­

mes quimpedois nbandonnèrent la ville pour s'établir il ln 

campagne (1 ) . 

. Cet exode, pensaient-ils, allait servir de leçon aux: rollll'Ïers 

et les guér ir de leurs prétentions égalitaires. Les serviteurs 

congédies. les artisans e t commerçants privés d'un e riche , 

, 

clientèle, les contribuables surch argés viendraient vite à rési-

piscence. Pour que la manifestation fùt plus éclatanle, le 

départ fut con certé Une fois de plus, la noblesse faisait un 

geste imprudent. 
, 

* ** 
J usq,,'à la fin de 1788. la noblesse et la bourgeoisie quim­

perloises avaient vécu en bonne intelligence. La rupture, 

survenue à l'occasion cie la tenue des Etats de Bretagne , s'ac-

(i) L 'lS sources principales de cetle étude sont: 10 Archives munici­
pales de Quimperlé, Reg. des . délibérations du 21 février 1789 au 2:3 
juillet 1790; 20 Archives nationales; FI b Il, Finistère 1. 
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centua au début de 1789, lors de la convocation des Etats 
généraux. La noblesse bretonne, par légèreté et aveuglement, 
refusa au Tiers les concess ion s devenues néces aires; son 
intransigeance et son fol entêtement allaient la conduire à sa 
perte. A Rennes, le 8 jamier 1,89, toute la noblesse fit le 
serment « de ne jamais consentir à aucun changement dans 
« la Constitution de la Province, de ne jamais participer à 
« aucune assemblée, aucune administration par laquelle on 
«( voudrait représenter les Etats». Et ce serment fut solennel­
lement renouvelé à Saint-Brieuc, le 19 avril suivant. 

Cependan t les événemen ts de juillet 1789, les troubles qui 
suivirent la prise de la Bastille obligèrent les nobles i:t réflé­
chir. Il y avait pour eux danger à garder une attitude hostile 
et hargneuse à l'égard de la nation qui partout s'armait pour 
la conquête de la liberté et de l' égalité. Aussi, dès le début 
d'aoùt 1789, dans la plupart des villes bretonnes, les nobles 
offrirent de rétracter devant les municipalités le serment 
proféré à Rennes et à Saint-Brieuc. 11 y eut donc, à celte 
époque, entre nobles et bourgeois des cités armoricaines, des 
réconciliations éphémères, des accolades fraternelles, baisers 
Lamourette avant la lettre, 

* ** 

Le dimanche 2 aoùt, la noblesse de Quimperlé faisait savoir 
à la municipalité de cette ville que: 

Heconnaissanl l'indiscrétion du serment qu'elle a prononcA à Rennes 
et à Saint-Brieuc, ce qui la rend suspecte à la naliun et donne lieu de 
penser qu'elle a des sentiments éloignés de la paix el de la concorde qui 
doivent réunir tous les ordres pour ne s'occuper que des ennemis de 
j'intérielll' et du dehors, elle désire donner des preuves authentiques du 
contraire, en se présentant à la communauté de ville pour abdiquer ou­
vertement et publiquement jes serments qu'elle a prêtés el les protesta­
tions irréfléchies qui ont eu lieu de sa part à Rennes et à Saint·Brieuc et 
ensuite prêter le serment de fidélité au roi et à la natiQl1, 
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La municipalité répondit qu'elle recevrait volontiers la 
rétractation et le nouveau serment. 

Le 9 août, M. Hyacinthe de Saint-Pern fils et le chevalier 
de J acq uelot du Boisrou vray demandèren t à la mu nici pa li té 
« si elle voulait recevoir le serment en commun et sans dis­
tinction des nobles et anoblis )J . Par l'organe de son procu­
reur-syndic , la municipalité déclara qu'elle n'ignorait pas la 
distinction entre nobles et anoblis, ni les égards dûs aux uns 
et aux autres « pOUl' leurs vertus, leurs services particuliers 
et ceux de leurs ancêtres)). 

Le lundi, 10 août, les anoblis se présentèrent les premiers: 
Armand-Constant-Mathieu Maudult du Plessix, chevalier de 
Saint-Louis, ancien cap itaine au régiment de Toul (artillerie), 
René-Laurent André de Kermorial, Le Gouverneur, beau-fils 
de Maud uit, Paul Bréart de Boisanger, Louis-Thomas-Gabriel 
Auifret du Cosquer, Joseph-Etienne André de Léhec, Martin 
du Cosquer, André de K.erIidec, Mauduit de Kervern et Auf­
fret du Cosquer fils. 

En leur nom, M. Mauduit du Plessix déclara; 

Messieurs, n'ayant pas de voix aux Etats, nous n'avons pas fait le 
serment que messieurs les gentilshommes de cette ville ont fait à Rennes 
et à Sainl-Brieuc. Nous n'avons pas de rétractation à faire, mais nous 
n'en sommes pas moins jaloux de venir nous réunir il vous, sceller de 
notre serment notre fidélité au roi et à la nation. 

Le procureu l'-syndic de la Communauté, Capitaine du Bois­
daniel, répondit; 

Nous voyons avec plaisir, Messieurs, noire réunion. Nous vous en 
témoignons llOlr~ satisfaction et vous exprimons le désir sincère que 
nous avons de voir les troubles cesser et de ne faire qu'une même 
famille à l'avenir. 

Puis, les anoblis, la main levée, firent séparément le ser­
ment de fidélité au roi et à la nation. 

Vinrent ensuite les gentilshommes d'ancienne noblesse, 
ayant comparu aux Etats de la Province; le comte Louis-
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Bona venture de Sa in t- Pern , lieu tenant général des armées du 

roi et inspec teu r général des canonniers gardes-côtes de Bre­

tagne, H.ené Le R.ouxeall de Saint-Drident, ex-conseiller au 

Parlement de Rennes, Jean-Marie Duvergier de Kerhorlay, 

ancien officier des vaisseaux du ro i, chevalier de Saint-Louis, 

le chevalier Hyacinthe de JacC]uelot du Boisrouvray, Marc­

Antoine Le Courial1lt du Ql1ilio, ancien chevau-léger de la 

garde du roi, Hyacinthe de Saint-Pern fils, Pinel du Chesnay, 

lieutenant de vaisseau. C'étaient les seuls nobles de celte ca­

tégor ie alors présents à Quimperlé. Parmi les absents, on 

pou vait noter: Thomas-Louis du Couéd ic, grand-maître des 

eaux: et forêts de Bretagne et ses deux fil s, Amant, conseiller 

au Parlement, et Thomas; 'Armand- Constant Damphernet, 

Piene-Jacques de Chantelou, capitaine d'infanterie, François 

Jubin de Kerivily , Gùuyquet de Bocozel, de Gras, Auguste de 

Kerguern, etc ... 

Les comparants remirent une déclaration écrite ainsi libel­

lée : 

Le désir, Messieurs, que nous avons de prouver à la nation entière la 
sincérilé cie noIre réunion et de ne lui lai ssr-l' aucun doule sur la droi­
ture de nos intentions, nous engage à venir ici renouv eler en corps notre 
serllleut de fidélilé au roi et à la nation, lln révoquant celui que /lOU S 

avous fait à Heunes et confirmé à Saint-Brieuc. 
J<:t ils prêtèrent individu ellement le serm en t annoncé . 

* ** 

COl llme la plupart des villes, à cette épollue, Quimperlé eut 

sa révolution municipale, le 5 août 1789' Le co rps de ville 
se transforma en comité permanen t par l'adj unction de 7 re" 
présentants élu s des corps et corporations. 

Le Il aoùt, ce comité reçut, de Lorient, copie d'une leltre 

du député Delaville-Le R.oux à ses concitoyens . Celle missive, 

datée de Versailles, le 5 aoùt, donnait uo compte-rendn de la 

fameu se séance de la nuit du 4 août où l'A.ssemblée nationale 
• 
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proclama la suppression des privilèges et des droits féodaux . 
• 

Nulle ville ne fut plus. prompte à mettre en application les 
récents décrets de l'Assemblée. Dès le d août, la vieille mi­
lice bourgeoise fut remplacée par une milice riationale desti­
née à maintenir l'ordre, ~ à veiller à la sûreté des citoyens, à 
prévenir tous complots contre l'Etat et tous attroupements de 
bandits ). A cet effet, un corps de garde fut établi. la nuit, et 
des patrouilles devaient être effectuées. Il était entendu que ce 
service serait gratuit mais que tous les citoyens valides, pri­
vilégiés ou non, y participeraient, « à leur tour et rang ainsi 
que l'artisan, à la seule différence toutefois que les ci-devant 
privilégiés pourraient se faire représenter en payant d'avance 
J 2 sols par chaque ga rde ». . 

Ainsi les gentilshommes devenaient corvéables à lenr tour. 
Certes, une telle nouveauté ne leur plut guère et ils ne purent 
dissimuler leur mauvilise humeur . Mais les privilégiés du 
Tiers se montrèrent encore plu s vexés. L'exemple de la résis­
tance vint, en effet, d'un bourgeois, le premier magistrat 
civil et criminel de la ville, le sénéchal Simon-Bernard Joly 
de Rosgrand (J). 

Ce bourgeois-genlilhomme croyait à l'éminence de son of­
fice; il avait payé à beaux deniers comptants les franchises, 
immunités et privilèges inhérents il sa charge el il entendait 
conserver jalousement toutes ses prérogatives. Chargé naguère 
des règlements de police, il n'admettait pas que la municipa­
lité se substituât au sénéchal en cette matière. Or, partout, 
spontanément, en juillet et août, les municipalités avaient 
élargi leurs attributions et pris notamment l'initiative de 
toutes les mesures de police. 

Sagement, la municipalité de Quimperlé fit défense au 
maître de poste et loueurs de la ville de donner des chevaux 

• 

(i ) Voir sur lui l'article (illustré d'un portl'ait) de Tl. Bernard dans le 
Bulletinde la Soc. archéol. du Finist~re. l. LVII, 1930. , 
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aux étrangers qui ne se seraient pas présentés au comité 
permanent, pendant le jour, au corps de garde, pendant la 
nuit, pour faire viser leurs passeports, Cette ordonnance fut 
publiée par le tambour de la milice. Le sénéchal, outré de 
n'avoir point été consulté, donna ordre d'emprisonner le 
pauvre tambour. En vain. le procureur-syndic et quatre 
échevins demandèrent l'élargissement du malheureux agent. 
Le sénéchal, inébranlable. ne consentit pas à faire grâce. · 

* ** 

• 

Mais voici venu le tour du sieur Joly de Rosgrand de 
prendre la garde au poste de police, conformément à l'arrêté 
municipal du 13 août. Peut-être s'ingénia-t-on à lui donner. 
en la circonstance, un tour de faveur, afin de connaître plus 
tôt la mesure de son civisme. 

Tout privilège étant aboli, Joly fut donc commandé de 
garde, le vendredi 28 août. Par déférence pour le magistrat, 
deux officiers municipaux, le chirurgien Bosc et l'avocat 
Bienvenu, se rendirent à son domicile. et le prièrent amicale-

• 

ment de donner le bon exemple en se faisant 'représenter à la 

garde . 
. M. de Rosgrand répondit « qu'il ne ferait point monter sa 

<, garde; que ce n'était pas le sacrifice de 12 sols qui le te­
« nait; qu'il veillait, nuit et jour, pOUl' l'utilité publique, et 
« que ·d'ailleurs le Gouvernement jugerait entre lui et la com-. 

• « munaule n. 
On lui fit valoir que M. du Boisdaniel, un vieillard, alors 

, 

président de la municipalité, en l'absence du maire .malade. 
s'offrait à monter la garde, concurremll1ent avèc lui, pour 
donner l'exemple aux autres privilégiés et dans le but de 
soulager les habitants. On lui cita l'exemple de la ville de 
Rennes où, par esprit patriotique, les privilégiés de Lous les , 

, 
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ordres s'étaient soumis à m onLer o u à faire monter la ga rde. 

Rien n'y fit : Joly de Rosgrand dem eura in traitable . 

En conséquence. la municipa lité a rrêta « de faire scission 

« avec M. de Rosgrand. séncchal , po ur n e s'ê tre pas 'montré 

«( zélé pa triote. et de donner av is d e ce tte décision à m essieurs 

(( les députés à l'A ssemblée nationale. à M. le m arquis de La 

(c Fayette, généraliss ime de la milice nation ale, au x munici­

« palités de Rennes , Nantes , Vann es, Lorient , Hen nebont , 

« Quimper et Brest )) . 

* ** 
Vue la résis tance opiniâtre des privilégiés . le comité per­

manent jugea prudent de surseoir à l'applica tion de son a rrêté 

égalitaire du 13 ao ût. Le comité n'a vait qu 'une mission pro­

visoire ; seu-Ie un e municipalité élue en vertu de la no uvelle 

Constitution aurait l'autorité n écessaire po ur se fair e obéir. 

Sagement, les patriotes consentaient à un aj ournement ; il 

n'y avait. du res te, aucun péril en la demeure et. q uelques 

semaines plus tard , le triom ph e de l'égalité n'en sera it q ue 

plus éclatant. 

Entre temps. le comité prit en loca tion . moyenn a nt 200 

l. de loyer annu el, la maison abba tiale (Hô tel -du Lio n d 'Or 

actuel) pour y in staller ses bureaux au premier é tage et le 

co rps de garde au rez-de-ch aussée. 

Le 13 décembre . pOUl' préparer les esprits au no uvel o rdre 

de choses , il fit imprimer et affich er un arrêté rappela nt que 

d ésormais « tous citoyens , nobles, ecclésias tiques e t au tres , 

sans di s tin c tion , paiero nt tous impôts. contribu eront à la 

ga rde, g uet et patrouilles de la ville. casernem ent , fournitures 

d ' ustensil es, logement des gens de guerre et toutes autres 

charges ) . 

La nouvelle municipalité fut élue le lundi 1 er fév rier 1790 

et in stall ée le dim anche s ui va nt. Elle ne co m pren ai t aucun 

n oble . Deux ecclés iastiques y fi g uraient: Tégnier, recteur de 
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Sainl-Colomban, olHcier muni cipal, et l'abbé Forget, vicaire 
dela même paroisse, notable. Le maire, Bonaventure-A uguste 

Capitaine du Boisdaniel, éta it un modéré, allié à la noblesse, 

ayant épo usé, en 1 jj!), Flore Dillllphernet. 

* ** 

• 

Le conseil g'énéral de la COlll mune se moutra résolu à 
exige r l'exécution stricle des arrêtés du 13 aoi.1t et du 13 dé ­

cemb re concernant particulièremen l la ga rde de police. 

Tou lefoi s, avant d 'employer les moyens de rig ueur, le maire 
crut devoir, une fois encore, faire appel aux bons sentiments 

de la noblesse. Le 25 fév rier, il écrivit donc à M. le comte de 

Saint-Pem, doyen des gentil shommes de la ville, pour le 
prévenir « que les circo nstances du temps, le maintien du 

« bon ordre, le so utien des droits du roi e t de la nation 
« exigea ient que l'on contiuuàt à faire monter la ga rd e par les 

• 

« habiL.Il1ts; que l'équ ité voulait qu'au cun citoyen ne fùt 

cc grevé pOUl' favo ri se r un autre; que les ordres et privilèges 
(1 étan t abolis, J'intention de la municipalité élait d'exiger 
rc de tou s une éga le con tributi on à la ga rde » . 

Le maire qui ne se fai sa it guère d'illu s ions afTectait 

de cro ire CJue les sentiments pacifiques et équitables des 
gentil shomm es les porleraient \" olont i e r ~, en celte occurence, 

à concourir a u bien public, cal' la ga rde et les patrouill es 
n'avaient d'autre but que la sû reté des personnes, la protec­

tion de leurs biens et la rép ress ion des fraud es dans la pe:'­
cep lioll des droits du roi et de la natio n. 

Lecomte de Saint-Pern répondit cc que la noblesse n'avait 

« été priY~Çl, suivant les déc rets parus, que de ses privilèges 
« pécuniaires et que, sans un déc ret positif de l'A ssemblée 
(c nalionale qui déclarât la noblesse sujette à la garde, elle 
« ne pouvait s'y livrer et qu'au su rplu s, elle ju gea it cette 

« garde inutile )j . 
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* 
** 

• 

Le reru s des nobles faillit provoqucr une émeute des 

patrio tes , a mis de la Co nstitution. Il s disa ient hautement 

qu'ils ne tolèreraient plu s de privilèges e t que le peuple était 

la s des provocations et des vexa tion s des gentilshommes . 

Le 28 février , le Conseil géné ral de la co mmune, es timant 

qu' une gard e de nuiL était indispensable . à Quim perlé, 

comme ·qans toutes les autres villes du royaume, réglement<l, 

une fois de plu s, ce servi ce. 11 a rrêta que (1 Lou s les c itoyen s 

« de la ville indistinc tement y se rai ent contribuables, COlD­

« prenant dan s ce tte généralité , m essieurs du clergé séculier 

« et régulier, les nobles, les bourgeois, les veUVl S, fill es et 

« garçons possédant biens ou payant capitation, avec faculté 

« néanm oins à toute personn e âgée de 50 ans de s 'en afiran­

(( chir, par chacune fois. moyen nant une consigna tion de 

l( [ 2 sols pour payer un autre à sa place, si mieux n ·aim e se 

(( faire rempl acer par quelque c itoyen , autre que domestique, 

(( e t ayant prêté serment civiqu e ». 

Ains i, ln ga rde se composant de 1 2 hommes, y compris 

le ba s-o ffi cier , (( le turne de chaque citoyen ne viendrait qu e 

« tou s les 30 jours au lieu que ci-deva nt il venaiL Lous les 

« 18 jours, à la surcharge des habitants ». Et pour que nul 

ne prétendît cau se d'i g norance, ce t arrêté fut p ubli é et affiché 

à la dili gence du procureur Bosc . 

* 
* * 

La municipalité de Quimperl é était pers uadée de son bon 

droit. Cepend aut, ava nt d' user de ri g ueur, ell e vo ulut cons ul­

ter M. Billette, député à ta Co ns titu ante. Bill ette répondit, le 

6 mars , que le décret de l'Assemblée nationale qui faisait 

obli ga tion à Lo us indis tin ctement de supporter égalemen t les 

charges p ubliques avait son a t'pli ca Li on dan s la ga rde de 

police co mme pour les auLres contributions et qu e telle était 

• 



• 
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l'interprétation unanime des membres de l'Assemblée natio­
nale. 

Le 10 mars, Marc-Antoine Le Couriault du Quilio et Fran­
çois-Hyacinthe Briant de Penquélen furent commandés pour 
la ga rde e t invités à se rendre à l'Hôtel-de-Ville pour y prêter 
le serment civique. Du Quilio fit savoir « qu'il ne se croya it 
« pas dans le cas de monter la garde ni de se faire repré­
« senter, attendu qu 'il était toujours censé en service, en 
« qualité de chevau-léger de la garde du roi, ayant été 
« réformé en 1784, avec une continuité de service pendant 
« 10 ans » . Briant de Penquélen motiva son exempti on sur 
ce 'qu'il était officier des grenadiers royaux de la Bretagne. 
Tous deux déclarèrent qu 'indépendamment des motifs 
d'exemption allégués, il s monteraient ou feraient monter la 
ga rde s'il intervenait un décret exprès, sanctionné par le roi . 

* ** 
Bosc, procureur de la commune, remontra le 12 mars au 

conseil assemblé, que toutes les voies de doucem et de 
modération prises à l'éga rd des nobles étaient demeurées 
inutiles, qu e des murmures sc fai saient entendre de toutes 
parts et qu e le peuple menaçait même de se porter à des 
violences. Seules, dit-il, des sanctions immédiates et rigou­
reuses contre les récalcitrants pouvaient empêcher les 
malheurs dont les ci-devant privilégiés étaient menacés: 

La lettre de Billette, approbative de la municipalité, ayant 
été communiquée au comte de Saint -Pern, Hilaire Lemaire, 
dit Bourbon, fourri er des grenadiers de ·la garde nationale 
fut chargé de tran smettre à MM. Damphernet, Duvergi er de 
Kerhorlay, Mauduit du Plessix et Le Gouverneur l'ordre de 
prendre la ga rde, le so ir même. Le refus avait été concerté . 

• 

Gantea ume, maréchal des logis, et Louvel, brigadier de la 
maréchaussée, accompagnés de Jean Monboucber, archer de 
police, tentèrent une dernière démarche et sommèrent ces 
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Messieurs de venir prêter le serment civique requis avant de 
prendre la garde ou de dédarer si oui ou non ils entendaient 
se faire remplacer. Ces démarches réitérées demeurèrent 
infructueuses. 

Il fallut en venir à la con trainte. Le co nseil, y compris des 
ci-devan t privilégiés comme Hyacin the Frogerais et les ecclé­
siastiques Tégnier et Forget, arrêta que « tous citoyens qui 
« refu seraient de monter la garde ~eraient constitués prison­
" niers es-prisons royaux de cette ville pour 24 heures l) . 

Injonction fut immédiatement faite aux officiers de la garde 
nationale de tenir la main à J' exécution de cette ordonnance. 

Toute la ville fut en émoi. Depuis s ix mois, à Quimperlé, 
une poignée de rebelles bravaient les décrets de la nation. 
On allait voir enfin si l' égalité des citoyens et la souvera ineté 
du peu pie n 'étaient pas de vains mots. 

* ** 

Le jour même, le comte de Saint-Pern écrivit au ministre 
de la Guerre, La Tour du Pin, une lettre que nous avons 
trou vée aux Archi ves nationales, : 

Monseigneur, ayant l'honneur d'être au service du roi en qualité de 
lieutenant général des armées et d'inspecteur général des canonniers 
gardes-côtes de Bretagne, je m'adresse a vous, dans ce moment, en 
vous priant de me dicter la conduite que je dois tenir vis·a-vis de 
messieurs les officiers municipaux de Quimperlé. Ils veulent m'assujettir 
il me faire représenter dans la milice nationale en pa yant un homme 
pour faire le service à ma place. 

Comme je me crois exempt d'une pareille corvée, par mon âge, par 
• 

mon rang et mes services, j'ai demandé à ces messieurs à connailre la 
loi en vertu de laquelle j'y devais être soumis. 

A l'âge de 72 ans, après 57 ans de service, j'osais me flatter de 
n'rprouver aucune tracasserie de ce genre. J'ai fait à ces messieurs 
-toutes ces représentations en les assurant cependant que si je voyais un 
décret sanctionné du roi qui soumît à celte garde tels militaires, même 
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ceux occupant des emplois dans les provinces, alors, je n'aurais plus 
d'o bj ections â leur faire. 

Je vous supplie instamment, Monseigneur, de vouloir bien me 
rppoorlre il cc sujet, en me doon ~ n L voire avis, car jP. suis dpcÎùé à ne 
consenti r à rien, ava nt de l'avoir eu . 

La Tour du Pin , en transmetta nt cette lettre à son collègue, 
le comte de Saint-Pries t, lui disait: 

Vous serez sans doute auss i indigné que moi-même que les officiers 
municipaux de Quimperlé aient eu un pard i procédé envers un lieule­
nant g~né ral ùes armées de Sa Maj est~ , parvenu à l'âge de 72 ans. La 
Brplagne lai sant partie du dPpa rtement qui vous est con lié, je m'vu 
remels à vous de fai re sentir à ces olficiers municipaux toute l'indé­
cence d'une pan'ille conduite qui ne peul êlre justifiée ~ou s aucun 
rapport. 

Le 30 mars, le comte de Saint-Priest adresse une semonce 
à la municipalité de Quimperlé : 

On m'assure, Messieurs, que vous voulez assujeltir M. le comte de 
Sai ni-Pern à se laire représentPl' dans voire milice nationale, malgré 
son âge, ses longs servit:es et 5a qualité de lieulenant général des armées . 
. Comme je ne connais aucune loi qui autorise ce procédé, je ne puis 
m'empêcher de vous mander qu'il paraît peu convenable et même 
indécent. J'attendrai votre réponse pour en rendre comple au roi; je 
vous prie de ne pas la différer. 

Nou s ne savons si le roi intervint en celte affaire ; mais 
cinq m ois p lu s tard, Sa Maj es té adressa un blâme à la ville 
ci e Quimperlé pour son a ttitude révolutionnaire à J' occasion 
de la des truc tion prématurée des armoiries . 

* 
** 

Le vendredi 1 2 mars, vers 6 heures du soir, les gentil s­
hommes, réunis chez M. Duvergier de Kerhorlay pour se 
concerter, adressèrent aux officiers municipaux une lettre 
« pour se di sculper des imputa tions q u 'on leur faisait de 
« vou)oir tracasser la municipalité ». 



Les officiers 
billet: 

- 15 --

• • répondiren t sèchemen t par ce munlclpaux 

Messieurs, nous Il e reconnaissons pOUl' bons citoyens et vrais patriolps 
que ceu,l( qui ont prêté le serment civique. Quand vous voudrez bien 
remplir ce devoir, nous serons prêts à le recevo ir. Par ordre de 
Messieurs les officiers municipaux et notables, Le Nil', secrélaire greffier. 

Par ordre encore, Le Nil' ajouta ce pos t-scriptum: 

M~ss i eurs, il est instant que ceux qui sonl com mandés pOUl' la ga rde 
de ce soi r reillplisssent ce devo ir ou se fassent représenter, parce qu'on 
mellra à exécution, en toute ri gueur, l'arrêté qui vient d'être pris . . 

Nos gentil sh ommes, après avoir pr is connaissance d e ce 

billet, le remirent au porteur, archer de police, en lui disant 
qu'il s n'avaient point de répon se à faire . 

* ** 
Ce soir-là , el( prévision d'une rés istance probable. on 

commanda de service l'o ffi cier le plu s expérimenté et le plus 

énergique de la ga rde nati onale, le ca pitaine des grenadiers, 
Antoine Cuny , ancien militaire et négociant et d'ailleurs 

notable munic ipal. A 8 heures précises, Cun y se rendit au 
corps d e garde et fit l'appel des hommes commandés. Quatre 

manquaient: Damphernet, Duvergier , Mauduit et Le Gou­
verneur. 

Le capitaine donna ordre à un sergent et à quatre hommes 
de se saisir de M. Damphernet et de l'amener au corps de gar­

de. Chez M. Damphern et, les grenadiers trouvèrent porte close. 
Ayant demandé ouverture, quelqu'un leur répondit d'une 

fenêtre qu'on ne leur ouvrirai t que lorsque le sénéchal de la 

ville serait à leur tête. Le sergent s'étant retiré pour rendre 
compte de sa mission reçut l'ordre de redemander ouverture, 
cette fois, au nom du roi, ce qui fut sans doute accordé car 

on sut que M. Damphernet s'était rendu à la campagne. 

Le sergent e t ses quatre hommes se rendirent ensuite chez 
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• 

M. Duvergier qui , sans résistance, fut amené au poste de po­
lice. Successivement, MM. Mauduit et Le Gouverneur furent 

contraints, manu militari, de venir l'y re.ioindre. A 9 heures 

du soir, Cuny fit conduire en prison les trois rebelies, ce qui 
lui valut. le lendemain, les remerciements de la municipalité 

et les félic.itations des patriotes. mais aussi l'animadversion 

des nobles. 

* ** 
Il pnraît, en clTet, que la conduite d·Antoine Cuny. en cette 

circon~Lance. fut dénoncée au tribun Mirabeau. C'est Cuny 

lui-même, devenu administrateur du Finistère, qui nOllS 

l'apprend dans un exposé de sa vie politique qu'il écrivit, en 

1794, quelques semaines avant de monter à l'échafaud. 

Les chevaliers de Saint-Louis me dénoncèrent à Mirabeau cadet, leur 
créature, lors membre de l'Assemblée constituante. C'est moi que cet 
individu gangrené peignit sous les couleurs les plus noires et cependant 
son rapport fut rejeté comme subversif des principes de l'égalité. 

L'affaire de Mirabeau terminée, j'ai trouvé J'occasion de montrer que 
cette dénonciation n'avait fait qu'enflammer mon patriotisme. Voici le 
fail. Un ci-devant garde du corps, fil·s d'un ci-devant anobli de Quim­
p~rlé - il s'agissait d'Auffrel du Cosquer qui à celle époque se prome­
nait en ville en uniforme des Gardes du corps portait, avec un ton 
plaisant, un orgueil insupportable et des gestes menaçants, une cocarde 
blanche, en place publique. Il était de mon devoir de la lui arracher et 
de la Iouler aux pieds. Je le fis en présence de mes concitoyens et lui 
enjoignis, en llJême temps, de reparaître, dalls le jour, avec une cocarde 
tricolore, sous les peines d'usage entre militaires. 

* 
** 

De Kermadéoua en Kernével, 

écri vil à la m unici palité : 

le 13 mars, Damphernet 

-
l e soussigné, déclare que depuis hier, 12 de ce mois, je me suis 

retiré à la campagne où j'entends désormais fixer mon séjour avec ma 
• 

• 



• 

li 

• 

ramille, au moyen de quoi j'engage Messieurs de la municipalité d!' 
Quimperlé à ne plus me regarder comme citoyen de celte ville. 

Le 15 mars M. Duvergier écri vait aussi: 

Je suis résolu d'aÙer demeurer en ma maison de Kernot, paroisse de 
Mellac, où m'appelle journellement la nécessité rie veiller il la culture de 
ma Lerre. Les traitements que' j'ai éprouvés. joints à mon âge encore 
aggravé par des blessures reçues au service du roi el de la patrie, ne 
me permettent plus ce transport journalier. J'ai l'honneur de vous 
déclarer ce changement de domicil e et de vous prier de ne me plus cOtlsi­
dérer comme habilant de Quimperlé, comme aussi de ne me pas com­
prendre dans le rôle de la capitation et autres contributions personnelles 
de c.e Ll e ville. 

Le 16 mars, Mme .Tubin d e Kerivil y, née de Robecq , 

procura trice de son mari absent , fai sa it la même déclara tion 

que M. Duverg ier et en des termes identiques . 

Le 5 avril, Le Couriault du Quilio déclarait: 
Résolu d'aller habiter, avec ma famille, ma mai son de Pel'ros (en 

Flubry) et d'y transporter désormais mon domicile, j'ai l'honneur d'on 
prévenir Messieurs les officiers municipaux, â l'effet de n'être plus 
réputé habitant de la dite ville, comme aussi de n'être pas compris an 
rôle de ses impositions à l'aveuir pt même pour la présente année. 

Enfin , le 1 2 avril, J.- E. André de Léhec, qui bi enlô l émi-

g rera - et m ourra en émigration - , disait: 

Mes alTaires exigent ma prtlsence à Kermorial et voulant désormais 
fixer mon domicile en Baye, ou je suis porté au nombl'e ri es citoyens 
de cette paroisse, j'ai l'honneur de vous représenter que je ne dois plus 
pIre réputé habitant de Quimperlé ni être compri s 3n rôle de ses impo­
sit ions. 

* ** 

Il Y eut d 'autres d éclarations de changement de domiciles 

que nou s n'avons pas retrouvées. En fait, la plupar t des 

anciens privilégiés, nobles ou bourgeoi s, allèrent, en ce 

p rintemps, s'établir à la campagne. A peine resta- t - il à 
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Quimperlé deux ou trois nobles, comme René Le Rouxeall 
de Saint-Drident et René-Laurent André de Kermorial, qui 
d'ailleurs prêteront le serment civique. 

Cette petite émigïation vers les manoirs prépar.era l'émi­
gration hors des frontières. Mais, dans les manoirs solitaires. 
com me à Coblentz, on travaillera à la contre-révolution. 
jusqu'au jour où les comités révolutionnaires, armés de la 
loi des suspects. rappelleront en ville les émigrés de l'inté­
rieur pour les tenir sous leur étroite surveillance . 

• 

• 

• 
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JEAN SAVINA . 

• 

• 



du cant.on de Cléden-Cap-Sizun 
I790-An X (1801) 

--- --

• 

Les juges: i1Iichel Arhan 
et AimeryaLalll'ent Allain, sieur de La Roche 

• 

• 
• 

On sait qu e le département du Fini stère, dont les limites 
• 

avaient été fix ées par l'Assemblée générale d es députés d e 

Bretag ne, le 28 janvier '790, fut divi sé par la suite en n eu f 

di stri c ts et chaque district en neuf ca nlon s (sauf ceu x d e 

Carhaix et de Quimperlé qui n 'en eurent que huit.) . 

Parmi les n euf cantons du di slri ct de Ponl·C roix, celui de 

Cléden fut composé des tro is commnnes de Cléden. de Pl o­

goIT e t de Goulien, avec chef-lieu à Cléden. 
• 

La loi des JG- 2l~ aoùt '790 sur l'o rgani sa lion judicia ire 

ordonnait l' établissement dans chaque canton d'une ju stice 

de paix, formée d'un juge, d 'un greffier et de plusieurs asses­

se Ul'S . Celte in stitution, inconnue ju squ'alo rs en France. 

devait. remplacer les ju s ti ces seig neurial es supprim ées et 

constituer le premier degré d e juridic ti on, imméd iatem en t 
• 

en desso ns des lribunaux de di stri c t.. En créa nt les jusli ces 
• 

de paix, l'Assemblée Nationale {( \' oulut. in s tilu er un e juri -

diction pate rn e ll ~ , bomée aux aITaires les plu s simpl es, 

exercée pour ain si diL' ..! au milieu des champs, exempte de la 

procédure el des formes qui obscurcissenl tellement les pro­

cès que le ju~e le plus expérimenté ne sa it plu s qui a tort ou 
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raison» (r). Le juge de paix reçut une mission essentielle, 
inexistante auparavant, celle de médiateur, de conciliateur. 
Le législateur voulait, de plus, rapprocher le tribunal des 
.iusti~iables, pour éviter « les déplacements si longs, si oné­
reu x et si fa tigan ts, les sollicita tion s person nelles des plai­
deurs auprès des juges» (2). Il permit aux parties de présen­
ter leurs plaintes directement, sans citations, en excluant les 
praticiens de campagne qui étaient les plus grands flé:mx des 
justices d'ancien régime. 

Il est inutile de rappeler les griefs si souvent exprimés 
contre ces justices; mais nous devons cependant faire con­
naître les juridictions exercées sur le territoire des trois com­
munes composant le canton de Cléden. La sénéchaussée 
royale de Quimper étendait sa juridiction sur tout le domaine 
du roi, assez compact en Clédenet en Plogoff; le marquisat 

, 
de Pont-Croix, dont le siège était à Pont-Croix, avait des 
domaines dans les trois communes; le marquisat de Kerharo, 
qui eut son siège à Pouldavid et à Quimper, s'étendait sur 
une partie de Cléden ; la seigneurie de Lezoualch possédait 
la majeure partie de Goulien et avait son siège à Pont-Croix; 
les reguaires de Cornouaille, dont le siège était à Quimper, 
possédaient quelques tenues en Cléden et en Plogoff; enfin, 
de la baronnie du Pont dépendaient deux ou trois tenues en 
Goulien. Ainsi, les habitants de ces trois communes étaient 
justiciables de six juridictions différentes, les unes assez rap­
prochées, les autres fort éloignées. Aussi les cahiers de la 
plupart des paroisses du Cap demandent-ils la suppression 
de ces juridictions seigneuriales, la réforme de l'administra­
tion de la justice et la création d'une cour royale à Pont-Croix 
li pour la commodité des paroisses du Cap et des paroisses 

• 

(i) Rapport de Thouret, député du tiers éta t de Rouen (Archives par­
lementaires, t. XVI, pe série, p. 738). 

(2) Baudouin, Administration de la justice (La Révolution (rançaise, 
\. xx, i 8\H, p. 5H). 
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circonvoisin es, éloignees de Quimper de 9 à 10 lieues» (1). 
La nouvelle organisation judiciaire leur donnait toute 

satisfaction, non seulement par la création des justices de 

paix, mais encore par l'établissement d'un tribunal de dis­

tric t à Pont-Croix, devant lequel les appels ne pourraient être 
portés qu'après que le demandeur aurait produit une altesta­

tiondu juge de paix déclarant qu'il avait offert inutilement 

sa médiation. 

Voici, eu peu de mots, quelle était la compétence desjuges 
de paix: ils connaissaient, en matière civile, sans appel, 

jusqu'à la valeur de 50 livres, 1° des causes personnelles et 

mobilières; 2° des actions pour dommages faits par hommes 
ou animaux aux champs, fruits et récoltes; 3° des dépla­
cements de bornes , usurpations de terre, arbres, haies , eau 

servant à l'arrosement des prés; 4° des réparations locatives 
des maisons ct fermes; 5° des contestations entre fermiers 

et locataires; 6° des questions de salaires, gages de domes­

tiques; 7° des actions p our injures verbales, rixes et voies 

de fait. 

En dehors de ces prérogatives puremen t judiciaires, les 
juges de paix avaient hérité des juridictions seigneuriales 

de quelques attributions administratives, telles que les appo­
sitions, reconnaissances et levées de scellés, des nomination s 

de tuteurs et cu rateurs, des émancipations de mineurs. 

En matière criminelle, les juges de paix devaient recher­
cher les auteurs de crimes ou délits, concurremment avec 

la gendarmerie, procéder à l'interrogatoire sommaire des 

accusés, recueillir les dépositions des témoins et fournir au 

jury d'accusation du district les éléments d 'information utiles. 

Aux termes de la loi du 16 août 1790, les juges de paix 
devaient être choisis parmi les citoyens actifs du canton, 
--- .. ----------------------------------------------

( 1) Voy. Les cahiers de doléances des sénéchaussées de Quimper et 
de Concarneau, publiés par J. Savina el D. Bernard, p. 88, 97, i05, 
H~, n9, 130, 
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c'est-à-dire être àges de 25 ans, n 'être pa s serviteurs à gages 

e t payer une contributions directe de la valeur de trois 

j ournées de travail. Ils devaient être élu s par les c itoyen s 

actifs de leur resso rt, réunis en assemblée pl'Îmaire au chef­

li eu du canton. 

Quant aux assesseurs, au nombre de quatre par commune, 

ils étaient choisis parmi les notables et élus au scrutin d e 

lis te, au siège de chaque commune. Les juges et assesseurs 

étaient élus pour deux ans et rééligibles ind éfi niment. 

Avant de commencer l' exercice de leurs fonctiolls, les juges 

de paix devaient prêter, deva nt le conseil general de la com­

mune de leu r domicile. le serment de « maintenir de tout 

leu r pouvoir la Constitution du royaume, d' êlre fidèles à la 

Nation, à la Loi et au Roi , et de remplir avec exactitude les 

fonctions de leurs offices » . Ils choisissaient ensuite leurs 

g reffi ers, qui devaient prêter entre leurs main s le même 

serment qu'eux. 

Le traitement des j llges de paix, d'abord fixé à 600 livres, 

fut élevé à 900 livres en 1793; celui des greffiers, de 200 
livres au début, fut porté à 350 livres. De plus, un décret du 

ô mars L791 alloua « pou r les appositions et levées des 

scellés, 2 livres pour une vacation de trois heures et vingt 

sous pour les vaci:ltions suivantes, sans que le cOllt de l'une 

ou de l'autre pLÎt excéde r trois livres Le greffier avait droit 

aux deux tiers de la so mme allouée au ju ge ». 

* 
** 

Dan s les quelques liasses de procédures provenant de 

la ju stice de paix d e Cléden, déposées dernièrement aux 

Archives départemental es, nous n'avons guère rencontré que 

des affaires banales. Cependant, nous avons crû devoir noter 

certains faits qui caractérisent l'esprit des habitants de la 
, . 

regJOn. 

Le J 9 germinal an II (7 avril 1794), Guillaume Perfézou, 
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de Kerhemeall en Plogoff et Pierre Mérour, de Kertanglly 
en Cléden, aperçurent une pièce de vin rouge floltant sur la 

, 

mer et allant s'écraser SUl' le gan'ec du; ils se jetèrent à 
l'eau et la poussèrent sur le sable de la bai e des Trépassés. 
Ensuite ils transportèrent leur butin dans un village voisin, 
a pour éviter le péril où ils auroient pu se trouver vis -à-vis 
des gens mal-intentionnés qui auroient pu se trouver sur le 
rivage et auroient peut-être de force enfoncer la dite pièce, 
avant qu'ils auroient pu appeler des forces pour sa conser-

, 

vation 1), La précaution n'était sans doute pas inutile! La 
municipalité de Cléden, aussitôt prévenue, adressa une 
requête au juge de paix cc tendant à faire 'partager la pièce 
de vin en question entre les citoyens de la commune, au prix 
du maximum, comme une denrée de première nécessité et 

r 
fort rare dans ce temps », Le juge était d'avis de faire faire 
la distribution sur place et il voulut s'o'pposer au transport du 
tonneau au bourg « étant à moitié crevé et hors d'état d'être 
transporté, attendu le péril de sa perte)), Mais les officiers 

m 1.1 u ici pa u x et les membres du comi lé de surveillance ne 
l'entendaient pas ainsi; il s soupçonnaient le juge de vouloir 
s'approprier l'aubaine et devant leurs menaces, celui-ci dût 

, 

céder, La pièce de vin fut donc charroyée au bourg, mise en 
un cellier dont la clef fut remise au préposé des douanes. 
Le 22 germinal, on procéda au partage entre les citoyens de 
la commune, à raison de 30 sous le pot. Ou distribua en 
tout 63 pots et 3 chopines, ce qui produisit la somme de 
Dg livres 8 sous. Le fût vide fut vendu 8 livres 5 sous' 
Les frais de sauvetage, de garde, de charroi, de vente et 
partage montèrent à 115 livres l '.! sous, sur lesquels le juge 
reçut 40 livres, le greffier 26 livres, les sauveteurs et gardiens 
18 livres et les préposés des douanes, pour assistance, 
4 livres. Ainsi, l'a ITaire, après avoir failli dégénérer en 
troubles, se termina fort régulièrement à la satisfaction de 
tout Je monde, 
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Le 7 aoîit Iï9!l, le juge Michel Arhan condamna Etienne 
Le Bonis à vingt sous d'amende, à la requête de Louise­
Renée-Marie de Rospiec, dame de Lezo ualch , pour « avoir 
fait du feu dans l'intérieur d 'un arbre, sous prétexte de faire 
sortir un essaim d'abeilles ». 

Vers la même époque, Daniel Kerloch, de Kérandraon en 
Primelin, fut condamné à 50 livres de dommages et aux 
dépens pour avoir « maraudé des fruits » chez Jean Le 
Normant à l\eridiern-ar-veiJ. 

Le 21 juillet '793, le mari de Catherine KerIan, de Kernot 
en Cléden, attrapa 24 livres de dommages et intérêts, 
« attendu que Catherine l<erlan a eu tort de donner des 
soumets et de casser le pot d'écuelle, façon de Bordea.ux, 
su r la tète de Catherine Normant sa voisine )J . Pensez donc, 

" 

un pot d'écuelle façon de Bordeaux ! (il s'agit d'un pot en 
forme d'écuelle : pod-scuell). 

Pendant la Terreur, de "fréquentes visites domiciliaires 
furent faites au Cap pour rechercher les prêtres réfractaires . 
Jeanne Danzé de Kerferguel, en Cléden, était soupçonnée de 
cacher un prêtre et, pour èLre laissée tranquille, elle avait 
remis à Bernard Scoarnec, du moulin de Kerharo et à Clet 
ChaIm, de Lanwlien, grenadiers de la ga rde nationale, la 
somme de 5 livres 15 sous. Néanmoins, une fouille fut faile 
chez elle le 2 juin 1793, sous la direction de Pierre Pellerin, 
capitaine des grenadiers. De dépit, Jeanne Danzé réclame le 
remboursement de son argent et le juge Michel Arhan , non 
seulement lui donne satisfaction, mais condamne les mili­
taires à 12 livres d'amende. Ceux-ci durent sans doute se 
juger encore quittes à bon compte, ca r si pareilles tractation s 
ava ient été portées à la connaissance des autorités, il s auraient 
été plus sévèrement punis, de même que leur complice. 

La même année, à propos de la succession de Françoise 
Sicourmat, de Cléden, Michel Arhan, ou pluLôt son greffier 
Jean Lannou , caractérise les agissements de l'un de ses 

• 



• 

héritiero:, Jean Bétrom, en des termes qui ne I.uanquent ni 
d'hu mour ni de sel: « les manœu vres de la fourberie, 
l"avidité de s'enrichir qui, sous l'ancien régime et dans 
l'actuel a toujours fait le mobile du cœur de Bétrom, fusion 
funeste de ses passions, il a su s'approprier un bien dans 
lequel il n'avoit aucune prétention u .•. « il manquoit de 
chemises à sa femme, celle-ci (Francoise Sicourmat) en avoit 
quarante; il manquoit de l'argent à Bétrom, celle-ci avoit 
de la graine de la nde; il vouloit faire gras en carême, elle 
avoit provision de lard; on ajoutera peut-être, d'après une 
preuve par commune renommée qu'elle avoit des écus ... u 

On sent l'indignation frémissante du brave juge devant la 
malhonnête cupidité de l'héritier trop pressé, auquel il 
inflige d'ailleurs une punilion bien méritée. 

Après la supp ression des sièges d'amirauté. une partie 
de leurs attributions fut dévolue aux juges de paix , telles 
que la surveillance des naufrages et l'organisation du sauve­
tage des épaves . Dans une région comme le Cap-Sizun, ces 
prérogatives ne constituaient certes pas une sinécure. Cepen­
dant l 'on voil qu'ils se sont acquittés consciencieusement de 
leur mission. En frimaire an III. Michel Arhan dut passer 
plusieurs nuits sur la côte pour surveiller le sauvetage de la 
cargaison de cu irs, huile de baleine et suif, provenant du 
vaisseau espagnol La Conception qui, chassé par la fré­
gale La Républicaine Française, de Bordeaux, était venue 
s'échouer sous Kerguerriec. en Goulien. Quelques détour­
nements ayant été commis par les riverains, il fit nommer 
deux commissaires par les municipalilés de Goulien et de 
Beuzec pOUl" assister le receveur dans les visites domiciliaires. 

Dans la nuit du 18 au 19 ventôse an Vlll (9-10 mars 1800), 

le vaisseau de la marine anglaise Le Repulze, de 64 canons et 
432 hommes d'équipage, commandé par Jeannes Aluice, 
vint se briser su r les rochers de la côte de Trouérénec en 

Cléden. 40 hommes environ purent se sauver et prendre le 
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large dan s la g rande chaloupe et le grand can ot ; le reste de 
l'équipage, 393 hommes, fut conduit par la force armée à 
Audierne el à Ponl-Croix. Le juge de paix Allain dut orga­
niser le sauvetage et l'escor te de l'équipage et pourvoir à la 

ga rde d ' un e grande quantité d'objets arrachés à la mer au 
Quinhas . Pendant plusi eurs nuits et plu sieurs jo urs il fut 
obli gé de se lenir sur les lieux du sinistre pour surveiller les 
débris du na u l'l'age . 

* ** 

La dale des élec tions des juges de paix et de leurs asses­

seurs J'Ill fix ée au 20 décembre 1790 parle Con seil général du 
Finistère. Les électeurs du can ton de Cléden se réunirent 
ce jour-là au bourg de Cléden el voici le procès -verbal qui 

ru t rédi gé à la fi n des opéra tion s : 

« L'an mi 1 sept ·cent quatre vingt dix, I() \ingt décem bre, l'Assemblée 
primaire du canton de Cléden-Cap-Sizun ayant été annoncée dans les 
paroisses respt'ctives qui form ent le canton , le douze décembre de la 
présente ann ée, suivant les ir.slructi ons de MM. les administrateurs du 
district de Pont-Croix. annoncée par les officiers municipaux des trois 
paroisses ... Les habitants actifs des paroisses de Cléden, Plogoff et 
Goulien s'étant réuni s environ les dix heures, en l'église paroissiale de 
Cléuen·Cap-Sizull, ch el-lieu du canton, lieu indiqué par la municipalité 
de Cléden, ont demandé le doyen d'àge de l'assemblée; Ciel Perheriu 
s'esl présenté, lequel a été reCOllllU pour être le plus ancien. ,Germain 

• 
Marzin , Jean Couillandl'e el Mathieu Kerloch ayant été reconnus pour 
les plus anciens d'âge, ont pris la place de scrutateurs, et à la voix 
unanime de l'assemblée, Pie n e Pellerin il rempli les fonctions de 
secrétaire. 

« Ce préalable l'empli, M. le présid ent il lait annoncer a l'a ssemblée 
qu'il éloit tenu de procéder à un ~ cl'utin pour nommer un président 
effectif. 

l' M. le présidenl a ordonné l'appel nominal de tous les citoyens 
actifs des paroisses formant le ca nton ; l'appel fait , le nombre des "otans 

est trollvr\ Nre rie ci nquante-neuf; 111 scrnt.in recensé et dépouillr, la 

, 



majorité s'est réunie pour M. Le Gall, recteur et maire de Plogoff, et 
comme tel il a été proclamé président de l'assemblée» . 

On procède ensuite à la nomination d'un secrélaire; 

Mathieu Kerlocb obtÏfmt la majorité et est proclamé secrétaire. 

Les trois scrutateurs élu s à la su ite furent Nicolas Dagorn , 
Pierre Chever et Michel Arhan. 

" 

« M. le recteur de Cléden ayant, au nom de sa municipalité, présent6 
à M. le président deux paquets portant le cachet du district de Ponl­
Croix, M. le président eu ayant fait ouverture, le premier contenait des 
adresses, ta"nt eu français qu'en brelon relatives à l'objet de l'assemblée. 
Le président les a distribués sur le champ; au vœu des citoyens 
présents, leclure et explicatiou failes de l'une et de l'autre des adresses, 
l'assemblée s'est trouvée surpri se de voir daus ces adresses bretonnes 
des sarcasmes et des libelles contre MAi. les prêtres et a déclaré 
qu'aucun du canton n'avoit, ni directement ni indirectement, mérité les 
reproches qu'on sembloit leur faire, les ayant toujours reconnus pour 
vrais patriotes, ~imant Dieu, la loi elle Hoi. 

• • 
DU 20 DECEMBRE, DE UX HEUHES APHES-MlDl 

" 

« M. le prési~nt ayant annoncé que personne n'avoit le droit de 
voter pour l'élection du j\ige de paix, qu'il ne se ful auparavant fait 
inscrire sur le rôle d'inscription civique, a fail mander les maires et 
officiers municipaux des " différentes paroisses du canlon, ct leur a 
demandé la représrntation de leurs rôles, lesquels ne les ayant pas 
représentés, le prés ident a dit qu'il était encore temps de se fairE' inscrirl'. 
L'assemblée s'est fail e inscrire SUI' le champ, chacun dans sa mun i­
cipalité . 

.cc Cela lait, on a procédé il un premier scru tin pOUL' la nomination 
du juge de paix, par appel nOininal. Le nombre des votants s'est trouvé 
monter a quatre vingt quatorze. Ce scrutin n'a rien décidé, les voix se 
trouvant partagé, et vu qu'il était six heures du soir. ". 

. " . SEANCE DU 21 DECEMBRE 1790 
« L'assemblée réunie environ les dix. heures, le président lui a 

annoncé qu'on avoit, le jour précédent, voté sur un sujet inéligible 
suivant les décrets de l'Assemblée nationale, dont il lut donné lecture 
il haute voix, en breton et en françois, pour qu'on ne so méprît poini. 



• 

, 

, 

- 28 --

Au sCl'Utin suivant personne ne réunit la majorité absolue; 
« malgré la défense faile pal' le président de voter sur Barbeoch, il 
réunissoit cependant le plus de sull·rages . L'assemblée consultée sur le 
défaut d'éligibilité, il s'est trouvé trente-cinq contre dix-sept qui ont 
voté à son exclusion. 

, . 
DU 2 1 DECEMBLŒ APIŒS-~UD[ 

« Le président a déclaré a l'assemblée que le dit Barbeoch, reconnu 
pour inélégible, ne pou voit pas concourir avec des sujets éligibles pour 
être nommé juge de paix. Les opposans ayant persisté avec tumulte 
dans leur opposition et ayant refu sé d'en venir à un troisième sCI'ulin, 
exclusion faite du dit Barbeoch, l'appel nominal ayunt été commencé 
de l'avis de la majorité, et le tumulte augmentanl touj ours, le président 
a déclaré remeLLre la déci sion aux administrateurs du district et du 
dëpartement. 

, , 
SEANCE D U 27 DECEMBHE 1790 

« L'assemblée réunie environ les dix heures du matin, M, le préSi­
dent a fait faire lecture à l'assemblée du proces-verbal des 20 el 2i 
décembre présente année, laquelle l'a approuvé. Le président a donné 
ensuite lecture, tant en français qu'en breton, de l'u rrêlé du directoire 
de Pont-Croix, séance du 24, courant, relatif au)('" contestations de 
l'assemblée du 2i , par iequelle sieur Barbeoch reconnu pour inéligible, 
est déclaré inhabile à concourir pour le troisième scrutin ». . 

Après que Nicolas Dagorn eût demandé aux électeurs de ne pas 
yoler pour lui, le président a aunoncé l'ouyerture du troi sième tO'1l' de 
scrutin. <!. Les billets comptés se sont trouyés être de cenl trenle trois (i), 
égaux au nombre des votans, et dépouillés, MM. les s:rutateurs ont 
annoncé que Micht'l Arhan 3yoi l réuni la majorité plus qu'absolue, el 
M le président l'a proclamé juge de paix. 

« M. le président a annoncé à l'assemblée qu'il dElsiroit qu'on t'ùt 
chanté le Te Deum à celte occasion , laquelle lui a marqué sa satis­
faction. Il a prié M. le recleur de Cléden de vouloir bien permettre que 
l'a ssemblée marquât sa joie et sa satisfaction en chanlant dans son 
église ce cantique d'ullégresse, lequel s'y est prêté daus toute la joie de 
son coeur ... » 

(i ) Le nombre des électeurs présents est très faible. Les trois com 
munes contenaient au moins 500 citoyens actifs en i 790 



Malgré l'heure tardive, les électeurs demandèrent que toutes 
les opérations fussent terminées ce jour; sans désemparer, 
on procéda à l'élection des assesseurs, qui fmen t: Noël 
Bourdon, Clet Bériet, Jean Kerloch et Michel Perherin pour 
la commune de Cléden ; Mathieu Kerloch, Jean Quéré, Yves 
Riou et Jean Le Bras pour Goulien; Simon Carval, André 
Carval, Guillaume SaJaün et Jean Charlès pour Plogoff (1). 

Le nouvel élu, Michel Arhan, était né à Kergaradec, en 
Cléden, le 7 octobre) 7[12. C'était un cultivateur aisé , pourvu 
d'une assez bonne instruction pour l'époque. 1J0nnête 
homme certes, mais un peu vain. 

Dès le S[ décembre 1790 il déposait au greffe une expédi­
tion du procès· verbal d'élection et le 2 janvier, 79 l, il prêtait 
serment devant la municipalité de Cléden. Mais, écrit-il aux 

administrateurs du district, « il me reste un petit pas à faire, 
qui est des plus essentiels et de la plus grande importance, 
c'est le choix de mon secrétaire-greffier )l. Il avoue son 
embarras: « Je prends ce district pour un pilier de la consti­
tution et de mon soutien; les administrateurs pour autant 
de pièces dont il est construit; je le prends de plus pour un 
flambeau allumé pour illuminer son arrondissement; cette 
lumière que je ne dois jamais perdre de vue, à la faveur de 
laquelle je dois surmonter tous les obstacles que je pourrois 
rencontrer et marcher d'un pas assuré en l'exercice de mes 
fonctions ll. Trois candidats lui ont offert leurs services: Le 

• • 

Lannou, notaire à Audierne, recommandé par Guezno aîné, 
Quéré, ancien potaire à Saint-Thugen et Pellerin, ancien 
avocat, originaire de Cléden. « Voilà, MM. les citoyens les 
plus remarquables qui se sont présentés à moi, mais je n'ai 
donné ma parole à personne et ne la donnerai pas que sur 
vos suffrages. J'espère que vous ne me refuserez pas la grâce 
que je vous demande et le plus tôt possible ll. Nous ignorons 

, , 

(i) Arch. clu Fillistèrl', L. U. (Affaires judiciaires), 

• 
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la repon8e des admini-tra teurs, mais . en définitive. il ne 
choisit au cun des tro is candidats préc ités . Ce fut à l'un de 

ses voisin s, culti va teur comme lui, Mi chel Kerlocb de Kerga­

l'adec . qu ' il confia la charge d 'ê tre son secrétaire-greffi er. 

~1a is , dès le 18 avril 179 1, Mich el Kerloch se voit co ntraint 

de d onner sa démissio n: « Je sens auj o urd'hui, écrit - il au 

,juge . qu e j e n e puis continuer les fon c tions dont j e sui s 

cha rgé sans m 'exp oser à comp ro mettre la tranquilli té de 

plu sieurs familles et sa ns m e co mpromettre moi-même. le 

rap port des diITicultés qu e vous avez à résoudre, les obli ga ­

I. ions que me prescri ve nt difr~ r ents décrets pos téri eurs à ma 

no min a tion exigent des connaissances q ue je n' ai p as 

acqui ses et présentent des incon vé nients qu e j e n 'av ai.s pa s 
• 

p révu s n. C'était reconnaître s in cèrement qu e ni le juge ni 

le g reffi er n 'éta it à la h auteur de la situ a tion. Le rap porteur 

Th ouret avait cependant affirmé (( qu e tout homme de bien , 

pour peu q u'il eÎtt d 'expérien ce et d ' usage , pouva it être juge 

de p aix n ; un autre constitua nt ava it enco re l'e nchéri en 

déclarant: « cet h omm e des champs, qui vérjfîe sur le lieu 

mê me l'obj et du litige et qui trouve dans so n expérience des 

règles et des décisions plu s sûres que la science des formes 

et des lois n'en pe ut fournir a ux tribunaux n. Mich el Arhan 

cut la sagesse d 'accepter la démiss ion de Mich el Kerloch el il 

n omma pour le remplacer Jacqu es Lann ou. 3gés de 28 aus, 

notaire et fil s de n ota ire, qui prit son domicile chez Noël 

Bourdon à Kergaradec. Il ga rda ce même g reffi er jusqu'à la 
fin de l'an Il; so n s uccesseur fut un cultiva teur de Brémel, 

en Cléden, Yves 13arbéocb , qui continua ses fonc ti ons avec 

Aimery-Laurenl Allain. IOJ'squ e celui-ci remplaça Michel 

Arban . 

Michel Arhan fut réélu en 1792 et ù la fi n ci e 1794 . il 
ar riva it encore en tête des li s tes fOJ'm ées pa r les au to rit és 

constilu ées et les sociétés populaires clu can ton. 11 fu t cl on e 

for t surpri s d 'appren dre qu' un arrêté. des représentants 
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GueznQ et Guermeur, en date du 5 ventôse an nt (23 février 

'795) , avait nommé pour le r emplace r Aimery-Laurenl 
Allain. Le 28 pluviôse an III ( 16 février 1795) il demanda a 
l'agent national du district de Pont-Croix: les raisons de sa 

destitution: « continné par le vœu général, quels motifs 

ont pu occasionner mon remplacemen t ~ Est-ce incapacité ~ 

Mille fois j'ai donné des preuves du contraire, et j e sui s 

peut- è Lre le seul juge de paix du l essor t dont aucun des 
jugemens, depui s plus de quatre ans, n'ont été provoqués en 

appel. Est· ce incivisme? Le contraire seroit encore a ttes té 
par les habitans du canton qui ont lant de fois rendu à mon 

patriotisme le témoignage le plus authen tiqu e. Je te prie, 
• 

c itoyen , de me communiquer les raisons de ma supp ression; 

j'y 5ui s d 'autan t plu s intéressé que ma réputa tion , qui m'est 
plu s chère que la vie, d oit en dépendre ... Fort du témoi­
gnage de ma conscience, r ésolu de faire à la patrie le sacri fice 

de mes talens et de mon être, j'ai comme citoyen, le droit 
d'écarter le soupçon qui va iniquement planer sur ma tête . 

Laissant la l'ambition ct l'intérê t, alimens des basses âmes, 
je veux, si j e le mérite, que tout le m onde sache que j e sors 

d e la justice de paix avec mon intégrité primitive et q ue j e 
l'ai administrée pendant quatre ans et quelques mois avec 
zèle, connaissance, civisme et impartialité» . Ces déclara tions 

emphatiques ne changè rent évid emment rien; les représen­

tants du peuple avaient toul pouvoir pour chan ger , pour 
« épurer )J . comme on di sa it alors, tou tes les autorités 
constitu éef' . 

Nous savons que lo rs de l a première électi on du juge de 

paix: en 1790, Aimery-LaurenL Allain avait déjà manœuvré 
pour essayer de faire élire Barbéoch, son candidat , co ntre 

Michel Arhan. Depuis le 2 LI pluviôse an lU ( 1 2 févri er 1795). 
il n 'assis tait plus aux audiences du tribunal du distri c t de 

Pont-Croix dont il était membre. On peut d onc dire que ce 

fut à ses intrigue~ auprès des représen tants Gu ez uo et Guer -
• 
• 

• 
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m eur qu ' il d ù t sa nomination. 

Michel Arhan s'é tait chargé, à défaut de candidat volon­

Laire, de fa ire le recouvrem en t des impositions foncières et 

m obilières de Cléd en pour l'a n 11 et l' an Hl. Drj à, en 1792 . 

Clet Kéri sit. offi cier municipal, désigné pa l' le Conseil géné­

ral de la co mmune, avait refu sé ma lg ré tou s les avertis­

sem ents, e t avait é té e x.écuté dan s ses m eubles , frui ts e t effets 

mobili ers ju squ 'à conc urrence des deux tiers de la so mme 

portée au mande m ent des contributions . E n l'an Y, Le Moan , 

commissaire du directoire exécutif p rès l'admi n is tra ti on 

c:anlonale de Cléden. écrivait que « les com ptes du percep­

teur sonl da ns un é ta t 'l ue j e ne pui s débrouiller ». Il était 

r ed6vable, sur les impos ition s de l'an II et de J'an III, d ' llIl<' 

somme de 567 fI'. go. Pour combler le défi cit, son m obilier 

fut vendu au march é de Pont-Croix. Michel Arhan m ourut 

le 8 brumaire an VI (2 9 octobre 1797 ; ; sa ,'euve et son fil s 

diront que le chag rin l'ava it ab a llu e t qu ' il fnt vi clime de ~a 

trop g rande confian ce. Jllaissait huit enfants dont plu sieurs 

en bas ~ge. 
* 
** 

Aimery-Laurent Allain naquit a u b o urg de Lanvoy , trêve 

de Hanvec, le 27 février 1739, de Maître Olli vier-Laurent 

Allain, s ieur de la Roch e , n otaire e t procureu r en la vicomté 
• 

du Faou , e t de Marie-Marg uerite Bage nn e. Il fut reçu avocat 

en Parlement de Bretagne le 3 a vril 1766 et prêta sermen t 

le 8 ( 1) . Le 19 mai suivant, il épousa , à Châ teaulin. E li zab etb ­

Marie Ruin et , veuve de n oble h omme Jacques Boëssière, ell 

son vivant m a rchand de drap à Châtea ulin (2) . Par m anda t 
• 

du 16 ma rs 1768, le comte de Ker végant e t. au tres lieux, 

b aron de Trézig uidy , demeurant à l'hôlel de Kervéga nl à 
Lannion , lui octroya la charge de sénéch al el p remier ju ge 

(i ) Arch. Finistère. Sénéchaussée de Châteaulin. B 41. 

(2) Etat·civil de Chlîteaulin. 



d e la juridic tion de Trézi g uidy qui avait son siege à Saint­

Ségal et s 'étend a it en Pleyb en, Saint -Ségal, Quimerc'h, 

Lopérec , Braspar Ls , Lann éd el'l1 e t Châtea ulin ( 1). 
L'exerci ce d e ce lt e charge n e s uffi sa it san s doute pas à 

so n activité, ca r à l'audience du j eudi 3 novembre 177LI, il 

remontre a ux mag is trat s du siège royal d e Châteaulin « que, 

par comm iss ion en d a te du 2 1 ocLo bre d erni er, Ill y d onnée 

par Mgr le Procureur général du Parle m ent de celte pro­

vince, il a é lé admis il le subs tituer au siège , pour jouir aux 

honneu l'S, pré rogR ti ves e t émolù m en s a llribu és au dit 

office» (2). 

Allain d e la Roche n' occupera pas lon g temps ces deux 

fo nc ti o ns; en 1,,6 il vendit son office d e sénéchal de Trézi ­

g uidy il maître Alexandre-Marie d e Leissègues e t l'ann ée 

s uivante il est remplacé comme procureur du roi il Château­

lin pal' Alexandre-Théophile Le Besconel de Chef-elu-Bois (3). 

Mai s, avant d e résig n e r ces deux emplois, il avait acquis, le 

15 n ovembre 1775, d e Viucent-Charles Le Blond de Saint­

Aubin. la c harge de sénéchal, bailli _et lieutenant d e la 

juridic tion du marqui sa t ci e Pont -Croix pour la somme de 

13 .400 livres . Le 15 d écembre s uivant il en receva it le mandat 

d e la comtesse ci e Forcalquier. prêta serment devant le s iège 

présidial ci e Quimper le 20 avril 1776 eL fut in s tallé dan s ses 

fonc ti ons, le 25 avril, pal' maître Alexandre-Marie de 

Le issègues , ancien avocat il la cour, commissaire du prési­

clial. La prov ision d e juge-g ru ye r du marquisat lui fut 

éga le m ent accordée p a l' la cour ci e la maîtrise des eaux et 

forê ts de Carhaix, le I Ll février 1778 (LI) . 

----------------------------------------------
(i ) H. Bourde de la Rogerie, liste des juridictions exercées aux xvne 

el XVIII" siècles daus le ressort du prés idial de Quimper, dans le Bull. 
de la Soc . arch. Finistère, t. XXXVlll, -tg'! i, p. 259. 

(2) Reg i s tr~ d'audience du siège de Châteaulin, à la daLe. 
(3) M eil. Finistère. Siège dfl Châteaulin, B 4i. 
(4,) Arch. Finistère. Fonds du marquisat de Pont-Croix. 
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Aimery-Laurent Allain de la Roch e et sa femm e s'en 

v inren t donc rés id er à Pont-Cro ix. Mais la bonne intelli gence 

ne règnait guère dans le m énage . En l ï83, excédée des 

sév ices de son mari, la femme Allain qu ilta le domicile con­

jugal et porta plainte a n présidial de Quimper . Vo ici 

quelques dépos ition s recuei lli es au cours ci e l' enqu ête : 
• 

Co rent in e Le Goas . femme de Charl es Kerivel, maître co r -

donn ier. déclare: 0 l' été dernier. étan t en journée c hez les 

s ieur et dame Allain. elle fut lémoin d'une di spute qui se 

termina par un co up de poing que le mari donna à sa 

femme, laque ll e se sa uva derri ère la c baise de lu déposante 

pour en éviler d'autres. que peu de tems avant que la darne 

All a in aît quitlé la maison de son mari. ell e )'a vue so rtir en 

j etan t des hauts c ri s, qu' ell e étoit blessée à la tête au point 

CJue le sa ng cou lo it le long de son visage et sur ses hardes, 

qu'on lui a dit depuis que ce tte blessure avoit été faite 

par un os que son mari lui avoit lancé; ajonte qu'étant 

vo is in e des s ieur et dame Alla in, ell c 11 Yll plusieurs fois le 

mari chasser sa fem m e de la maison Il. 

Jean Kel'ivel, geo li er dépose « qlle la dame Allain s'es t 

plusieurs fois réfu giée chez lui pour se sous lra ire aux mau­

va is trailemens et a ux sévices de son mari, que lo rsq u'ell e 

veno it ch ez lui . elle sem blo it être exténu ée de bewins ». 
Marie-Jeanne Mévellec lingère « a tra va ill é souvent en 

jou rn ée chez le sieur e t dame Allain et a é té té moin d'un 

nombre infini de querelles e t d'altercations vives et scan da­

leuses . que le mari appeloit sa femme p .. .. g .... et d'au tres 

g ra tifications grossières e t obscènes » . 

Marguerite Poquet , servante du s ieur du Cosqu er (subdé­

légué) « passant devant la maison du sieur e t cl a m e Allain. 

[u t arrêtée par les pIeu rs e t les cri s de la dite da m e qui é toit 

assise à sa porte, qu'elle se plaignait beaucoup d'une douleur 

vive au bras, et m ontrant à la d éposan te un tison qui éto it à 
ses pieds, ell e lui dit qu e son mari venait de s'en servir pour 



la maltra iler J). 

Mess ire Lo uis-Marie- Laurent Billon, recteur d e Beuzec , 

dem eu rant à Pont-Croix « dit se présente r p our ob éir à la 

justice e t n 'av o ir ri en il dire, attendu qu ' il .es t le pa steur 

commun des pa rLi s e t co nfesseur d e la demand eresse n. 

Enfin, Elisabeth-Marg uerite Roh o u, épo use de Lo ui s· 

Fran çois Tréhot-d e- Clermoll t ( ill tendan t du m arqui sat ), 

« dép ose qu e la dam e Allain s'es t réfu g iée deux fois ch ez elle 

de nuit et d eux fo is c hez le s ieur Gorrec (procureur-fiscal du 

marqui sat) , qu e le sieur et dam e All ain vivent d epuis long· 

tem s en mauva is m énage et qu'il se ro it à d ésire r qu 'il fu ssent 

séparés e t qu e la vo ix pnbliqu e donn e tou s les to rts au sieur 

Allain )) . 

Pa r sentence du 24 m ai 1783, le présid ial d e Quimper 

pronon ça la sé pa ra ti on d e co rp s et d e bien s entre le sé néch al 

et sa femme ( 1). 

Le g d écembre 1786 . Allain d e la Roch e vendit sa charge 

de sén échal à LOlli s - Fran çois Tl'ého t de Cle rm ont. au profit 

d e so n fil s Ama nd Loui s p o ur la somme de gooo livres , mai s 

il con serva les f ,-' nc ti o ns de b ailli e t lieutenant, qu'il exe rça 

jusqu' à la d e rni ère a udi ence de la juridic ti on, du 10 sep­

tembre '78g. 

La SlIppléan ce du sé néchal du marquisat n e lui suffit pas ; 

le li juillet 1787 il acq ui e rt l 'offi ce d e n ota ire l'O:y al et apos­

tolique d e la .sénéchamsée de Quimper que len ait Chris lophe­

Augu slin-Charl es Pirio Ll ( 2) ; il continue m êm e à pla id er 

comme avocat (3) . 

Après la supp ression d es juridic ti on s seig neurial es , Allain 

d e la Roch e s' in stalla comme n olaire à Théolen en Cléden; 

il présida l 'assemblée électorale d e Cléd en, le 12 avril 1789 , 

(i) Arch. Finistère, B 453. 
(2) Arch. Finistèm, B 438. 
(3) Arch. Ei'inistèl'e, il 464: · 

• 
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p OUl' la nomination des électeurs devant se rendre à l'A ssem ­

blée général e de la sénéchaussée pom le ch oix des dépulés 

a llX Elats généra ux. Il fut m ême l'11n des qnalre élecleurs de 

la paroisse. 

A l' électi on des ju ges du tribunal du di stli ct de Pont­

Croix, le 21 octobre 1790, il réuss it seul ement à se faire él ire 

deuxième s uppléa nt, mai s par suite du désis tem ent de M. de 

I\ercadio, il devient ju ge en titre et s iège à partir du 13 jan-
• 

vier 179 1. 
Au reno uvell ement du 26 novembre 1792, Allain es t élu 

p rés ident du tribunal ; à celni du t3 janvier 179:~, il n'arrive 

p lu que deuxième ju ge. Le 29 nivôse an III ( 18 j anvi er 1795) 
I1n a rrê té des représenta nts Villers e l Desru es, le n o mme de 

nouvean président. Ce n e fut pas po ur long temps puisque, 

nous l' avons déjà dit , un arrêté de Guezno et Guermeur, en 

date du cinq ventôse an HI (23 févri er 1795) , l'appell ait à la 

justice de paix du canton de Cléden. 

Après le vote par la Convention, le 20 sp.ptembre 1792, de 
• 

la loi du divorce e t la publicatio n des déc rets qui en fa cili-

taient l'ap pli ca tion, particu liè rement celui du I Ll nivôse an Il 

(3 j anvi er 1794 1, Aimery-Laurent Allain c rut le mom ent 

ven u de briser définitivement les li ens qui l'unissaient à sa 

femme. dori t il vivait séparé depuis 1783. La formalité de 

dissolution de mariage fut accomplie, le 26 pluviôse an Il 

( 14 févr ier 1794) en ces termes : (( Deva nt Co rentip -G uillaume 

Le Faucheur, offi cier public, es t compar u Aimery-Laurent 

Allain, juge au tribunal de Pont-C roix, âgé de 55 an s, origi­

naire de la commun e du Faou, à l' effet de di sso udre son 

mariage avec la citoyenne Elisabeth · Marie I\ninet , lequ el 

a dit qu'il a donné assignation à la dite c itoyenne Ruin et à 
comparoi r pour voir, aux termes des décrels ci e la Conven­

ti o n e t sur le fondement de la senten ce du c i-devan t présidi al 

de Quimper clu 24 mai 1783, qui juge la sé parati on de corps 

et de biens d'en tre parties, laquelle a é té exécu tée, dissoudre 

• 
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par le di vo rce le mariage ci-devant co ntracté . .. [)élai passé 

sans que la dite l{uinet, ni perso nn e pour elle ne s'es t 

présenlée, vu l'a rticl e 15 ri e la sec li on 2 du déc ret relat if à 
l' éta t · ci vil , j 'a i prononcé qu e le mariage co utrac lé entre le 

dit Allain et la dite Ruin et es t di ssous ( 1) . 

Dix j ours après , le septidi de la première décacle d u 6' 

mois ci e l' an II (25 fév ri er 1ï94) , Allain épou sait il Pont· Cro ix 

Mari e Anne Le Goff, âgée de 32 ans , fill e de défunt Clet Le 

Go ff, culti va teur, e t cle Marie-Ann e Le TouBer , o ri g inaire de 

Théolen en Cléden et domi ciliée à Po nt-Croix. Rappelons 

q u'Allain ava it séjourné à Théolen a u début de la Révoluli on ; 

Marie-Anne Le Goff l' avait probabl ement acco mpagné à 
Pont-Croix co mme gouvernante. De ce mariage naqui ren t 

quatre enfants : Aimery- Clet- Mari e-An gèle, né à Pon t-Cro ix 

en 1795; Ge neviève-Marguerite, née à Cléden en 1796 ; 

OUi vier-Yves-Lauren t, n é à Go uli en en Iï98 et Hyacin the­

Marie-Anne, née également à Go uli en en 180 1 . 
• 

Après sa nomin a tion de ju ge de paix , AUain vint s'établir 

au bourg de Cléden ; il exerça it ses fonc tions à son domicile 

« vê lu d' un bo nnet de laine g ri sâ tre, d ' un g il et bleu , d ' un e 

c ulotte et bas de toil e >1. 

Le 9 messido r ah I V (27 juin 1796), il se rendit acqu éreur 

du presbytère de Go ulien et ses dépenda nces, con sistan t en 

un e maiso n p rin cipa le couverte cl' ardoises , écurie au levant , 

appenli , poulailler , crêche, so uill e à porcs , hanga r , co ur 

close, j a rdi n. avenue, courtil , un pa rc de terre chaude, deux 

prés fauchables et une garenn e de terre froide, pour la 

somm e ci e 2025 fran cs , payable moitié clans la décade et 

l' autre moiti é dans les trois mois . La propriété avait été pri sée 

par Allain lui même, en qualité d'expert , p our la va leur 

(1) Etat-civil de Pont-Croix. De l'an II à l'an XIIl (1804), deux 
divorces furent prononcés à Pont-Croix: celui J'Allain et celui de 
Denis Kerninon et de Marie Cabillic (30 nivôse an II ). 
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exac te du prix de vente. Aucun compéliteur ne se présenta ( 1) . 

Le 15 venlose an Vlll :6 mars (800) , il achète encore: 

[ 0 un e tenu e à Penanrun·l!u clla, en Goulien, profilée ~l 
• 

domaine co ngéa ble par J ea n-Marie Danzé et co nsorts , con­
tenant sou s maison, a ire, pourpris e t iss ues, huit ares; sous 
te rres chaudes cinq hectares, sous terres froid es [ hec tare 

LI5 ares, produisant de revenu 6 boisseaux de froment, 

6 boisseaux de se igle et 6 chapons. Sur une mise à prix de 
800 francs , fixée par Allain, un e deuxième enchère le laissa 

adjudicataire pour 805 fran cs ; 2 ° une tenue à Kerbeullec et 

Ménez·Guéguen , en Goulien, exploitée par Alain Bocou et 

J ea n Bourbé, à domaine co ngéable, contcnaill SO ll S bâtiments 

de ferme, 2 ares , sous prairies, 20 ares, sous terres écobuables 

et froides , 1 hectare et produi sa nt de revenu lÜ boisseaux 
de froment, 2 boisseaux de seiglc et 2 chapons . Sur un e 
mise à prix de 896 fran cs, Allain demeura adjudicataire, au 
deu xième feu, pou r go 1 francs Ces deux dero ières propriétés 
dépendaient de la terre de Lezoualc'h et elles étai ent mi ses 

en vente com me bien nati onal par suite de l'émig rati on du 
f\eigneur , Hyaci nthe-Antoine Ma sca renne de Rivière (2) . 

Le juge de paix et sa famill e vinrent demeurer au presby­

tère de Goulien à la Saint-Michel de l'an v (29 septembre 

1797 ). Il s y furent bientôt en butte aux tracasse ri es de leurs 
voisins , J ean Dréau et Anne Ked och, sa femm e, de Mesmeur. 

Allain les appela devant l'un de ses assesseurs pour s'expli­
quer sur cer tain es paroles injurieuses à lui adressées, tell es 

que: 
Querz da glaslc ar pal/o bras 

(Va chercher le g rand pal eto t. Nous ignoro ns à quoi font 
allusion ces paroles) ; 

Yan an diou vree 

(i) Arch. Finistère, Q:I., fu 209. 
(2) Arch. l"inistère, Q 23, fOS 265, 273 . 
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(J ean aux deux femm es . Ceci rappelle son divorce). 

Quant à sa fe mm e, elle avait été traitée de : 
Groec an danlellès, al' rabanoa , 

Roed a veso dit a l' saqllen sei. 

(Epouse aux denlelles, aux rubans. On le donn era une 

casaq ue de soie . E ll e aimait sa ns douLe les qu olifi chels ' ). 

Jean Le Dréa u e t sa femme protes tèrent qu ' il s n'ava ient 

jamais dit pareill es choses et déclarèrent qu'il s considéraient 
• 

le citoyen Allnin e t sa femme comme des braves et hon-

nêtes gens . Le ju ge de paix se dés ista de sa pla inte. 

Aux élec ti ons primaires de l'an v, le 6 germin al (26 mars 

'797) « un tumulte s'éleva au débnt snr une récla mation d ' un 
électeur ql1i d isa it que le juge de pa ix, q ui avait refn sé. en un 
certa in temps, de prêter se rment , ne pouvait pin s ê tre élu ». 
Allain fut cepend ant rééln. il une très fa ible maj orit é, pa r 37 
vo ix sur 70 vo lants. Le co mmissa ire du directo ire exécu tif de 
Cléden , Le Moa n, rendant co mp te de ce lle élec ti on , di sait 

« que la nomina ti on du juge de pa ix n'avait pas été des plu s 

constituti onn ell es J) . De son cô lé. Le Goazre, commissa ire d e 

l'ad mini stration centrale du Fini stère. av isa it le ministre d e 

la j us tice, le 1 2 veotose an VI (2 ma rs '798) qu'il ava it signa­
lé à l'a ccusa teur public plu sieurs juges de paix , dont Allain, 
et leurs assesseurs , des no tai res , qui s'éta ient abstenu s d 'as ­

sister à la fête célébrée en m émoire de la punition du derni er 

ro i des L"rança is ( I l . Ces im p utati ons ne para issent cepend ant 

pas avoir eu pour Alla in aucun effet fâcheux . Il fu t réélu 

juge de pa ix. à chaq ue renouvellement, jusqu'en l'an x . 

Airùery . Lauren t Alla in mourut le 30 nivose an x (:10 j an ­

vier 1802 1 et fut in hum é le lendelli ain à Gouli en (2). Il laissa it 

qu atre enfants âgés de 7, 5, 3 an s et quatre mois . 

Après la mort de son m ari, Marie-Ann e Le Goff fi t écrire 

(1) Arch. Finistère. Reg. L !l7, [° 38. 
l2) EtDt civil de Goulien, 

. , . . 

• 
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au juge de pa ix du Fao u pour le prie r d 'averlir les pa rent s 
d u défunt d e venir in stituer un tuleur a ux mineurs ; n 'aya nt 

reçu ancun e réponse, ell e fit nom mer tll te ur so n frère J ean 

Le Go O', de Théolen en Cléden . 

L'inventa ire fait après le décès mentionne : un e cuisin e 

pourvue de divers u stensiles; dan s la prem ière chambre, il 
l'étage, un lit, une table, une table de nui t, une pendule ; 

• 

dans le cab inet, une ta ble, un lit il l'id ea ux, traversin de 

balle, deu x draps, deux co u vertures bla nches, deux petites 

couchettes s uperposées pour les enfanls ; dans la deuxième 

chambre, un lit il ridea ux d e baz in, coë tle de plume et som ­

mier de crin , deux o reillers d e plume , deux draps et deux 

couvertures de laine blanche, deux armoires il deux ba ttants ; 

dans l'écurie, une cavale bla nche hors d 'âge; dans la crê­

che, trois vaches hors d' âge et u ne géni sse , Plu s trois couverts 
d 'argent, 

Un an ap rès la mo rt de son m ari. Mari e Ann e Le Golf prit 

un précepteur pour instruire ses enfants, Alain Las tennet, né 

il Go nlien le 25 octobre 1771. En 1806, celui -ci éc riva it il 
l'évêque d e Quimper: « Au commence ment de la Révolulion 

j e fa isais mes études au collège de Quimper. En 1792 , j'étois 

écolier de 3' ; j e n'avois qu e 18 an s et quelqu es mois . On 

p rofit a. de mon inexpérience et d e ma j eunesse et on m 'enga· 

gea par toules so rtes de moyens il embrasser l' éta t ecclés ias­

ti q ue , Il y a trois ans que j ' instruis dans la co mmune de 

Gouli en les enfants d ' une veu ve . Hélas ! Monseig neur, j 'a i 

abusé de la confiance de la mère et ell e es t enceinle de mon ' 

fait » ( 1) , Il sollici te l'autorisa tion d'é po user la veuve, ce qui 

lui fut sa ns doute acco rdé , ca r il s se m arièrent il Gouli en le 

27 juill et 1806 , et le 7 aoôt , îlleur naissa it un fil s , 

Les descendanls du ju ge de paix vinrent se fixer par la 

su ite il L'lll Zllli en en Cléden, où disparut. il ya q uelq ues an-

(i ) Arch. de l'évêché. 
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nées , le dernier du nom ( 1). 
• 

La ju stice de pa ix de Cléd C: ll était ell e-m ême virtu ell eme nt. 

supprimée ; Lurêté des Consllis du 7 brumaire an x (29 oc­
tob re 180 1), pri s en exécution de la loi du 8 plll viose an lX 
(28 janvier 1801 ) qui ordonnait la rédu clion des jusli ces de 

paix, fIxa le nombre de celles-ci il 43 po ur le départe menl dll 

Finislère. Le siège du tribunal fut tran sféré à Pont Croix qui 

devena it le chef-li eu du nouveau canton, form é des Lreize 

communes qui le co mpose nt acLuellement. 

Les L! rcbives de la jll slice de paix de Cléden, comprena nt 

six registres et 620 minutes, furent déposées au gre ffe d e 

Pont-Croix par Touller, maire de Cléden, le 7 vend émiaire 
an XII (30 septembre 1803). 

DA:'<lEL BERNARD . 

---- 00·- - --

• 

------------------------------------
(il Le souvenir du jugP. de paix Allain es t rllsté Il'ès .vivace au Cap, 

mais ses descendants Il'aimaient guère qu'on leur en parlât. On raconLe 
que M. Le CargllPt, ancien percepteur d'Audierne, ayant appelé SO li ar­
rière-pelit-fils All ai n de La Roche, celui-ci lui rrpondit avec vivacilr; 
Allain de la m ... 
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UN CENTENAIRE 

PASSÉ INAPERÇU DANS LE FINISTERE 

"LE CfIOLÉRA" 

L'ann ée 1 932 a m a rqll é le centenaire d e l'apparitio n d\m 

Il éa ll qu i fit en so n temps un g ra nd no mbre d e vic tim es, le 

cholé ra - morbu s. 

Ven u de l'Inde , où il es t endémiqu e , le cholé ra avai t d éso lé 

]' Asie enli è re . Mulgré Iou les les précaution s pri ses , il ava it 

pénét ré en Russie e t. de là, gag né lo us les autres pays. Les 

co rd o ns sa nita ires mllltipli és ne pouvaient l'arrê ter; le mal 

sail la it d e ville e n ville . de cap itale en cap itale. Pari s s'en 

p réoccupa peu tOllt d 'abo rd, mai s bientôt le no mbre c roissa nt 

des rnalades j e ta partout l'inqui étud e . 

Le Iléa ll qui déso lait Pari s pa rcourut 2ï départe ments ; dan s 

le d épartement d e la Sein e, il fit plus de 20 . 000 victimes, 

d on l le cplè b:'e naturali s te Cuvi er e t le mini ~ tre Cas imir 

Péri er, morl vic time de so n d évo uem e nt (16 mai 1832). 

Dan s le Fin is tè re , le fl éa u se manifes ta tout d'abord à 

Mo tla ix , Bres t et Quimper; da ns ce tle d e rni ère vill e, l' ép id é mi e 

fut d e courte d urée, puisqu' ell e avait presque entièrement 

cl ispal'll à la fin d e juille t, g râce aux efforts dll co rps m édi ca l 

loca l , a id é du D" Delu çay, chirurgi en d e marin e ; néa nmo in s 

la célébratio n d es j ournées de juillet fut moins brillante qu e 

l'année précédente , d'autanlqll e, surc roît de malheur, survint 

un incendie qui consuma (1 la montagne » d e la Patri e . 

Da ns l'arrondissement de Morlaix, pal' con tre . la malad ie 

dura plus long temps et y fit d'i m portants rava ges. A Morlaix où 

• 
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le !1éa u écla ta An juin, l'on comptai t déjil à la date du 16 aoùt 
plus de 450 morts, dont le maire M. Rivoall and , vi ctim e 

de son zèle. Grâce nI! cl évouement des reli g ieuses et B U 

conco urs des chirurgiens d e la marine, le dernier bulletin 

sa nitaire paraissait le 27 septembre dans « l'Armoricain ". et 

le mois suivant ( 18 oc tobre), le co nseil mnnicipal " o lai t des 

« actions de g râces» il tou s ceux qui s'é tai ent di stingu és . 

Le choléra sévit éga lement à Quimperlé, Lesneven, RoscolT. 

Plabennec même, avec un e tell e inten sité que le concours de 
• 

la marine fut partout nécessa ire {c'es t ainsi qu'à RoscolTn ou s 
trouvon s le DI' Potel dont non s reparleron s tout à l'heurej . Il 

en fut de même à Molène, où l'épidémie s'était décla rée le 

24 aotÎt, apportée pal' un pilo te de Bres t, et où sa violence fut 
telle qu'à la date du 29 . elle faisait déjà 40 vic tim es do nt 

6 morts . A Ouessant. par contre. la maladie ne fut m ême pas 

signalée e t le m édecin put co nsac rer tous ses soin s à ses 

voisins Molénai s . 

A Bres t, il la date dn 27 septembre, l'on comptait un Lotal 

de 1678 cas se d écomposa nt en 776 décès . 85 convalescen ts 
et 8[7 guérisons. Si l' on y ajoute les cas signal és ju squ'au 
26 octob re, date du dernier bulletin publié. on trouve 1688 

cas et 785 décès ; l'ann ée [83 2 ne présente cependant qu e 
355 décès de plus qu e l'ann ée précédente. 

La rép ugnance des ouvriers à se faire soigner à l'hô pital 
maritime a\,lit été telle qu e le ministre dut leur ga ran tir le 

pai emen t de la so lde in tég ral e , a u lieu de la demi · sold e don l 

il s jouissa ient à domicile et qu'on les menaça d'ailleu rs de 

supprim er . Grâce il ce tt e sage hospitalisation, le fl éa u fut plus 
vile en ra yé , et le 2 novembre les médecin s e t ph a rma ciens de 

la ga rde national e reprenaientleul' service interrompu pendant 
l'ép idém ie. 

Comme dans tou s les ca taclysm es on vit se produire les 

actes les plu s divers : actes de d évouement remarquables 
(à Guipavas et à Brest par exemple), incidents les plus regrel-
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tables (lels que ceux de la procession de Saint-~l a rlin des ­

Champs ) ; enfin, pro filant du désarroi d es caLl1pagnes. les 

vole urs reparurent çà ct là. 

L'épid émie do nna éga lement nai ssance à tou te un e litlé ra­

ture . tant d 'observati o ns qu e de rccettes pratiqu es : Ic 20 aoùt, 

)'o n s igna lait qu e ( les gens de [\ e rinou se flatt ent qu e le 

choléra es t di spa ru de chez eux puisqu e les birondellt .. s y 
rev ien nen t ') . 

En mars 1833 , M. Hello . chirurgien de ma rine, publia un e 

brochure h fort bïen fail e IJ sur le choléra-morbu s. 

Un a no nym e prétendait que {( selon les apparen ces ') le cho­

lé ra' se transfo rme en unè foul e de ' maladies : g riplie, in­

flu enza, fi èv re nerv euse ou intermittente. 

Quant aux remèdes , ·il s sont légion à la quatrième page des 

jo urnaux: M. Trégart (un Anglai s) soigne le choléra par l'huile 

de c ro ton; un médecin de Pari s le rend moins redoutable 

qu'une fluxion de poitrin e par l' ac ti o n combinée du vésicatoire 

anglais e t de la sa ig née, accompag née d'inges lion de riz. 

L' ea u sa lutaire anticbolériqu e de Dubocq. dlLe « de la 

HO(lu elle)J, pré lend avoir g uéri plu s de 5.500 p erson nes . 

EnOn un g uérisseur, M. Leg uen, fut condamné par le tribunal 

de Brest: il venda it et di s tribu ait le remède de Le Roy , s i 

prisé dan s le Finistère, mai s très cOlllesté en .d'autres vill es , à 

Bordeaux pa r exemple , où o n J'appela it « la drogue iJ1<'e n-

diaire de Le Hoy ,J. . 

Les d épa rte men ts vois in s ne furent pas davantage épa rg nés : 

à Lori ent, par exemple, l'on dut enregistrer la mort du 

géné ral angla is Samuel Dabrymple ; le choléra . qui s'était 

décla ré au Po tt-Lo uis au d ébut d·octobre. y faisait autant de 

vic times qu'à Bres t ( J:5 et même 20 par j our) ; le Préfet 

maritime. l'amiral Malle t. fut lui même atteint e t l'o n conçut 

de fortes c raintes en rai son de la faiblesse de so n tempéram ent. 

Pa impol ful éga lement l'une des villes les plu s touchées 

par le fléau; un cime tière spéc ial fut aménagé po ur recevoir 
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les l'es les des vi ctim es el le souvenir du fléau es t toujours 

res té très vivace, La ville n'a ,d'ailleUl's p as oubli é de fêler le 

ce ntenaire e l le de rni er m ois d'aoù t a Vll de g rand es fê tes 

co mmémorant le Vœ u de 1832, 
• 

U ne proces's ion, pa rli e de J'égli se n euve, se ren d it a u c ime-

ti ère des vi ctimes et ne rentra qu 'après avoir fait un e sta li on 

devant chacun e des « Vierges du choléra n, L'on dés ig ne à 
Paimpol sou s ce nom les s tatu ettes de la Vi erge gui furent 

placées SUl' la fa çade des maison s où s'étaient révélés des cas . 

Le Fini s tère , lui, n'a point manifes té sa souvenance ; es t-ce 

à dire gu e tout soit oublié et qu'il ne res te aucune trace de 

l'épid émie qui déc im a nos ancê tres? Que non pa s ! 

Au cim eti ère de Bres t, ca rré 16, en bordure de l' all ée qui 

m ène au monum ent du D ' Salaün-Penquer se dresse une 

cbapelle emblable à bea uco up d~a utres, mais portant à son 

front on l'in scription sui vante : 

, 

AU DOCTEUR POTI~ L 

Victime de son dévouement; hommage do reco nnaissa nce 

Le vi si tpu r gui s'en approch e p eu t apercevoi r dan s le fond un 

m odes te vitrail; dans une p auvre mansarde, un e m alade gît 

sur u n lit de douleur, So n chapea u ha ut de fo rme renve rsé 

S Ul' un peti t banc, le pa rapluie appu yé contre le l it, un 

m éd ecin tâ te le p oul s de la pati ente, tandi s qu e de la main 

ga uche il ca resse la tête embroussa illée d 'un marmot 

b a rbou ill é , 

Ce médecin n'es t an tre que Bapti ste- F élix-Marie Po tel, 

d octeur en médecine et chirurgien de [ 'a classe de la mari ne 

e n retraite, époux de Sophie- Marie -Désirée B étet, décédé le 

28 fév ri er 1853 à l'âge de 52 ans 9 mois . Lors de l' épidémie 

de [832, il m anifes ta un dévouement sans born es aux p opu­

la lions de Roscoff, « Par une médi ca tion habile, p ar des so in s 

intelligents, il réuss it à arrêter les ravages du terrible fléau 

, 



46 -

et, quand il quiLte ce tte localité, ce ne sont que larmes , regrets 
et concerts de bénédiction » (1). 

En 1834 . après le siège de Bougie, il eu t l'occasion de 
dép lo)' cr so n talent chirurg ical sur un vaste théâ tre de 

blessés: c'es t in contes tablement à son habileté et à ses 

lumières , que la vie du général Trézel, qui était gravemelJt 

co rn promise , du t d 'ê tre con servée. 

Rendu à la vi e civile . il consacra son temps au so ul age ment 
des malades, et surtout des enfants ; aussi ses fun érailles 

furent-ell es un deuil publi c ; un. nombreux cortège se pressa 
autour de la famill e, et son ami , le D" Ca radec, se fit l'inter­

p rète de tons en un discours que publia la presse loca le . 

Pou r perpétu er la m émoire de cet hom me de bien, l'idée 

d 'un monument ne tarda pas à germ er; sous les auspi ces de 
la banque H. Guilhem et Ci· et Pitt)' frè res, un e souscription 
fut ouve rte dans le public. Son monta nt , qui s'éleya à .environ 

2 . 500 fran cs (pui sque l'Océan du 15 a\'l'il accuse un e rece t.Le, 
à ce j our, de 2.383 fran cs), servit à J' édifi ca ti on de la chapelle 

actu elle. 

Le monument es t encore aujourd' hui en bon éta t de conser­

va tion , et il snffirait de quelqu es menues réparations (la pein­

ture de la porte et un lessivage de son to it. qu elque peu 

envahi par la mousse) pOUl' prouver qu e n ou s n 'oublions pas, 

en attendant qu e germ e l'idée lan cée pal' J'un de nos 

co nseill ers , celle de donn er le nom du D' Potel à l'un e des 

rues qui avoisin eront le nouvel hôpital. 

L. FARCY. 

(i ) Di scours du Dr Caradec, journal l'Armor icain du 1er mars i853 . 



Note sur Tanguy du Chastel 

d~après quelques documents bourguignons 

Lorsq ue le duc de Bourgogne J ean Sans Peur fut assassiné 

il J' entrevue du pont de Monte rea u, le 10 sep tembre 1419, par 

les gens du Dauphin Charles, celui-ci avait à ses cô tés son 

fid èle serv iteur Tang uy du Ch âtel, prévôt d e Pari s . Le rude e t 

ha rdi Breton, qui détestait les Bourguignons, l'avait cou ra­

geusement sou s tra it à leurs violences l' an née précédente ; il 

tenait un rang de cbef dans le parti des Armagnacs . Dans 

l' entourage du dnc, on ne manqua pas de l'accuser , n on seu· 

lement d'avoir provoqué le meurtre, mais d'avoir lui -même 

porté le coup. En général les historiens du temps . plus ou 

m oin s a ttac hés à la fac ti on de Bourgog ne. se pronon cè rent 

dans ce sens . Divers documents des Archives dépar temen­

tales de la Côte-d'O r (fo nd s de la Chambre des Comptes, 

B 3 ( 0) concernent cette alfa ire. li va de so i q ne prove nant des 

adve rsa ires de Tan g uy du Châtel, il s ne d oivent pas êtres 

sllivi s aveuglément (1. 
Il Y a d'abord les d épositions n a turellem ent à charge -

des famili ers de J ean Sans Peur. Il es t à no te r to utefois que . 

sur qu a tre témoig nages, neux se ul ement comportent l' acc u­

sation fo rm ell e de meurtre . Guillaume de Vienne, seigneur d e 

de Saint·Georges, e t le seig nenr de Champlitte ont entendu 

crier « a une haulte voix e t en grand tumulte : tu ez, tu ez )} ; 

le seig neur d e Champlitt~ a vu frapper le du c , mais ne sait 

qui l'a fait; il Y avait trop de m onde. Gui d e Pontaille r d é-
-------_._--------- .... _---_._- -

(i ) Ces pi èces ont été vues et utili sées dans ull e large mpsure por 
l'a uteur tl es Observations in sér~es à la fin du lome VI de L' Histoire de 
France du P. Daniel (1755), p. 56q,-1570. 
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pose il peu pres dan s les les mêm es Lerm es , mais i.I aj oute 

qu'il 'vit « Ta ngui du ChasLel qui rerit feu mondit se igneur le 

d uc sur la tes Le d'un e haiche d'arm es ». J ean Séguina t, sec ré· 
taire du duc , lui, es t beau coup plu s explic ite ; il lai sse enten-

• 

dre que Jean Sans Peur fut atliré dans un g uet-apens, où 

Ta ng uy du Chastel aurait j oué l'un des principaux rôles. « Le 

du c ayant passé la barrière , aussitot qu'il s furent dedan s, ledit 
Tangui tira lui qui pa rle par la manche dedens lesài cLes ba r­
riè,;es pour plu s hastivement ferm er le g uichet d'icelles . » 

Pendant l' entretien des deux prin ces le témoin vit " le Prési­
dent de Pro vence [ql1i J vint devers ledit daulphin et parla il 
lui bien bas il l'oreille , ne scet lui qui parle qu'illlli di s t, mais 

il apperceüt bien qu e ledit daulphin et président firent signe 

d e J'œ uil en regardant ledit Tan g uy, lequ el Tang uy inconti ­

nell t bouta feu mondit seigneur d' une g rant hac he de g uerre 

sa ns dag ue qu'il tenoit en le poussant enLre deux espaules et 
lui disant: « Monsieur de Bourgogne, entrez léan s» (1 ). 

Lequel feu Monseig neu r se retourna de costé et po t veoir 
m ondit se igneur, si comme il semble à lui qui parle, un 

g rant homme b run , le nom duquel ne scet, qui tenoit une 

g rant espée taillant, toute nue, et en ce mouvement ell com­
mencèrent a crier les gens dudit d <l ulphin ; tn ez, tu ez, e t ce 

g ranL homme co mmença a frapper fell mondit seigneur de 

ladite espée sm la tes te en descendant au long du vi saige du 
cô té des tre. e t feu mondit se ig neur. pour cuidier eviter le cop. 

ge tta le bras au devallt, dont il fut blec ié t.rès vill ainement ; 

il ne po t obvier que le cnp ne lui cheüst sur le vi sa ige et le 

mes me cop lui separa presque la main du bras », m ais il 

ne tomba point et Tan gui auss itô t le frappa d 'un si g rand 

co up de hache sur la tê te quO il tomba sur le cô té ga u­

che le visage vers 'le dauphin; un homme, une épée nue à la 

--------------------------------------------------
• 

(1) Là ded ans, c'est-à-dire dans une espèce de logette de bois, auprès 
de laquelle se tenaille Dauphin .. 
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main, « s'agenouilla et bouta son espée par dessous a travers 

le corps de mondit seigneur, lequel ' se commença .a estendre 

les rains en rendant un soupir et sembl e a lui qui parle qu'à 

ce moment il rendit l'esprit » . . 

L'ensemble de ce lte déposition est très hostile à Tanguy du 

Chastel. Un autre document, anonyme et sans date, l'est 

encore davantage: « Ce sont les poins et articles par lesquels 

on doit tenir et repputer Tanneguy bastart de coisine et 

anciennement dit : le Borgne, Tanguy larron, murdrier, 

boute feu, traitre et consentant de la mort et occission de 

feu Monsieur de Bourgogne, que Dieu pardoint. 

« Primo. 11 es t. bastart, qui naguères et puis pou de 

temps en ça, es to it varlet, serviteur de cuisine et de cbevaulx 

en la ville de Paris, qui rien n'avoit et néantmoins aux jour 

et heure de sa prise povoit ycellui borgne e8tre riche de 

XVllI a XX mille escus d'or, [qu'] il soit SUl' ce interrogé, 

dont il est, qui y fu filz, et comment il s'est gouverné pour 

avoir eü et acquis les chevaulx, harnois et fournitures qu ' il 

avoit ausdit jour et heure de sa prise et de quoy il s'est 

gouverné, ne quel revenu il av oit pour maintenir l'estat qu'il 

maintient, car il n'a rien ). 

Et ce document d'énumérer les prétendus méfaits de Tan­

guy. Etant gouverneur d'une forteresse, il fit « mourir, 

pendre et estrangler » un pauvre homme, en fit mettre deux 

autres à la question, mais ne les fi t pas exécu ter, « ils 

sont présentement en la compaignie du roi d'Angleterre )). 

Une autre fois il fit brûler une forteresse sur l'Yonne avec les 

femmes et les enfants qui s'y étaient réfugiés; mais, bien 

entendu, le principal chef d'accusation reste le meurtre de 

Montereau, sur lequel l'auteur anonyme de ce factum prescrit 

d'interroger minutieusement le prisonnier (1). 

(i ) Tanguy du Châtel avait été Cait prisonnier par les Anglais à 
Melun. 

4 
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Quoi qu'en aient pu penser les Bourguignons, et quoi 

qu'on puisse dire de l'avidité très certaine de Tanguy du 

ChâLel. il semble établi aL1jourd'hui que le meurtre de J ean 

Sans Peur à Montereau ne fut pas p~émédité par le Dauphin 

ni par son entourage et ]'on peut croire que Tanguy, en 

abattant d'un coup de hache le duc de Bourgogne, a cru 

sauver son maître, comme il l'avait déjà fait à Paris en 1418 

lors de la reprise de la ville par les Bourguignons Cl). 

SIMONE GOUBET. 

=- - = z,- =- , h =, ... , . 

(i) Voir le t. IV, 2- vol., p. 21. de l'Histoire de France de Lavisse 
(volume dû à M. Ch. Pelit-Dutaillis), Quant au grief de bâtardise, c'est 
une pure invention. 

• 
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